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RÉSUMÉ 

La famille québécoise a connu de profondes transformations au cours des cinquante dernières 
années, marquées notamment par une implication accrue des pères dans les soins et l’éducation des 
enfants. Bien que les effets positifs de l’engagement paternel sur le développement global de 
l’enfant soient largement documentés, peu de recherches se sont penchées sur le vécu des pères 
ayant fait l’objet d’interventions de la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ).  Cette étude 
qualitative a été menée auprès de neuf pères résidant à Montréal, recrutés par l’intermédiaire 
d’organismes communautaires. Elle vise à explorer leur perception des effets de ces interventions 
sur leur engagement paternel. Les résultats révèlent une perception majoritairement négative des 
pratiques de la DPJ, jugées rigides, impersonnelles et souvent disproportionnées. Les participants 
expriment un fort sentiment d’injustice, d’impuissance et de dévalorisation, alimenté par un biais 
perçu en faveur des mères et par le manque de reconnaissance de leur parole et de leur rôle parental. 
Ce vécu contribue à fragiliser leur estime de soi et à accentuer leur isolement social. Le roulement 
fréquent du personnel au sein de la DPJ est également identifié comme un obstacle à 
l’établissement d’un lien de confiance durable. L’étude montre que l’influence de la DPJ sur 
l’engagement paternel demeure limitée, les intervenants manifestant peu d’intérêt à reconnaître ou 
à valoriser les différentes dimensions de l’implication des pères. Ces constats invitent la DPJ à 
revoir ses pratiques en sensibilisant ses intervenants à la réalité des pères et en adoptant des 
approches fondées sur la reconnaissance, la collaboration et le respect mutuel. Un accompagnement 
spécifique des pères est également recommandé afin de prévenir les incompréhensions et de 
favoriser leur engagement. Des recherches futures devraient approfondir ces dynamiques à partir 
d’échantillons plus larges et de perspectives diversifiées, incluant notamment celles des 
intervenantes. 

MOTS CLÉS : Pères, engagement paternel, intervention, protection de l’enfance, direction de la 

protection de la jeunesse. 
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ABSTRACT 

Quebec families have undergone profound changes over the past fifty years, marked in particular 
by increased involvement of fathers in the care and education of their children. Although the 
positive effects of paternal involvement on children's overall development are well documented, 
little research has been conducted on the experiences of fathers who have been the subject of 
interventions by the Director of youth protector (DYP).  This qualitative study was conducted with 
nine fathers living in Montreal, recruited through community organizations. It aims to explore their 
perceptions of the effects of these interventions on their paternal involvement. The results reveal a 
predominantly negative perception of DYP’s practices, which are considered rigid, impersonal, 
and often disproportionate. Participants express a strong sense of injustice, powerlessness, and 
devaluation, fueled by a perceived bias in favor of mothers and a lack of recognition of their voice 
and parental role. This experience contributes to undermining their self-esteem and accentuating 
their social isolation. Frequent staff turnover within DYP is also identified as an obstacle to 
establishing lasting trust. The study shows that the DYP’s influence on paternal involvement 
remains limited, with professionals showing little interest in recognizing or valuing the different 
dimensions of fathers' involvement. These findings invite the DYP to review its practices by raising 
awareness among its professionals about the realities of fathers' lives and adopting approaches 
based on recognition, collaboration, and mutual respect. Specific support for fathers is also 
recommended in order to prevent misunderstandings and encourage their involvement. Future 
research should explore these dynamics in greater depth using larger samples and diverse 
perspectives, including those of practitioners. 

KEYWORDS: Fathers, paternal engagement, intervention, child protection, Director of youth 

protection.  
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INTRODUCTION 

Au cours des cinquante dernières années, la famille québécoise a connu d’importantes évolutions 

(Moore, 2009; Devault et al., 2022). Parmi ces changements, on note l’entrée massive des femmes 

sur le marché du travail, l’émergence du mouvement féministe dans les années 70, l’introduction 

de congés parentaux pour les pères et l’adoption de nouvelles politiques pour l’égalité des sexes. 

Ces facteurs ont conduit à une réorganisation des structures familiales et de la masculinité 

(Tremblay, 2012; Deslaurier, et al., 2019). Aujourd’hui, les femmes accordent plus d’importance 

à leur carrière et les pères sont plus impliqués dans les soins de leurs enfants.  

Depuis quelques décennies, l’écart entre l’implication des deux parents diminue (Institut de la 

statistique du Québec, 2009) et les responsabilités sont plus équitablement réparties entre les 

parents (Tremblay et al., 2015; Regroupement pour la Valorisation de la Paternité, 2021). Ces 

changements ont suscité l’intérêt des chercheurs de diverses disciplines qui ont étudié le rôle des 

pères dans le développement de l’enfant (Lamb, 2000; Dubeau, et al., 2009). Les études, bien que 

moins nombreuses que celles concernant les mères, montrent que l’engagement des pères a des 

effets positifs sur le développement de l’enfant (Allen et Daly, 2007; Lamb, 2010; Paquette, et al., 

2009; Rosenberg et Wilcox, 2006) et ces effets positifs sont multidimensionnels, car ils concernent 

le développement cognitif, émotionnel et social de l’enfant, ainsi que sa santé et son bien-être 

(Wilson et Prior, 2009; St-Arneault, et al, 2014). Il est donc bénéfique pour les enfants, et par le 

fait même, la société de promouvoir l’engagement des pères auprès de leurs enfants par le biais 

d’interventions et de politiques sociales adaptées aux pères de famille (Deslauriers et al., 2019). 

Cependant, malgré la reconnaissance des bénéfices de l’engagement paternel pour le 

développement des enfants et malgré la mise en place, au cours des deux dernières décennies, de 

services et programmes visant à valoriser la place du père (Dubeau, et al., 2011; Dubeau et al., 

2013; Forget et al., 2012), très peu de projets d’interventions ont été en mesure de rejoindre les 

pères et de nous permettre de comprendre les caractéristiques de l’expérience sociale de ces pères 

(Turcotte, 2014). Ce phénomène est particulièrement important dans le domaine de la protection 

de la jeunesse (Brown et al., 2009; Gordon et al., 2012). Ce présent mémoire s’intéresse donc aux 

vécus des pères lorsque la direction de la protection de la jeunesse est appelée à intervenir dans la 
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vie de leurs enfants, en concentrant notre regard sur les effets de ses interventions sur leur 

engagement paternel. 

Ce mémoire s’articule en 6 chapitres principaux.  Le premier chapitre dressera l’état de la 

problématique. Le deuxième fait état de la situation, en abordant la culture entourant l’engagement 

paternel, la définition du concept, les facteurs qui l’influencent, ses effets positifs sur le 

développement de l’enfant, ainsi que les liens entre l’engagement paternel et les interventions de 

la DPJ. Le troisième chapitre présentera le cadre conceptuel, en mettant en lumière la pertinence 

du modèle écologique pour comprendre les dynamiques à l’étude.  Le quatrième chapitre sera 

consacré à la méthodologie. Il détaillera le devis de recherche, les méthodes d’échantillonnage, de 

collecte et d’analyse des données, les caractéristiques des participants, les limites et biais de l’étude, 

ainsi que les considérations éthiques.  Le cinquième quant à lui, exposera les résultats de la 

recherche. Il rendra compte des perceptions exprimées par les pères concernant les interventions 

de la DPJ et leur propre engagement dans leur rôle parental.  Enfin, dans le sixième chapitre, il est 

proposé une discussion des résultats à la lumière de la littérature scientifique, dans le but de 

répondre aux objectifs de recherche. Une conclusion viendra clore le mémoire en soulignant les 

limites de l’étude et en suggérant des pistes de réflexion et d’action, tant pour la recherche future 

que pour les pratiques d’intervention. 
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CHAPITRE 1 

PROBLÉMATIQUE 

La Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) occupe un rôle central dans la protection des 

enfants dont la sécurité ou le développement est compromis. Sa mission consiste à intervenir dans 

des situations graves telles que l’abus physique, l’abus sexuel, la négligence, l’abandon, les 

mauvais traitements psychologiques ou les troubles de comportement sérieux (Commission 

spéciale sur les droits des enfants et la protection de la jeunesse, 2021 ; Gouvernement du Québec, 

2022). En vertu de la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ), la DPJ doit assurer le bien-être des 

enfants tout en soutenant les parents afin de restaurer un équilibre familial propice à leur 

développement. Cette mission s’appuie sur une approche centrée sur la collaboration, la 

participation et la mobilisation des forces des familles. 

Cependant, les interventions menées par la DPJ s’inscrivent dans un contexte particulièrement 

complexe, tant sur le plan émotionnel que relationnel. Les professionnels sont appelés à prendre 

des décisions à fort impact sur la vie des enfants et de leurs parents, dans un cadre souvent contraint 

par les obligations légales et la pression médiatique. Ces interventions se déroulent fréquemment 

dans un climat de méfiance et de résistance, puisque les services offerts sont généralement non 

sollicités. Les pères, notamment, se trouvent souvent en position de défensive face à une institution 

perçue comme intrusive et normative (Lambert, 2021). 

La littérature met en évidence que les pères demeurent sous-représentés dans les pratiques 

d’intervention en protection de la jeunesse. Plusieurs études ont montré que les services ont 

historiquement accordé une place prépondérante aux mères, considérées comme les principales 

figures parentales de référence (Davies et al., 2009 ; Roy et al., 2022). Les pères, quant à eux, 

expriment des difficultés à trouver leur place dans un système qu’ils perçoivent comme déroutant, 

bureaucratique et peu adapté à leurs réalités. Ils décrivent souvent un sentiment d’exclusion ou 

d’incompréhension, parfois renforcé par des stéréotypes sociaux liés à la masculinité, à la virilité 

ou au rôle du pourvoyeur (Dulac, 2001 ; McKenzie et al., 2018; O’Donnell et al., 2005). Certains 

ont même l’impression que la LPJ est appliquée de manière différenciée selon le genre, les mères 

étant perçues comme des figures à soutenir et les pères comme des figures à surveiller (Commission 

spéciale sur les droits des enfants et la protection de la jeunesse, 2021 ; Roy, 2022). 
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Cette marginalisation des pères dans les pratiques d’intervention a des conséquences importantes 

sur leur engagement parental. Le manque de reconnaissance de leur rôle, conjugué à des 

expériences négatives avec les intervenants, peut entraîner une baisse de leur participation dans le 

suivi, voire une rupture du lien avec l’enfant (Baum, 2016; Featherstone, 2003). Les difficultés 

d’alliance entre les pères et les intervenants traduisent aussi un déficit de compréhension mutuelle. 

Du côté des travailleurs sociaux, il n’existe pas toujours un cadre théorique solide permettant 

d’articuler les conceptions contemporaines de la paternité avec la pratique d’intervention auprès 

des hommes (Daniel et Taylor, 2000). Cette lacune contribue à maintenir des approches genrées 

qui ne tiennent pas pleinement compte de la diversité des trajectoires et des identités masculines. 

Dans ce contexte, la question de la place et de l’expérience des pères dans le système de protection 

de la jeunesse constitue un enjeu social et professionnel majeur. La littérature scientifique 

québécoise demeure encore peu développée à cet égard, particulièrement en ce qui concerne les 

effets perçus des interventions de la DPJ sur l’engagement paternel. Pourtant, mieux comprendre 

ces effets permettrait non seulement d’améliorer la qualité de la relation d’aide, mais aussi de 

renforcer la participation des pères dans les trajectoires de protection de leurs enfants. 

La présente recherche s’inscrit dans cette perspective. Elle vise à décrire les effets perçus qu’a eus 

l’intervention de la direction de la protection de la jeunesse sur l’engagement paternel des pères 

résidant sur l’île de Montréal. En documentant leurs expériences, leurs perceptions et leurs 

stratégies d’adaptation, cette étude cherche à éclairer les dynamiques complexes entre les pères et 

les institutions de protection de l’enfance. Elle souhaite ainsi de contribuer à la réflexion sur les 

pratiques d’intervention sensibles au genre et à la réalité des pères, en vue de favoriser une approche 

plus inclusive, collaborative et équitable au sein des services de la protection de la jeunesse. 
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CHAPITRE 2 

ÉTAT DE LA SITUATION 

Dans ce chapitre, certains enjeux reliant la culture et l’engagement paternel seront explorés, car la 

culture permet de contextualiser l’engagement paternel et de voir son évolution dans le temps et 

dans l’espace québécois.  Par la suite, une présentation de la naissance et du développement du 

concept d’engagement paternel sera effectuée. Un portrait des facteurs influençant l’engagement 

paternel sera aussi succinctement présenté. Finalement, il sera question des objectifs de la présente 

recherche. 

2.1  La culture et engagement paternel 

La paternité, à travers les différentes époques et générations, fut associée à différentes 

significations et différents rôles. Dans le contexte occidental, dans les premiers temps, le père était 

considéré comme le professeur de la morale ou le guide de la famille (Lamb, 2000). Ensuite, lors 

de la période de l’industrialisation, le père fut considéré comme le « breadwinner », le soutien de 

la famille. Ce rôle priorisant davantage la composante financière du support que le père offrait à sa 

famille (Lamb, 2000). Ensuite, dans les années 1970, à la suite de la prolifération de la littérature 

concernant les comportements associés à la masculinité traditionnelle des pères, le rôle 

d’importance du père de l’époque était de montrer, principalement au fils, les manières d’agir 

adéquatement en tant qu’homme (Lamb, 2000). Par la suite, plus récemment, vers le milieu des 

années 1970 à aujourd’hui, le rôle du père et par le fait même, la vision du bon père furent 

davantage définis autour de la participation aux soins des enfants (Lamb, 2000). Ainsi, ce 

changement culturel dans notre perception de la paternité a indéniablement eu des effets sur 

l’engagement paternel. À ce sujet, Pleck (1997) conclut que le niveau d’engagement a augmenté 

de manière importante entre le début des années 1970, la fin de 1980 et le début des années 1990. 

Les pères au début des années 1990 passaient en moyenne 43 % plus de temps avec leur enfant que 

les pères au début des années 1970 (Pleck, 1997).  

Au Québec, en 2021, un récent sondage auprès de 1838 pères nous révèle qu’une grande majorité 

de pères (71 %) considère que leur implication dans les soins des enfants est  partagées 

équitablement avec la mère et qu’il étant important de s’impliquer auprès de son enfant dans la 
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démonstration d’affection (88 %), d’être présent à l’accouchement (86 %), d’accompagner l’enfant 

dans différent apprentissage (80 %) et de s’absenter de son travail pour rester auprès de l’enfant à 

la maison lorsque celui-ci est malade (61 %) (Sondage Léger, 2021).   

Malgré un changement de perception sur l’engagement des pères, invitant le père à s’impliquer 

davantage auprès de son enfant, la littérature scientifique sur le sujet nous expose également qu’il 

persisterait des obstacles culturels à l’accès aux services pour les pères. Ces obstacles seraient 

principalement constitués en deux catégories principales soit la distance culturelle entre les 

hommes et les intervenants professionnels et la technocratisation et la professionnalisation des 

institutions et des services (Roy, 2022). 

En ce qui concerne la distance culturelle entre les hommes et les intervenants, soit l’isolement qui 

se développe entre ces deux groupes sociaux en lien avec des différences culturelles, tels que les 

représentations, les valeurs, les modes de vies, les études sur les hommes en situation de précarité 

suggèrent que ces derniers sont généralement réticents à utiliser les services proposés en raison de 

mauvaises expériences passées. Ils ont rapporté avoir ressenti du mépris et du rejet lors de 

consultations précédentes, ce qui les a amenés à intérioriser les stéréotypes négatifs associés à la 

pauvreté. Par conséquent, ils se sentent marginalisés, isolés et stigmatisés, et ont le sentiment d’être 

considérés comme inférieurs par les travailleurs sociaux (Dupéré, 2011 ; Tremblay et al., 2016). 

Les expériences négatives lors de l’obtention de services auraient tendance à rendre les pères 

méfiants des intervenants sociaux, à créer un fossé entre ceux-ci et les intervenants sociaux puisque 

le vécu est particulièrement souffrant et non reconnu par le système de service actuel (Dupéré, 

2011 ; Tremblay et al., 2016). 

Il importe de considérer que les services d’aide psychosociale sont majoritairement structurés 

autour de l’expression émotionnelle, de l’introspection et de la révélation de soi. Or, ces modalités 

d’intervention s’inscrivent historiquement dans des normes relationnelles associées au rôle féminin, 

ce qui peut engendrer un décalage avec les socialisations masculines traditionnelles valorisant la 

retenue émotionnelle, l’autonomie et la maîtrise de soi (Devault et Gaudet, 2003). Le malaise 

exprimé par certains pères ne renverrait donc pas nécessairement à une absence de besoins, mais 

plutôt à une inadéquation perçue entre leurs représentations de la paternité et le cadre proposé par 

les services. Dans cette perspective, le refus ou la non-utilisation des ressources pourrait constituer 
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une stratégie de préservation identitaire davantage qu’un désintérêt réel pour le soutien 

psychosocial (Devault et Gaudet, 2003). Cette hypothèse éclaire les résultats du sondage sur la 

vulnérabilité en contexte de paternité, selon lesquels seulement 14 % des pères ont consulté une 

ressource psychosociale au cours de la dernière année (SOM, 2022), suggérant un possible écart 

entre l’offre de services et les modalités d’engagement jugées acceptables ou pertinentes par les 

hommes. 

De son côté, la technocratisation et la professionnalisation des institutions offrant les services et la 

complexité du système de santé ont également comme effet d’accentuer la distance culturelle qui 

existe entre les hommes et les intervenants sociaux (Roy, 2022 ; Tremblay et al., 2016). Ceci serait 

créateur d’une certaine incompréhension du système de santé à l’égard des réalités des hommes 

vivant en situation de précarité économique et sociale et des besoins qui en résulteraient (Tremblay 

et al., 2016). D’une certaine manière, plus les services de santé s’institutionnalisent, moins ils sont 

en mesure de prendre en considération le vécu et la culture des classes populaires (Dupéré, 2011 ; 

Dupéré et al., 2016). Ainsi, ce que les intervenants pensent que les pères nécessitent comme soutien 

est la plupart du temps différent de ce que les pères désirent comme soutien (Devault et Gaudet, 

2003).Qui plus est, la technocratisation des services, plus spécifiquement, ceux ayant pour fonction 

le contrôle social, comme les services de la protection de la jeunesse s’opposeraient directement à 

la culture autonomiste des hommes, qui pousserait ces derniers à avoir un contrôle sur les 

différentes dimensions de la vie ceci permettant peu l’adhésion de hommes à ces services. 

(Tremblay et al., 2016 ; Tremblay et al., 2015).   

Enfin, malgré l’implication grandissant des pères auprès de leurs enfants, les pères en difficulté 

consultent et maintiennent peu les services. Il en ressort pour expliquer ce phénomène que 

l’établissement des services actuellement est caractérisé par un fossé culturel important séparant 

les intervenants sociaux des pères. La distanciation culturelle entre les pères et les intervenants et 

la technocratisation et la professionnalisation des services sont les principaux éléments constitutifs 

du fossé. 
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2.2 Naissance et développement du concept d’engagement paternel 

Le concept d’engagement paternel, à travers le temps et les époques, a été vu et conceptualisé de 

différentes manières, ce qui fait en sorte qu’il est difficile de comparer l’engagement paternel d’une 

époque à une autre (Lamb, 2000).  

Dans un premier temps, entre les années 1920 et 1940, sur la base de notion de psychologie 

psychanalytique, des efforts importants ont été mis sur des recherches axées sur l’identité. Le but 

était principalement de savoir dans quelle mesure les enfants se comportaient, agissaient ou se 

voyaient comme similaires à leur père (Lamb ; 2000). L’efficacité de l’identification était donc 

évaluée en comparant principalement la masculinité et la personnalité du père et de l’enfant. La 

conception de l’engagement paternelle était analysée à travers des dimensions qualitatives telles 

que la masculinité, dominance, l’assertivité, etc. (Lamb, 2000). 

Avant les années 1970, il n’existait aucune définition formelle de l’engagement paternel, ni même 

de l’engagement maternel. Cela allait de soi que l’expertise concernant les soins et l’éducation des 

enfants étaient reconnues aux femmes, ce qui justifiait le manque d’élaboration d’une définition 

dans la littérature scientifique (Dubeau et al., 2009). Toutefois, devant l’implication accrue des 

pères auprès de leurs enfants, cela a ouvert la voie à une conceptualisation de l’engagement des 

deux parents (Dubeau et al., 2009). 

Suite à cela, dans la seconde moitié du 20e siècle, utilisant l’approche quantitative en gain important 

de popularité, les recherches se sont intéressées à une grande diversité de comportements parentaux 

tels que les soins de bases comme manger, faire prendre un bain, changer les couches, la discipline, 

les loisirs, les jeux, la communication, l’accompagnement, l’éducation religieuse et l’aide à l’étude, 

pour analyser l’engagement paternel d’une manière unidimensionnelle. En quelque sorte, ce 

concept se réduisait, à un calcul d’un score, d’une somme des interactions entre le père et son 

enfant. La qualité de la relation était souvent assimilée à la quantité d’interactions (Dubeau et al., 

2009).   

Ensuite, à la fin des années 1980, une définition présentant l’engagement paternel de manière plus 

large fut développée par Lamb Pleck, Charnov et Levine (1987). Elle stipule que l’engagement 

paternel inclut trois composantes principales l’interaction, l’accessibilité et la responsabilité du 
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père. L’interaction est constituée des rapports directs entre un père et son enfant ; l’accessibilité 

représente la présence physique et psychologique d’un père à son enfant et la responsabilité renvoie 

à l’ensemble des planifications et réflexions entourant les soins et le bien-être de l’enfant (Forget, 

2009 ; Brent et al., 2005 ; Wilson et Prior, 2009). L’élargissement du concept d’engagement 

paternel produit par la précédente définition eut également comme effet d’encourager la conception 

d’outils de mesure de l’engagement paternel à travers différents types d’activités (Dubeau et al., 

2009) 

C’est ainsi que dans le contexte québécois, une définition de l’engagement paternel grandement 

influencé par le modèle multidimensionnel de Lamb, Pleck, Charnov et Levine (1987) (Yoon, 

Bellamy et al., 2018), fut développée par l’équipe ProsPère. Selon l’équipe ProsPère, l’engagement 

paternel est une participation et une préoccupation continues du père, ou de son substitut, pour le 

développement psychologique, physique et le bien-être de l’enfant. Cette définition nous présente 

également l’engagement paternel comme étant constitué de sept (7) dimensions : 1) le père 

pourvoyeur, 2) le père responsable, 3) le père en interaction, 4) le père qui prend soin, 5) le père 

affectueux, 6) le père évocateur et 7) le père citoyen (Forget, 2009 ; Dubeau et al., 2009). Par cette 

définition, nous pouvons observer que le rôle de père concerne l’enfant, mais également la sphère 

domestique, publique et la qualité d’antan du père, le père pourvoyeur (Forget, 2009). 

D’ailleurs, un questionnaire d’engagement paternel fut construit par l’équipe ProsPère, dans le but 

dans le but d’évaluer l’ensemble des composantes identifiées dans la définition (Dubeau et al., 

2009). Le questionnaire comporte 56 items regroupés sous sept dimensions de l’’engagement 

paternel nommé dans la définition (Bossardi et al., 2018). Plusieurs recherches, tout en 

s’intéressant au comportement des pères, tout comme les recherches de nature quantitative, ce sont 

également intéressé aux dimensions affectives et aux perceptions des pères. Ainsi, il est davantage 

possible de mieux comprendre le vécu de certains sous-groupes de pères (en entreprise d’insertion 

professionnelle et sociale, vulnérable financièrement, etc.) en élaborant des typologies et d’élaborer 

des cadres conceptuels plus complets intégrant davantage de dimensions d’ordre qualitatif (Dubeau 

et al., 2009). 

En définitive, l’engagement paternel en tant que concept est difficile à définir. Dans un premier 

lieu, cet engagement était davantage conceptualisé à l’aide de dimension qualitative. L’engagement 
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paternel était masculin, dominant, etc.  Par la suite, au courant des années 1970-1980, au regard de 

l’augmentation de l’engagement des pères auprès de leur enfant, au regard de l’entrée des femmes 

dans le marché du travail, il fut davantage nécessaire de mieux comprendre et conceptualiser 

l’engagement des pères. Ainsi, c’est en utilisant des dimensions davantage quantitatives que 

l’engagement paternel fut étudié. L’engagement paternel se résumait à des composantes 

représentant les différentes actions et comportements constitutif de l’engagement paternel 

(l’interaction, l’accessibilité et la responsabilité). Finalement, par la suite, l’approche qualitative fit 

son retour en portant davantage l’intérêt des chercheurs sur le monde affectif et les perceptions des 

pères.  C’est ainsi que plusieurs typologies d’engagement paternel furent développées pour nous 

permettre de mieux comprendre de certains sous-groupes de pères.  Par exemple, les pères vivant 

de la précarité sociale. 

2.3  Facteur influençant l’engagement paternel 

La littérature scientifique fait ressortir plusieurs facteurs qui peuvent influencer positivement 

l’engagement paternel. Parmi ces facteurs, nous retrouvons les caractéristiques sociales et 

culturelles, les caractéristiques familiales et les caractéristiques et attitudes personnelles des pères. 

2.3.1 Les caractéristiques sociales et culturelles favorisant l’engagement paternel 

Les caractéristiques sociales et culturelles favorisant l’engagement paternel, regroupent plusieurs 

éléments tels que les politiques sociales; le soutient sociale et l’entourage; et conditions de vie des 

familles.  

2.3.1.1 Les politiques sociales 

De nombreux projets, dans les deux dernières décennies, autant au Canada qu’aux États-Unis ont 

été mis en place dans le but de valoriser la place et le rôle des pères dans la société (Bolté et al., 

2002 ; Dubeau et al., 2011 ; Dubeau et al., 2013 ; Dubeau, et al., 2009 ; Gordon et al., 2012).   

Dans le contexte québécois, en 1991, la notion d’engagement paternel apparaît avec le rapport du 

Groupe de travail pour les jeunes (ministère de la Santé et des services sociaux., 1991). Ce rapport 

recommandait alors que le ministère de la Santé et des Services sociaux de mettre en place un 

important programme national de promotion du rôle paternel en s’adressant directement aux pères, 
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mais aussi aux institutions, et en s’associant des partenaires du monde du travail et des groupes 

communautaires.  

Malgré la nécessité d’accentuer les efforts et d’en apprendre davantage sur la problématique 

entourant la valorisation des pères, le programme national de santé publique de 2003-2012 ne fait 

pas état du support de l’engagement paternel, ni même d’enjeux ou de services concernant les pères 

(Deslauriers, 2005). Ce qui est aussi vrai pour le programme national de santé publique de 2015-

2025 (Gouvernement du Québec, 2015). Parallèlement aux politiques de santé publique, des 

mesures furent mises en place pour favoriser l’équilibre entre le travail et la famille pour les pères. 

Ces mesures sont essentiellement constituées de modalités, de travail flexible, de congés, de 

paternité, de congés parentaux, de congés pour obligation familiale et du service de garde (Turcotte 

et Gaudet, 2009). 

2.3.1.2 Le soutien social de l’entourage 

L’importance du soutien social de la part de leur proche est un facteur favorable au maintien de 

l’engagement paternel (Tremblay et Allard, 2009). La plupart du temps, le soutient le plus 

important est celui de la conjointe ou de leur ex-conjointe (Coutu et al., 2005 ; Turcotte et Gaudet, 

2009 ; Pentecôte et al., 2016), parce que ce type de soutien procure aux pères soutien émotionnel 

et informationnel (Devault et Gaudet, 2003). Ce soutien est d’autant plus important puisque 

souvent les hommes ont tendance à accorder aux mères l’expertise concernant l’éducation et les 

soins donnés à l’enfant (Devault et Gaudet, 2003). 

2.3.2 Caractéristiques familiales favorisant l’engagement paternel 

Les caractéristiques familiales sont également importantes à considérer quand il est question de 

comprendre les facteurs influençant l’engagement des pères. Parmi les facteurs qui sont les plus 

présents dans la littérature scientifique, nous avons la situation économique des familles, la relation 

dans le couple, les caractéristiques de la conjointe, la rupture dans le couple et les caractéristiques 

des enfants. 
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2.3.2.1 La situation économique des familles 

La situation économique à l’intérieur de la famille influence également l’engagement paternel. Par 

exemple, des recherches ont démontré que plus de salaires se rapprochent du salaire de la conjointe, 

plus le père à tendance à s’impliquer auprès de ses enfants (NICHD, 2000 ; Yeung et al., 2001), 

cela même lorsque celui-ci consacre plus d’heures à son travail (Seward et al., 2006). Des travaux 

conduits en Finlande font la démonstration que la situation économique des familles influence 

indirectement les conduites paternelles, car la situation économique précaire est susceptible 

d’influence négativement l’anxiété et la détresse psychologique des pères (Leinonen et al., 2002). 

Les pères seraient également plus vulnérables lorsque la situation familiale est précaire, car cela 

compromet un élément central du rôle paternel, celui de pourvoyeur économique (Kettani et al., 

2011). 

Ainsi, les pères en situation de chômage et en situation de précarité financière vivront cette situation 

comme un frein à leur épanouissement et seront susceptibles de vivre davantage de stress et un 

sentiment d’être incompétent (Kettani et al., 2011). Pour les pères qui ont un emploi, les conditions 

d’exercice de l’emploi sont également susceptibles d’avoir des effets sur leur engagement paternel. 

Il en ressort que plus le père investit du temps et de l’énergie dans son travail, moins il est impliqué 

activement dans la vie de ses enfants (Lamb et al., 2003 ; NICHD, 2000). C’est principalement des 

dimensions de l’engagement paternel, telles que la socialisation avec les enfants et la participation 

aux loisirs qui sont influencés négativement par les pressions de l’horaire de travail des pères 

(Yeung et al., 2001). 

2.3.2.2 Les caractéristiques du couple 

Le niveau d’engagement paternel serait également lié au type de la relation conjugale. À ce sujet, 

la grande majorité des recherches sur ce sujet indique que l’engagement paternel est 

significativement lié à des mesures de la relation avec la mère de l’enfant, indépendamment du 

statut marital du père (Turcotte et Gaudet, 2009). Ainsi, lorsque la relation conjugale est 

harmonieuse et adéquate, les pères ont davantage tendance à s’impliquer (Collins, 2004 ; NICHD, 

2000). La qualité de la relation avec la mère, avant la naissance de l’enfant, serait un facteur fort 

significatif de la future implication du père dans les soins de l’enfant et la relation affective. Ceci 

étant vrai pour quelques mois et même quelques années après la naissance de l’enfant (Baillargeon, 
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2008). La qualité de la relation avec la mère serait également corrélée avec de bonnes pratiques 

parentales. Au contraire, la dégradation de la relation avec la mère serait davantage porteuse de 

mauvaise pratiques parentales tel que la critique, la désapprobation (Turcotte et Gaudet, 2009). 

Globalement, il apparaît que l’engagement paternel serait davantage vulnérable à l’effet de la 

tension conjugale que l’engagement maternel (Cummings et al., 2004 ; Krishnakumar et Buehler, 

2000). Il en serait ainsi, car l’engagement paternel serait dépendant du soutien de la conjointe 

contrairement à l’engagement maternel. De par la prégnance du modèle traditionnel, les femmes 

seraient davantage socialisées à assumer la responsabilité des enfants. Ainsi, de par la perpétuation 

de la division du travail à la maison, la femme est susceptible d’obtenir le statut d’expert et de 

guide auxquels les pères auraient tendance à être référés en matière de soins aux enfants (Devault 

et Gratton, 2003 ; Parke, 2002). 

2.3.2.3  Les caractéristiques de la conjointe  

Les caractéristiques de la conjointe peuvent être significatives car elles influencent les valeurs et 

les attentes liées au rôle de père, ce qui guide le comportement paternel. Elles seraient par le fait 

même un bon prédicteur de l’engagement paternel (Ross-Plourde et al., 2017, Tucotte et Gaudet, 

2009). Celles-ci agiraient comme une vigile, un gatekeeper de l’implication des pères (Mc Bride 

et al.,2005 ; McLanahan et Sigle-Rushton, 2002 ; Sanderson et Sanders-Thompson, 2002). Le 

gatekeeping, dans ce contexte, est défini comme une collection de croyances et de comportements 

inhibant les efforts de collaborations entre l’homme et la femme dans un contexte familial 

(Barzilai‐Nahon, 2009). 

Plusieurs hypothèses existent pour expliquer le phénomène du gatekeeping. Il y a l’hésitation des 

mères à laisser de l’espace au père, car il n’aurait pas les compétences nécessaires (Fagan et Barnett, 

2003). Un haut niveau de gatekeeping serait en lien avec une socialisation de la mère lui indiquant 

que les responsabilités des enfants appartiennent aux femmes et aux femmes uniquement (Kulik et 

Sadeh, 2015).  Ainsi, les pères s’impliquent davantage lorsque leur conjointe a une attitude non 

stéréotypée à l’égard de la division des rôles sexuels et qu’elle valorise le rôle paternel (McBride 

et al., 2005). Plus encore, les pères s’impliquent davantage auprès de leur enfant lorsque les mères 

ont une perception positive de leur motivation et de leur compétence à prendre soin des enfants 
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(Fagan et Barnett, 2003 ; Maurer, 2003 ; McBride et al., 2005) et qu’il agissait avec leurs enfants 

selon leur perception des attentes et évaluation de leur conjointe à leur égard (Maurer, Pleck et 

Rane, 2001 ; Pasley et al., 2002). 

D’autres caractéristiques maternelles ont de l’influence sur l’implication des pères. Parmi celles-ci 

nous avons les contraintes de travail des mères, liées à leur statut d’emploi (Turcotte et Gaudet, 

2009). À ce sujet, de nombreuses enquêtes ont démontré que les pères sont davantage impliqués 

auprès de leurs enfants lorsque leur conjointe travaille à l’extérieur, de nombreuses heures et sur 

des horaires atypiques (Boyer et Nicolas, 2006 ; Coltrane et al., 2004 ; Lamb et al., 2004; Forget 

et al., 2005).  

Il est également reconnu que les contraintes à l’emploi de la mère agiraient comme modérateur de 

certaines variables agissant sur l’engagement paternel. Dans ce cas, nous parlons plus précisément 

des caractéristiques personnelles du père. Ainsi, les caractéristiques du père contribueraient à 

prédire le niveau d’engagement paternel uniquement dans les cas où la mère ne travaille pas à 

l’extérieur (NICHD, 2000). Dans le cas où les deux conjoints travaillent, les croyances du père à 

l’égard du rôle paternel ou sa perception de sa compétence n’ont pas d’influences sur l’engagement 

paternel, car les pères ont moins le choix de s’impliquer (Turcotte et Gaudet, 2009). 

2.3.2.4 La rupture dans le couple 

Les recherches tendent à démontrer que les ruptures dans le couple sont en augmentation au Canada 

dans les dernières décennies (Statistique Canada, 2022) Ce phénomène occasionne une 

fragilisation de la relation père-enfant (Hetherington et Kelly, 2002) pouvant possiblement mener 

vers un désengagement du père lorsqu’il a le sentiment de ne plus avoir de l’impact dans la vie de 

ses enfants (Gaudet et al., 2005 ; Hetherington et Stanley-Hagan, 2002) et lorsqu’il n’est plus 

encouragé et soutenu dans cette voie par la mère des enfants ou carrément empêche de pouvoir 

établir des liens significatifs avec ses enfants (Gaudet, 2005 ; Laakso et Adams, 2006). 

Plusieurs facteurs sont également susceptibles d’expliquer le maintien de l’engagement des pères 

après une rupture, entre autres une relation harmonieuse avec la mère (Nelson, 2004 ; Rosenbaum, 

2000), le niveau d’implication du père envers ses enfants avant la rupture, l’intensité avec laquelle 

le père identifie à son rôle (Le Bourdais, Juby et Marcil-Gratton, 2001 ; Nicholls et Pike, 2002), le 
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soutient social (Gaudet et collab., 2005), la proximité de la maison de la mère de ses enfants 

(Hetherington et Kelly, 2002 ; Le boudais et al., 2001) et le partage d’une vision commune sur la 

façon d’interagir avec les enfants (Rosenbaum, 2000 ; Willett, 2001). Ce dernier élément étant plus 

important que la qualité de la relation avec la mère comme déterminant de l’engagement paternel 

(Baillargeon, 2008). 

Les pères séparés vivant de la précarité sociale sont généralement moins impliqués dans la vie de 

leurs enfants suite à une rupture conjugale avec la mère (Ottosen, 2001 ; Stapelton, 2000 ; Willett, 

2001), la précarité économique en soi étant un facteur de fragilisation de l’engagement paternel 

pouvant aller dans certains cas vers le désengagement (Tremblay et Allard, 2009). Ce phénomène 

serait explicable par le sentiment de stress et d’incompétence paternels attribuable à leur perception 

d’être incapable de subvenir aux besoins matériels de leur famille (Kettani et al., 2011). 

2.3.2.5 Les caractéristiques des enfants 

Les recherches se sont intéressées à des éléments comme le genre, l’âge et le tempérament. Pour 

ce qui est du genre, les résultats de recherches indiquent qu’il n’y aurait pas d’influence 

significative du genre de l’enfant sur les dimensions de l’engagement paternelles (Hofferth, 2003 ; 

McBride et al., 2004 ; Sanderson et Sanders-Thompson, 2002 ; Yeung et al., 2001). Il y aurait 

toutefois certaines recherches qui exposeraient que les pères s’impliqueraient davantage auprès de 

leur fils, car ils se sentiraient mieux préparés pour jouer et discuter avec leur enfant du même sexe 

(NICHD, 2000). Conséquemment, dans les familles composées uniquement d’enfants de sexe 

masculin, l’engagement serait le plus élevé (Wilcox, 2002). 

Les études qui se sont concentrées sur l’âge de l’enfant débouchent sur des résultats contradictoires. 

Certains sont d’avis que plus l’enfant est jeune, plus le père est impliqué (Turcotte et Gaudet, 2009), 

alors que d’autres considèrent le contraire, plus l’enfant est âgé, plus le père est impliqué (McBride 

et al, 2005). Finalement, pour ce qui concerne le tempérament de l’enfant. Des recherches 

constatent que le stress parental est en hausse lorsque le tempérament de l’enfant est difficile. Cela 

menant la plupart du temps à la réduire le niveau d’engagement paternel (Halme et al., 2006 ; 

McBride et al., 2002). Le tempérament de l’enfant aurait également plus d’influence sur 

l’engagement des pères que celui des mères (McBride et al., 2002). 
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2.3.3 Caractéristiques et attitudes personnelles des pères favorisant l’engagement paternel 

Dans cette section, nous retrouvons les caractéristiques sociodémographiques des pères, les 

attitudes et croyances à l’égard des rôles de genre, le rapport au rôle paternel et le rapport au père 

à l’enfance 

 

2.3.3.1 Caractéristiques sociodémographiques des pères 

Certaines recherches font état que plus le père est âgé, plus il est impliqué auprès de ses enfants 

(Collins, 2004 ; Turcotte et Gaudet, 2009). D’autres recherches feraient état que plus le père est 

jeune plus il y a de chances qu’il soit impliqué dans les activités de soins à l’enfant et plus il avance 

en âge, plus il serait sensible dans les interactions avec son enfant (National Institute of Child 

Health and Human Development [NICHD], 2000). Toutefois, d’autres recherches arriveraient à la 

conclusion qu’il n’y aurait pas d’effet significatif de l’âge du père sur l’implication (Turcotte et 

Gaudet, 2009 ; Forget et al., 2005). 

Les effets du niveau de la scolarité des pères sur l’engagement paternel sont peu documentés dans 

la littérature scientifique et les recherches produites font état de résultat peu concluant. (Turcotte 

et Gaudet, 2009).  En effet, la majorité des études feraient état d’une absence d’association entre le 

niveau de scolarité des pères et le niveau de leur engagement paternel (Hofferth, 2003 ; NICHD, 

2000). Toutefois, certaines études observeraient des effets positifs du niveau de scolarité sur 

quelques composantes de l’engagement paternel, soit les activités socialisation et stimulation 

intellectuelle (Yeung et al., 2001).  

Il existerait des connexions entre les catégories socioprofessionnelles et l’implication auprès de 

leurs enfants. Ainsi, plus un père serait impliqué dans sa vie professionnelle, plus il serait moins 

impliqué auprès de ses enfants (Boyer et Nicolas, 2006, Fagnanie et Letabliser, 2004 ; Yeung et al., 

2001).   
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2.3.3.2 Attitudes et croyances à l’égard des rôles de genre 

Pour les chercheurs dont la notion de genre renvoie à l’identification aux traits de personnalités 

définissant socialement la masculinité et la féminité, les résultats obtenues, en utilisant le Bem sexe 

—Role Inventory (1981) pour mesurer comment les personnes s’identifient elles-mêmes sur le plan 

psychologique (entre féminin ou masculin), font ressortir que les pères ayant une personnalité 

androgyne, qui présente certains des caractères sexuels du sexe féminin, sont davantage impliqués 

dans les soins et la relation affective avec leur enfant que ceux qui s’identifie uniquement par le 

critère traditionnel de la masculinité (Baillargeon, 2008; Vafaei et al., 2014).  

Pour les chercheurs qui se sont concentré sur les normes qui régissent les hommes et femmes plutôt 

que les traits de personnalité, il semblerait que l’attitude à l’égard des rôles de genre serait 

déterminante (Carver et al., 2013; Zhang, Norvilitis et Jin, 2001. D’une certaine manière, une 

attitude plutôt libérale à l’égard de la division sexuelle des rôles serait un déterminant d’un 

engagement paternel plus actif, particulièrement dans les soins de bases à l’enfant (Deutsch, Servis 

et Payne, 2001 ; Sanderson et Sanders-Thomson, 2002) 

2.3.3.3 Rapport au rôle paternel 

En ce qui concerne le rapport au rôle paternel, les résultats des recherches ont tendance à démontrer 

que les hommes qui valorisent le rôle de père et lui concèdent une importance dans la construction 

de leur identité sont davantage impliqués auprès de leur enfant (Hofferth, 2003 ; Pasley, Futris et 

Skinner, 2002 ; Baillargeon, 2008). De plus, selon une enquête nationale américaine, la 

représentation du rôle paternel serait le facteur le plus constant et puissant de toutes les dimensions 

de l’engagement paternel dans la prédiction de l’engagement des pères envers leur enfant (McBride 

et coll., 2006). Il serait également observé que les pères qui adoptent une définition 

multidimensionnelle du rôle paternel ont plus tendance à être impliqués dans les soins de bases et 

l’éducation de leurs enfants (Turcotte et Gaudet, 2009). 

Pour ce qui est du sentiment de compétence parentale, les résultats des recherches démontrent qu’il 

serait un déterminant significatif, car il agirait sur la motivation des pères à s’impliquer et s’investir 

auprès de leurs enfants (Deutsch, Servis et Payne, 2001 ; Ehrenberg et al., 2001 ; Tremblay et 
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Allard, 2009 ; Baillargeon, 2008 ; Forget, Dubeau et Rannou, 2005). Plus le père a le sentiment 

d’être compétent, plus il a tendance à s’impliquer dans les activités de son enfant. 

2.3.3.4 Rapport au père à l’enfance 

En ce qui concerne le rapport au rôle paternel, certains chercheurs américains et québécois 

reconnaissent que le modèle paternel auquel les pères ont été exposés est un déterminant de 

l’engagement des pères auprès de leurs enfants. Dans ce sens, Hofferth (2003) et Baillargeon (2008) 

indiquent que les hommes qui ont une image la plus positive de leur relation avec leur père sont 

les pères les plus impliqués activement dans les soins et la relation avec leur enfant. Ces pères 

seraient motivés par le désir de reproduire les rôles et les modèles dont ils ont hérité dans l’enfance 

et de s’y identifier (Turcotte et Gaudet, 2009). Pour d’autres chercheurs, les résultats de recherche 

indiqueraient plutôt le contraire de ce qui précède. En effet, les pères qui seraient exposés à un 

modèle négatif dans leur enfance auraient davantage tendance à s’impliquer auprès de leurs propres 

enfants (Marsiglio, 2004). Pour ces derniers, désirant compenser la pauvreté de leur relation avec 

leur propre père, ceux-ci adopteraient une conduite parentale à l’opposé de leur propre père 

(Turcotte et Gaudet, 2009). 

2.4  L’influence de l’engagement paternel sur le développement de l’enfant. 

Les dernières décennies ont permis la publication de quelques études scientifiques exposant les 

effets positifs de l’engagement paternel sur le développement de l’enfant (Paquette et al., 2009 ; 

Rosenberg et Wilcox, 2006). Les effets positifs rapportés sont multidimensionnels, car ils 

concernant autant le développement cognitif, émotif et social de l’enfant, ainsi que sa santé et son 

bien-être (Frascarol, 2004 ; Wilson et Prior, 2009).  

L’engagement paternel permet également de réduire et prévenir, le risque de délinquance, la 

victimisation, la prise de substance, la toxicomanie la fréquence de comportement internalisé, la 

dépression et externalisé comme les comportements agressifs (Allen et Daly, 2002 ; Forget, 2009), 

le risque de décrochage, les chances de subir de mauvais traitements directs et indirects par les 

soins donnés à la mère (Turcotte et al., 2001), la pauvreté, la récurrence des signalements, le temps 

passé dans les services de la protection de la jeunesse, le nombre de troubles de comportement de 
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l’enfant (Opondo et al., 2016), la vulnérabilité sur le plan économique (Sasseville et Simard, 2006) 

et le cumul des responsabilités de la mère (Strega et al, 2008). 

Il est aussi remarqué dans la littérature que l’engagement paternel serait associé à plusieurs résultats 

désirables tels qu’une meilleure santé mentale lorsque rendu adulte, un plus haut de niveau de 

compétence cognitive et social, une meilleure relation entre l’enfant et son père, de meilleures 

interactions avec ses pairs (Frascarol, 2004 ; Wilson et Prior, 2009), une plus grande capacité 

d’empathie, un plus grand contrôle de soi, un meilleur estime de soi (Turcotte et al., 2001), une 

plus grande maturité, moins de difficulté à l’école et de meilleures notes scolaires (Wilson et Prior, 

2009), un meilleur développement des qualités physiques et linguistiques (St-Arneault, de 

montigny et Villeneuve, 2014). 

2.5  L’engagement paternel et interventions de la DPJ  

 
Comme il fut évoqué auparavant, malgré l’impératif de miser sur les forces des pères dans le 

processus d’amélioration de la situation familiale, plusieurs pères se sentent laissée de côté 

(Commission spéciale sur les droits des enfants et la protection de la jeunesse, 2021).  Ces derniers 

ont également l’impression qu’ils ne reçoivent pas un traitement égalitaire et que l’application de 

la LPJ est différente entre les pères et les mères (Commission spéciale sur les droits des enfants et 

la protection de la jeunesse, 2021). 

Une distance existe actuellement entre l’organismes de protection qu’est la DPJ et les pères du 

Québec.  Plusieurs raisons expliquent ce constat. Premièrement, il existe une méconnaissance des 

types de socialisations masculines. À ce sujet, il est constaté que les intervenants sont loin d’être 

convaincus de l’utilité des pères dans l’intervention et que les activités offertes aux pères ne 

répondraient pas à leurs besoins spécifiques et ne favoriserait pas l’engagement paternel (Pouliot 

et Saint-Jacques, 2005). Les pères seraient également concernés par une situation de double 

contrainte, qui serait le résultat de leur socialisation et de la perception des intervenants à leur égard. 

Ainsi, les pères auraient le sentiment d’être inadéquat puisque les intervenants ou intervenantes 

jugeraient l’expertise des pères comment étant moindre que celle des mères et ne pourrait être 

automne, comme le suggère leur socialisation, car le contexte d’intervention est souvent imposé 

par un cadre légal (Devault et al., 2015). 
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Deuxièmement, il existe un conflit au niveau culturel entre les intervenantes et les pères.  Ainsi, il 

est possible que les pères soit déjà perçu comment étant positif ou négatif même avant la première 

rencontre avec les intervenants (Dominelli et al., 2010 ; Maxwell et al., 2012). Il est également 

remarqué que plus le père se rapproche du modèle traditionnel hégémonique de socialisation 

masculine plus il sera réfractaire à recevoir de l’aide, encore moins dans le cas où il y serait 

contraint (Roy, 2022). Plus généralement, considérant qu’une bonne partie de la population 

concernée par la protection de la jeunesse proviennent des milieux populaires, il est important de 

considérer les conflits culturels que cela peut occasionner. Il est connu depuis les travaux de Paquet 

(1989), qu’il existe une distance culturelle entre les classes populaires et les professionnels de la 

santé et des services sociaux. Ainsi, la culture professionnelle et la culture populaire, de par leur 

différence, comme nous l’avons vu plus haut, amène de l’incompréhension réciproque et une 

dichotomie entre le « eux » et le « nous ».  Le « eux » étant les intervenants de la protection de la 

jeunesse et « nous » étant les classes populaire (Roy, 2022). 

Le sentiment d’être mis de côté, le sentiment que la loi s’applique différemment pour eux, le 

sentiment de ne pas être bien compris, écouté, de ne pas être valorisé en tant que père et d’être 

contrôlé et contraint par la loi (Commission spéciales sur les droits des enfants et la protection de 

la jeunesse, 2021) sont tous des raisons expliquant pourquoi il est difficile pour les hommes de 

s’impliquer, de s’engager et de participer aux suivis lorsque la protection de la jeunesse est présente 

dans la vie de son ou de ses enfants.  Dans ce contexte, il semble être impératif d’ouvrir une 

réflexion sur les modes d’interventions et sur les manières d’interagir avec les pères, car cela n’est 

pas sans conséquences sur l’engagement que ceux-ci développent avec leurs enfants.  

2.6 Pertinence scientifique et sociale 

Ce mémoire scientifique propose une nouvelle perspective sur l'expérience des pères ayant 

bénéficié des services de la DPJ. Étant donné le faible nombre de recherches axées sur l'expérience 

paternelle (Turcotte, 2014), cette étude se distingue par son originalité : elle donne directement la 

parole aux pères concernés, permettant ainsi d'approfondir les connaissances sur le sujet. 

Actuellement, ce domaine est peu exploré, l'attention ayant historiquement été portée sur les mères 

plutôt que sur les pères (Commission spéciale sur les droits des enfants et la protection de la 
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jeunesse, 2021 ; Pouliot et Saint-Jacques, 2005), et ce, malgré des décennies d'intervention de la 

DPJ auprès des familles québécoises (Devault et al., 2015 ; Lambert, 2021). 

De plus, cette étude permet de comprendre les effets perçus de l'intervention de la protection de la 

jeunesse sur l'engagement paternel des pères résidants, conférant ainsi à ce mémoire une pertinence 

sociale indéniable. Une des retombées désirées de ce présent mémoire est de promouvoir 

l'importance d'offrir des services adaptés aux réalités des pères, dans un esprit d'égalité. Les 

familles contemporaines sont en constante évolution et se caractérisent par leur diversité (Devault 

et Devault-Tousignant, 2022), ce qui modifie considérablement nos attentes envers les hommes 

(Devault, 2000). Les pères sont de plus en plus impliqués et engagés auprès de leurs enfants, et 

souhaitent participer pleinement aux décisions qui les concernent (Pronovost et Dumont, 2008 ; 

Sondage Léger, 2021 ; Substance Stratégie, 2019). 

Les résultats de cette recherche seront également utiles à tous les intervenants travaillant avec des 

hommes, dans tous les milieux de pratique, car ils soulignent l'intérêt de soutenir les pères et les 

futurs pères dans une perspective d'égalité des genres. 

2.7 But et objectifs de la recherche 

Le but de cette étude est de décrire les effets perçus qu’a eus l’intervention de la direction de la 

protection de la jeunesse sur l’engagement paternel des pères résidant sur l’île de Montréal. 

Les objectifs :  

1) Décrire les interventions vécues par les pères lors de la présence de la protection de la 

jeunesse dans leur vie et leur engagement paternel. 

 

2) Décrire la relation entre les interventions vécues par les pères lors de la présence de la 

protection de la jeunesse et leur niveau d’engagement paternel. 
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CHAPITRE 3 

CADRE CONCEPTUEL 

La présente étude s’inspire du modèle écologique du développement humain de Bronfenbrenner 

(1979). Ce modèle provient des courant constructiviste et systémique, il soutient que « l’écologie 

du développement humain implique l’étude scientifique de l’accommodations progressive et 

mutuelle entre un être humain qui grandit et les changements des propriétés des milieux dans 

lesquels la personne vit » (Absil et al., 2012, p.4).  

Ce modèle, tout en positionnait le père au centre de l’analyse, va nous permettre de considérer un 

éventail élargi de caractéristiques (sous-système) qui influencent les hommes dans l’exercice de 

leur rôle parental tels que les composante individuelle, les caractéristiques du contexte social, 

culturels, économique et temporels (Dubeau et al., 2005). S’inspirant du modèle écologique du 

développement humain, l’engagement paternel est alors vu comme étant influencé par les 

interactions dynamiques de déterminants relevant des pères mais aussi des mères, des intervenants 

et organisme de la communauté locale, et des politiques et modèles culturels de l’environnement 

globale (Ouellet et al., 2003)  

Le système écologique du développement humain de Bronfenbrenner est constitué de sous-

systèmes : l’ontosystème, le microsystème, le mesosystème, l’exosystème le macrosystème et 

finalement le chronosystème.  Ces systèmes sont imbriqués les uns dans les autres, comme un jeu 

de poupées russes (Bronfenbrenner, 1979).  

L’ontosystème réfère à l’individu en interaction avec lui-même, porteur de ses propres 

caractéristiques (Absil et al., 2012).  Ce système est constitué, pour des fines d’analyse de 

l’engagement paternel des pères, de leur statut social, leur âge, leur sentiment de compétence 

parentale, leurs attitudes et croyances à l’égard des rôles de genre et le rapport au père dans 

l’enfance. Ces éléments sont potentiellement modifiés par l’implication de la protection de la 

jeunesse dans la vie de la famille (y compris celle des pères). Par exemple, un père pourrait voir 

son sentiment de compétence parentale s’accroitre en s’engagent dans des services ou par l’écoute 

des conseils de l’intervenante en protection de la jeunesse.   
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Le microsystème constitue le niveau le plus immédiat de l’environnement de la personne 

(Tissington, 2008 ; Bronfenbrenner, 1979). Il se compose principalement des activités et des 

schémas d’interaction dans l’environnement direct du père, tels que sa famille, ses amis et ses 

voisins.  

L’ensemble de ces changements peut perturber le système familial en altérant la relation conjugale 

et coparentale, les croyances et perceptions du rôle paternel, ainsi que le pouvoir formel et informel 

au sein de la famille. Ils peuvent également influencer la relation avec la mère et les enfants, le 

statut d’emploi ou les contraintes de travail des parents ; tous ces éléments étant d’importants 

déterminants de l’engagement paternel (Turcotte et Gaudet, 2009). 

Dans la compréhension du microsystème, il faut garder à l'esprit que les relations qui s’y 

développent sont réciproques et bidirectionnelles. De plus, les interactions peuvent être influencées 

par la présence d’une tierce personne (Tissington, 2008). Par exemple, le soutien d'un tiers peut 

potentiellement améliorer la qualité d'une relation. Ainsi, dans une famille nucléaire, la présence 

des enfants peut renforcer la volonté des parents de maintenir leur union et d'en consolider la 

qualité. C’est dans ce système, comme mentionné précédemment, que s’inscrit l’influence de la 

protection de la jeunesse. 

 
Le mésosystème quant à lui fait principalement référence aux connexions entre les microsystèmes.  

Ce niveau détermine fortement comment les contextes et les relations se développent (Tissington, 

2008 ; Bronfenbrenner, 1979).  Dans la présente recherche, ce système nous permettra d’observer 

la nature, les influences et les effets que les différents microsystèmes peuvent avoir entre eux.  

D’une certaine manière, le lien entre les intervenants et les pères a une influence sur les interactions 

du pères avec son enfant. 

Pour ce qui est de l’exosystème, il se compose des réseaux secondaires p.ex., travail, école, garderie, 

organismes communautaires, etc. Dans ce contexte, l’expérience de travail des pères, soit l’apport 

financier et la stabilité de l’emploi, les caractéristiques de la tâche, l’accès à des congé de paternité 

et congé parentale, le temps de travail et l’aménagement du temps de travail peuvent grandement 

venir influencer les autres systèmes positivement ou négativement et affecter l’engagement 

paternel par le fait même (Tissington, 2008).  L’implication de la protection de la jeunesse, peut 
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également perturber cet exosystème en modifiant l’horaire de travail du père, modifiant même sa 

capacité de travailler. Ceci affectant à la fois les ressources dont le pères disposes, sa capacité 

d’implications, mais également sa perception de lui. 

Le macrosystème est le niveau le plus externe du modèle et réfère plutôt aux valeurs, aux lois et 

aux coutumes d'une culture particulière (Tissington, 2008; Bronfenbrenner, 1979). La priorité que 

la société accorde aux besoins des pères peut affecter le support qu’ils reçoivent dans les niveaux 

plus bas du système. Le macrosystème est d’une très grande importance dans la compréhension de 

la dynamique des pères, car il affecte l’ensemble des autres systèmes (Tissington, 2008 ; 

Bronfenbrenner, 1979) de la population cible de cette étude.  Par exemple, le macrosystème, qui 

englobe la culture commune, peut nous aider à comprendre le rapport des pères avec la demande 

d’aide.  Dans ce cas, le macrosystème pourrait expliquer certains éléments culturels entourant la 

relation entre la DPJ et les pères. 

Le chronosystème permet d’intégrer le concept de temps dans le système écologique du 

développement humain (Bronfenbrenner, 1994). Cela comprend non seulement le vieillissement et 

la maturation de l’individu, mais aussi l’époque et le lieu où cette personne vit et se développe. 

Plusieurs concepts sont également illustrés pour clarifier le fonctionnement du chronosystème. 

Tout d’abord, il y a le concept de transition écologique, qui est défini comme le mouvement à 

l’intérieur d’un microsystème qui change ou modifie la composition de ce microsystème 

(Bronfenbrenner, 1979). Une promotion au travail, un changement de niveau à l’école, la naissance 

d’un nouveau frère ou sœur, ou le décès d’un membre de la famille pourraient tous être des 

exemples de modification d’un microsystème qui change la composition de ce système. Ces 

transitions ont une influence sur le développement tout au long de la vie (Bronfenbrenner, 1979). 

Ensuite, il y a l’équifinalité, qui est définie comme la compréhension qu’une personne peut 

atteindre différents objectifs par une multitude de moyens en fonction de l’environnement dans 

lequel elle a été élevée et des systèmes qui influencent cet individu tout au long de sa vie (Germain, 

1979). Bien que le concept d’équifinalité intègre les idées selon lesquelles différents systèmes 

influencent un individu, l’influence seule ne peut pas prédire ce que cet individu fera. Enfin, il y a 

le concept des processus proximaux, qui implique un transfert d’énergie entre l’individu en 

développement et les personnes, objets et symboles de son environnement immédiat 

(Bronfenbrenner, 1951). Ainsi, les forces proximales les plus fortes se produisent au niveau du 
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microsystème et s’affaiblissent à mesure que les systèmes s’éloignent de l’individu 

(Bronfenbrenner, 1994). 

Ce sous-système du modèle écologique me permettra de prendre en compte le temps, l’époque, 

l’âge du participant et le lieu des événements comme des informations pertinentes à recueillir et à 

intégrer à l’analyse de leur vécu. Le concept de transition écologique nous permettra d’analyser 

avec plus d’acuité des événements tels que la naissance de l’enfant, une séparation ou l’arrivée de 

la direction de la protection de la jeunesse dans leur vie. Le concept d’équifinalité me permettra 

d’adopter un cadre d’analyse moins rigide autour des actions posées par les participants puisqu’il 

n’existe pas un chemin unique pour atteindre leurs objectifs de vie. Enfin, le concept de processus 

proximaux me sera utile pour structurer l’analyse des facteurs du système sur le développement du 

père. Plus les facteurs se trouvent ou sont proches du microsystème, plus ils sont susceptibles 

d’avoir de l’influence. 

3.1  La pertinence du modèle écologique  

Considérant qu’il est largement admis que l’engagement paternel est déterminé par un réseau de 

facteurs en interaction qui relève à la fois du père, du contexte familial et de l’environnement social 

et culturel (Turcotte et Gaudet, 2009 ; Turcotte et al., 2001), le modèle écologique prend toute sa 

pertinence dans l’étude de l’engagement paternel puisqu’il nous permet d’adopter une vision 

globale sur l’engagement paternel par l’observation de l’interaction des pères avec leur 

environnements constitué de sous-systèmes en interinfluence.  Ainsi, dans le cadre de cette 

recherche, la protection de la jeunesse, par son influence sur les autres sous-systèmes, a 

potentiellement la capacité d’influencer les différents déterminants de l’engagement paternel se 

trouvant dans leur sous-système respectif. 
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CHAPITRE 4 

MÉTHODOLOGIE 

Selon Gaudet, Robert (2018), la méthodologie de recherche est l’étude systématique, par 

observation de la pratique scientifique, des principes qui la fondent et des méthodes de recherche 

utilisées. Les pages suivants auront pour fonction de présenter les différentes composantes qui 

constitueront la méthodologie de ce projet de recherche. 

4.1 Type de devis de recherche  

En raison de la nature de cette recherche, l’approche qualitative fut privilégiée. Selon Boutin (2018), 

un chercheur qui adopte une philosophie qualitative accorde une importance particulière à la 

subjectivité, ou du moins, ne cherche pas à la nier. De plus, Gaudet, Robert (2018) définit 

l’approche qualitative comme un processus de production de connaissances qui se déroule de 

manière itérative et un sujet de recherche qui se caractérise par sa complexité, sa 

multidimensionnalité, sa position historique et ses liens subjectifs. En résumé, dans ce projet de 

recherche, cette approche fut la plus appropriée car elle permet de recueillir et d’analyser 

facilement la subjectivité des pères concernant leur expérience. 

4.2 Méthode d’échantillonnage  

Dans le but de recueillir des informations pertinentes pour cette étude, il avait été jugé important 

que les participants interrogés répondent aux critères d’inclusion suivants : 1) être un homme âgé 

de 18 ans et plus; 2) avoir reçu les services de la directrice de la protection de la jeunesse au moins 

une fois au cours des cinq années. De plus, comme le chercheur travaillait à la protection de la 

jeunesse auprès de l’équipe d’évaluation et d’orientation de Deux-Montagnes dans les Laurentides, 

le critère d’exclusion suivant avait été ajouté pour des raisons éthiques : 3) avoir déjà bénéficié 

d’une intervention menée par le chercheur ou par un membre de son équipe de travail. 

Dans le but de sélectionner les participants, il a été avisé d’user d’une méthode d’échantillonnage 

dite non probabiliste. Ainsi, les participants ont été sélectionnés à partir de certaines 

caractéristiques personnelles (Ouellet et Saint-Jacques, 2000). Pour ce faire, nous avons utilisé la 

technique d’échantillonnage par « boule de neige » (Pires, 1997). Cela sous-entend qu’il a été 
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possible de trouver des participants par l’intermédiaire d’autres participants ayant déjà été 

interrogés par le chercheur. Des pères ont également pu nous contacter pour participer à la 

recherche puisque nous avions également prévu de recruter des participants par l’intermédiaire 

d’organismes communautaires offrant des services aux pères. 

Toujours en mettant à contribution la technique de « boule de neige », nous allons sélectionner les 

organismes communautaires susceptibles de nous assister dans le recrutement des participants les 

fréquentant. Pour se faire une lettre de présentation du projet a été envoyé aux organismes 

sélectionnés pour diffuser la recherche (annexe 1).   

En ce qui concerne la taille de l’échantillonnage lorsqu’il est question d’une recherche de type 

qualitative la taille de celui-ci est rarement prédéterminée (Bourgois, 2021) et le chercheur s’est 

plutôt référé à la saturation des données pour arrêter la collecte de données. C’est-à-dire qu’il a 

connu à posteriori la taille de son échantillon, soit lorsque les entretient n’apportaient plus 

d’informations nouvelles.  

4.3 Recrutement des analyse et méthode de collecte de données  

Pour la collecte des données, l'entrevue semi-dirigée a été privilégiée (Annexe 2), ce type 

d'entretien étant particulièrement adapté à la population ciblée ainsi qu'aux objectifs de cette 

recherche. Les thèmes abordés incluaient, pour l'objectif 1, les raisons expliquant l'intervention de 

la DPJ, la perception du soutien et de l'assistance offerts, ainsi que la relation établie avec les 

intervenants, la participation aux soins des enfants, la démonstration d'affection, l'accompagnement 

de l'enfant dans ses apprentissages, et l'expertise parentale concernant les soins et l'éducation des 

enfants. Enfin, l'objectif 2 reprenait ces mêmes thématiques (participation aux soins des enfants, 

démonstration d'affection, etc.), mais sous l'angle de l'influence potentielle des interventions de la 

DPJ sur celles-ci. Selon Mayer et al. (2000), dans ce type d'entretien, la liberté de réponse est plus 

encadrée que dans une entrevue en profondeur, les questions étant préalablement définies ; 

néanmoins, les participants conservaient la liberté d'y répondre selon leur propre perspective. 

Les entretiens ont duré environ 70 minutes, avec des pauses accordées au besoin. Les objectifs de 

l'étude étaient présentés au début de chaque entrevue, lors de la soumission du formulaire de 
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consentement. Une fois le formulaire présenté, si le père maintenait son désir de participer, il était 

invité à le signer, officialisant ainsi son consentement à l'entrevue. 

Ces rencontres ont eu lieu dans divers environnements, plusieurs options étant proposées aux pères 

: l'entrevue pouvait se dérouler dans les locaux de l'organisme auquel le père était associé, à son 

domicile, ou dans un autre lieu de son choix. Ainsi, une rencontre a eu lieu dans un café du quartier 

Westmount, une autre dans les locaux de l'organisme Coopère et une troisième à la Maison 

Oxygène de Montréal. L'accès aux locaux de ces organismes a d'ailleurs constitué un facteur 

facilitant pour ces participants. Les autres entrevues se sont déroulées au domicile des pères, à des 

moments qui leur convenaient. Il est à noter que la grande majorité des pères ont préféré que 

l'entrevue ait lieu à leur domicile. 

La confidentialité de l’identité des interviewés et des informations issues de l’entrevue furent 

garantie, de manière à ce que la personne sache ce que le chercheur s’attend de lui et ce qu’il entend 

faire avec les renseignements qui lui ont été livrés (Deslauriers, 1991). Les participants furent 

informés de leur droit de refuser de répondre à l’une ou l’autre des questions posées dans le cadre 

de l’entrevue.  

Une enregistreuse fut utilisée pour collecter les données : les neuf entretiens furent ensuite 

retranscrits sous forme de verbatim.  Ces derniers furent ensuite traités et codés avec le logiciel 

NVivo15©.   

Le recrutement des pères avait principalement été réalisé par l’intermédiaire de plusieurs 

organismes communautaires situés sur l’île de Montréal, tels que Pères séparés, Coopère et la 

Maison Oxygène de Montréal, affiliée au Carrefour familial Hochelaga. Les démarches avaient 

débuté par des appels téléphoniques au mois de mai 2024, suivis de courriels accompagnés d’une 

lettre de présentation visant à exposer le projet de recherche et à solliciter la collaboration des 

responsables des organismes. Ces derniers étaient invités à discuter du projet avec les pères 

fréquentant leur établissement, à nous référer ceux qui manifestaient un intérêt ou à nous proposer 

des stratégies pour faciliter le recrutement.  Grâce à cette approche, nous avions pu obtenir des 

références directes de pères intéressés par la recherche. De plus, nous avions participé à diverses 

activités organisées par les organismes entre le mois juin et juillet 2024, principalement des 



 

29 

soupers, afin d’initier des discussions sur le thème de l’étude, de nous faire connaître auprès des 

participants et, par la suite, de leur proposer des rencontres individuelles. C’est principalement à  

travers ces soupers que nous avions pu établir un contact avec la majorité des participants. 

4.4 Méthode d’analyse des données  

Dans le but d’analyser les données brutes que nous avons recueillies suite aux enregistrements de 

nos entretiens semi-dirigés, la méthode d’analyse thématique fut mise en application par la 

« transposition d’un corpus donné en un certain nombre de thèmes représentatifs du contenu 

analysé » (Paillé et Mucchielli, 2021, p.236). D’une certaine manière, la représentation structurée 

et synthétique du contenu analysé nous permettra de nous rendre compte des relations existant entre 

les différents thèmes qui nous auront déterminés (Paillé Mucchielli, 2021). 

Ensuite, selon Labra, Castro, Wright et Chamblas (2020) l’analyse thématique implique six (6) 

phases qui se sont chevauchés et appliqués simultanément, car elles ne se sont pas essentiellement 

successive. Ainsi, il se peut qu’une certaine récursivité s’impose dans ce qui est la plupart du temps 

un processus linéaire. Les six phases sont les suivantes : 1) se familiariser avec les données 

collectées à travers l’écoute des entrevues et la lecture de chacune des transcriptions, l’une à la 

suite de l’autre ; 2) la génération de codes initiaux à partir de ce qui a été identifié comme étant 

pertinent dans la phase précédente ; 3) la recherche de thèmes ; 4) la revue des thèmes ; et 5) la 

définition et dénomination des thèmes et finalement 6) la présentation et discussion des résultats 

(Labra et al., 2020). 

4.5 Les participants 

Le groupe de pères ayant participé à cette étude se compose de neuf individus présentant une 

diversité modérée sur le plan sociodémographique. En ce qui concerne l’âge, les participants se 

répartissent de manière relativement équitable entre les différentes tranches : deux sont âgés de 20 

à 30 ans, deux de 30 à 40 ans, deux de 40 à 50 ans, tandis que trois ont 50 ans et plus. Cette 

répartition permet d’obtenir une perspective intergénérationnelle sur les réalités vécues par les 

pères. 
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Sur le plan du niveau de scolarité, aucun participant ne possède un niveau inférieur à des études 

secondaires partielles. Deux ont complété partiellement leurs études secondaires, trois les ont 

terminées, et trois autres ont achevé des études universitaires. Un seul père détient un diplôme 

professionnel. Aucun participant ne possède de diplôme d’études supérieures, ni de formation 

collégiale ou primaire, et aucun n’a déclaré être sans scolarité. 

Concernant la situation professionnelle, trois pères occupent un emploi à temps plein, un travail à 

temps partiel, tandis que cinq sont sans emploi au moment de l’étude. Cette donnée est 

particulièrement significative lorsqu’elle est mise en relation avec les revenus annuels bruts 

déclarés. Trois participants ont un revenu annuel de 17 000 $ ou moins, aucun ne se situe dans la 

tranche de 17 000 $ à 29 999 $, trois gagnent entre 30 000 $ et 44 999 $, un seul se situe dans la 

tranche de 45 000 $ à 59 000 $, et deux ont un revenu supérieur à 60 000 $. Cette distribution 

illustre une certaine disparité économique au sein du groupe. 

Du point de vue de la situation matrimoniale, cinq pères se déclarent célibataires, tandis que quatre 

sont mariés ou en couple. En ce qui concerne le nombre d’enfants, cinq participants ont un seul 

enfant, un en a deux, et trois en ont trois. Aucun père n’a déclaré avoir quatre enfants ou plus. Ces 

données sociodémographiques permettent de mieux cerner le profil des participants et de 

contextualiser les résultats de l’étude, en tenant compte des variables susceptibles d’influencer leur 

expérience en tant que pères. 

Sur le plan familial, les situations étaient marquées par une grande diversité. Quatre pères 

partageaient la garde de leur(s) enfant(s), selon des modalités variées : certaines établies par 

ordonnance judiciaire, d'autres convenues de manière informelle. Un père, au moment de 

l’entrevue, assumait seul la responsabilité parentale, ayant obtenu la garde exclusive de son enfant 

dans le cadre d’une intervention de la DPJ, qui supervisait également les contacts avec la mère. 

Deux autres pères avaient des enfants placés en famille d’accueil. Enfin, deux pères ne voyaient 

leurs enfants que de manière restreinte, ceux-ci résidant chez leur ex-conjointe, avec des visites 

encadrées ou limitées par la DPJ (tableau 3.1). 
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Tableau 4.1 Caractéristiques sociodémographiques des pères participants 

Variable Nombre 

Âge  

20-30 ans 2 

30-40 ans 2 

40-50 ans 2 

50 ans et plus 3 

Niveau de scolarité  

Études primaires partielles  0 

Études primaires terminées 0 

Études secondaires partielles 2 

Études secondaires terminées  3 

Études collégiales partielles  0 

Études collégiales terminées  0 

Études universitaires partielles 0 

Études universitaires terminées 3 

Diplôme d’études supérieures  0 

Diplôme professionnel  1 

Aucune scolarité  0 

Aucune réponse 0 

Travail   

Temps plein 3 

Temps partiel 1 

Sans emploi 5 

Revenu annuel brut  

17 000 $ et moins 3 

17000 $ à 29 999 $ 0 

30000 $ à 44999 $ 3 

45000 $ à 59000 $ 1 

Plus de 60000 $ 2 

État Matrimonial   

Célibataire 5 
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4.6  Limite et biais de la recherche  

En règle générale, afin de s’assurer que les informations recueillies ne soient pas entachées par les 

propres représentations du chercheur, il fut question de nous appuyer sur des critères de scientificité 

telle que la crédibilité, la transférabilité, la fiabilité, faisabilité et la constance interne (Bourgeois, 

2016). 

La crédibilité en recherche interprétative cherche à s’assurer que le sens exprimé par le sujet 

correspond au sens que le chercheur a déduit, en particulier lors de la collecte, de l’analyse et de 

l’interprétation des données (Bourgeois, 2016). S’assurer de la crédibilité est de répondre à la 

question : « sommes-nous devant un portrait authentique de ce qui est a été observé ? » (Bourgeois, 

2016). Dans le but de répondre à ce critère le chercheur a fait vérifier la validité des propos de son 

texte par les participants de la recherche. Ceci constituant la plus importante stratégie pour établir 

la crédibilité (Lincoln et Guba, 1985). 

La transférabilité, dans le cadre de la recherche interprétative, cherche à établir si les résultats d’une 

étude peuvent être pertinents ou applicables dans un contexte différent de celui initialement étudié 

(Bourgeois, 2016). Ce critère concerne à la fois le chercheur que celui qui tente d’utiliser les 

résultats de recherche à son milieu. Ce critère impose au chercheur du présent projet de recherche 

de fournir des descriptions riches du contexte et de l’échantillon de l’étude afin que les utilisateurs 

puissent s’interroger sur la pertinence et la ressemble entre le contexte de la recherche et leurs 

propres milieux (Savoie-Zajc, 2001). 

Dans le domaine de la recherche interprétative, la fiabilité est une mesure de la transparence du 

chercheur. Elle vise également à assurer que les interprétations du chercheur sont indépendantes 

Marié ou en couple 4 

Les enfants   

1 enfant 5 

2 enfants 1 

3 enfants 3 

4 enfants et plus  0 
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de ses préjugés personnels (Bourgeois, 2016). Ce critère implique que le chercheur soit lucide de 

ses jugements et qu’il reconnaisse que ceux-ci influenceront ses analyses et les interprétations 

(triangulation interne) (Mucchielli, 2009). Selon Pourtois et Desmet (2007), la triangulation interne 

et celle des observateurs sont les stratégies les plus utiles. Ainsi, il paraît important de spécifier le 

parcours professionnel du chercheur. D’une certaine manière, le chercheur qui produit la présente 

recherche possède une connaissance des fonctionnements internes de la protection de la jeunesse 

de par son emploi d’intervenante de la protection de la jeunesse auprès de l’équipe d’évaluation et 

d’orientation de Deux-Montagnes dans les Laurentides. Ceci pourrait avoir une influence dans 

l’interprétation des données collectées puisque lorsqu’il sera question de discuter du vécu des pères 

face aux intervenants, les connaissances du chercheur de ce projet sur le fonctionnement interne, 

pourraient porter à présupposer des motivations sous-jacentes aux interventions de la protection de 

la jeunesse. Il se pourrait également que les actions des pères, leurs réactions face aux intervenants 

ou intervenants, renvoient aux propres expériences du chercheur de cette étude, son propre vécu en 

tant qu’intervenant. Dans le but contrebalancer ce biais interne, il a été question de ne pas se baser 

sur le point de vue du chercheur, mais également d’aller chercher le point de vue de d’autres 

chercheurs (direction de recherche) lors de l’analyse et l’interprétation des données recueillis. 

La faisabilité, en recherche interprétative, fait référence à la pertinence de la recherche-action par 

le groupe, à la planification d’un projet qui tient compte des contraintes du milieu et à la viabilité 

du changement ou des solutions que les résultats proposent (Bourgeois, 2016). C’est ainsi que le 

projet fut centré sur un problème réel et que les solutions répondent aux particularités du milieu (p. 

ex. économiques, culturelles, politiques) (Savoie-Zacjc, 2001). La lecture du rapport de la 

commission spéciale sur les droits des enfants et la DPJ contient de nombreux témoignages 

provenant d’une quantité importante d’organismes communautaires travaillant avec les pères +en 

situation de précarité sociale. Nombreux sont ceux qui ont été d’avis que le traitement actuellement 

de pères par la DPJ pose actuellement un problème et que les pères se sentent peu concernés, peu 

interpellés et peu compris (Commission spéciale sur les droits des enfants et la protection de la 

jeunesse, 2021).  

Dans le contexte de la recherche interprétative, la constance interne fait référence à l’indépendance 

des observations et des interprétations face à des variations, qu’elles soient accidentelles ou 

systématiques (Bourgeois, 2016). Selon Mucchielli (2009), la constance interne fournit un degré 
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d’assurance que les résultats de la recherche n’aient pas été influencés par la personnalité du 

chercheur, les instruments utilisés ou les conditions de collecte des données. Durant la présente 

recherche, le chercheur fait état de manière très détaillée de ses procédures de collecte de données. 

L’écriture d’un journal de bord documentant le travail de terrain et justifiant les décisions prises a 

pu également venir augmenter la cohérence interne de la recherche. 

4.7 L’éthique de la recherche 

Pour obtenir un consentement libre et éclairé des participants, un formulaire de consentement fut 

remis avant de chaque entretien (annexe 3). Ce formulaire a permis à chaque participant de 

comprendre le but et les objectifs de la recherche et de mieux appréhender ce que leur participation 

a impliqué. De plus, tout au long du processus de collecte des données, plusieurs mesures fut prises 

afin de garantir et respecter la confidentialité. Par exemple, les rencontres se sont déroulées dans 

un lieu fermé, les enregistrements ont été effacés après la transcription effectuée. Les autres 

données de recherche (papiers, transcriptions etc.) seront conservées pendant sept ans après la fin 

du projet. 

Le chercheur a estimé que la population visée par ce projet de recherche fut particulièrement 

vulnérable, car la participation à cette recherche leur a demandé de réfléchir à des moments 

difficiles de leur vie. L’intervention de la protection de la jeunesse dans leur vie peut avoir entraîné 

une perte de contact avec leurs enfants, une perte d’emploi, une perte de logement, etc. Ces 

événements ont pu être potentiellement traumatisants pour les participants. Afin de prévenir la 

douleur émotionnelle que cette participation a pu causer, le chercheur fut clair avec les participants 

qu’ils pouvaient quitter à tout moment sans conséquences. Il a vérifié régulièrement l’état 

psychologique du participant et s’est assurer qu’il était toujours volontaire à l’entretien. Si un 

participant éprouvait un malaise important, la rencontre fut interrompue et le bien-être du 

participant fut assuré en le référant à un centre de santé prochaine à son domicile. 

Concernant les activités professionnelles du chercheur, il fut important de divulguer sa profession 

actuelle aux participants afin d’éviter tout questionnement relatif aux conflits d’intérêt. Le 

chercheur s’est également assuré de ne pas côtoyer les participants dans le cadre de son travail en 

protection de la jeunesse. Si une intervention est nécessaire, il s’est engagé à en informer ses 
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supérieurs qu’il ne peut intervenir auprès de cette famille pour des raisons d’éthique, de 

confidentialité et de respect. 
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CHAPITRE 5 

RÉSULTATS DE LA RECERCHE 

Ce chapitre présente les résultats en lien avec les objectifs de ce mémoire. Dans la première partie, 

seront présentées les informations relatives à l’objectif 1, soit décrire les interventions vécues par 

les pères lors de la présence de la protection de la jeunesse dans leur vie et leur engagement paternel.  

Cela impliquera de s’intéresser aux raisons expliquant l’intervention de la protection de la jeunesse 

dans la vie des pères, à la perception des pères à l’égard des interventions de la DPJ, au vécu des 

pères quant à l'importance qu'ils ont aux yeux des intervenants, mais également à l’engagement 

paternel des participants auprès de leurs enfants avant l’intervention de la DPJ. Finalement, dans 

la deuxième partie, seront présentés les éléments relatifs à l’objectif 2, soit décrire la relation entre 

les interventions vécues par les pères lors de la présence de la protection de la jeunesse et leur 

niveau d’engagement paternel. Cette influence sera exposée sur plusieurs aspects de leur 

engagement, tels que la capacité de montrer leur affection à leurs enfants, leur expertise au niveau 

de la santé des enfants, les soins donnés par les pères à leurs enfants, leur capacité d’accompagner 

leurs enfants dans les apprentissages, la capacité des pères de socialiser leurs enfants, leur capacité 

à stimuler intellectuellement leurs enfants, la qualité de la relation conjugale et finalement le 

développement de leur entourage. 

5.1 Le vécu des pères face à l’intervention de la protection de la jeunesse 

5.1.1 Les raisons expliquant l’intervention de la protection de la jeunesse dans la vie des pères 

Quant aux raisons justifiant l’intervention de la protection de la jeunesse auprès des participants à 

cette étude, elles sont diverses. Parmi celles-ci, on note des difficultés liées à la consommation, 

comme en témoigne le participant suivant : « Il y a un moment où je me suis saoulé, puis je l’ai 

comme négligé ». (Participant 1, 53 ans, secondaire non complété). D’autres pères rencontrés, au 

moment de l’arrivée de la DPJ dans leur vie, vivaient avec une personne ayant des problématiques 

psychologiques :  

Ma conjointe a un diagnostic en santé mentale et, avec la grossesse, il y a eu des changements 
de règles et aussi le fait qu'elle voulait réduire sa médication au maximum. Si elle prend de la 
médication ou non, cela change beaucoup sa personnalité. (Homme 4, 53 ans, baccalauréat 
complétée) 
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Un participant nous raconte avoir été accusé par la DPJ de violence conjugale ce qui justifiait leur 

implication : « J’ai été jugé pour voie de fait. J’ai fait de la prison pendant un an, et puis la DPJ 

était là pour des motifs de compromission en lien avec la violence conjugale ». (Homme 5, 41 ans, 

secondaire non complété) 

Pour d’autres pères, l’arrivée de la DPJ dans leur vie s’inscrit dans le cadre d’un conflit parental 

entourant la détermination de la garde de l’enfant :  

Ben là, la première fois que la DPJ a été impliquée (…) C’est juste après que j’avais commencé 
à faire des démarches pour la garde partagée (…) j’ai quitté mon ex pour ma conjointe actuelle. 
Mon ex était très, très en colère de ça. Avant que je la quitte, elle m’avait dit que je n’avais pas 
le droit de la quitter (…)  Dans le fond, j’apprends que mon ex est allé au poste de police avec 
X, mon plus vieux. Qu’apparemment, X aurait dit à la police que je l’aurais malmené, que je 
l’aurais fait mal au bras. (Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel complété) 

Un autre père mentionne que son fils présentait des difficultés d'adaptation et des troubles du 

comportement dès son jeune âge : « Mon fils X, depuis très jeune, on a constaté, dès qu’il avait 2, 

3, 4 ans, qu’il y avait quand même des problèmes d’adaptation, de comportement, un peu sans être 

terrible ». (Homme 9, 65 ans, baccalauréat complété) C’est pour ces raisons que la DPJ a intervenu. 

D’un autre côté, un participant partageait des difficultés avec sa conjointe au moment de l’arrivée 

de la DPJ dans leur vie : 

La DPJ est intervenue parce que la mère de mon fils était déjà suivie par la DPJ, étant donné 
qu’elle avait déjà perdu deux enfants qui sont placés chez leur père (…)  On avait une 
problématique, et c’est pour ça qu’on a eu des mesures d’urgence, que mon fils a été placé au 
départ dans une famille d’accueil temporaire. (Homme 7, 46 ans, secondaire complété). 

Un autre père participant relate avoir été injustement suivi par la DPJ à la suite d'une agression 

physique et d'une tentative de son ex-conjointe de l'impliquer faussement auprès des services de 

protection de la jeunesse : 

Elle (la mère) m’a attaqué. J’ai dû porter plainte pour voie de fait contre elle… Puis la DPJ est 
intervenue suite à ça, en fait. Et ce qui est drôle, c’est que la DPJ n’est pas venue à cause qu’elle 
m’a attaqué. Parce que suite à l’attaque et à la plainte de voie de fait, comme pour se venger, 
elle a appelé la DPJ en portant plainte pour négligence, abus physiques, des affaires comme ça. 
(Homme 3, 22 ans, secondaire complété) 

Finalement, un père rencontré mentionne que l'implication de la DPJ dans sa vie familiale est liée 

à des inquiétudes concernant la sécurité de son enfant dans un contexte de séparation : « Elle m’a 
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abandonné, pour moi c’est très difficile, la séparation (…) Alors, elle (la mère) a reflété ça sur 

l’enfant. La frappée, la menace de la frapper ». (Homme 6, 26 ans, secondaire complété).  

5.1.2 La perception des pères à l’égard des interventions de la protection de la jeunesse 

Les participants à notre étude expriment majoritairement une perception négative des interventions 

de la protection de la jeunesse. Deux pères, notamment, ont souligné que l'intervention de la DPJ 

avait eu pour effet de retarder considérablement la résolution de leur situation familiale. Ils 

expliquent que cette intervention a interrompu une procédure de détermination de la garde déjà en 

cours devant la Cour supérieure :  

Donc, tu sais, ma première expérience avec la DPJ, ça a été vraiment pas le fun, je n’ai pas 
aimé ça. Puis quand ils m'ont fait comprendre qu'ils allaient rester pendant un certain temps, 
j'ai encore moins aimé ça. Parce que moi, dans ma tête, mes démarches avec les avocats pour 
avoir la garde de mon gars, pour qu'on fasse peut-être garde partagée ou peu importe, à 
l'époque, c'était déjà enclenché. Donc, de devoir tout ralentir pour la DPJ, ça me faisait chier 
un peu, surtout qu'il y avait plein de rencontres qu'il fallait que je fasse avec eux, un suivi, des 
méthodes que je ne connais pas du tout, des mots que je ne connais pas non plus. (Homme 3, 
22 ans, secondaire complété) 

 
Puis quand j'ai fait appel au DPJ par rapport à l’aliénation parentale que mon jeune vivait, que 
mes enfants vivaient, puis qu'ils vivent encore, ça a vraiment, vraiment rajouté des délais en 
cours. Ça fait trois ans que ça dure, puis je n’en vois pas la fin. (Homme 8, 34 ans, diplôme 
d’étude professionnel complété) 

De plus, plusieurs pères estiment que les interventions étaient disproportionnées, malgré leur 

justification au vu des difficultés qu'ils traversaient lors de ces interventions : « Les interventions 

étaient justifiées, mais les méthodes étaient trop fortes. Il y aurait eu d'autres façons de le faire ». 

(Homme 4, 53 ans, baccalauréat complétée). Ce père explique sa position en précisant que, depuis 

l'intervention de la DPJ, lui et sa conjointe ont mis en place plusieurs changements importants, tels 

que la mise en place d'une médication et un déménagement. Il ajoute toutefois que ces 

améliorations n'ont pas été suffisantes pour que les intervenants de la DPJ modifient leur manière 

d'intervenir auprès de sa famille, qu'il juge inadéquate : 

Je pense que c'était difficile avec ma conjointe quand elle ne prenait pas de médication. Mais 
après, elle a repris la médication. La dose a augmenté en septembre... Je pense en septembre... 
Peut-être 2022, Puis il y avait aussi le logement qui était petit, on a changé de logement, on a 
changé de logement plus grand. Donc je dirais il y a beaucoup de choses, enfin il y a des choses 
qui ont été comme améliorées de notre côté. La DPJ aurait dû changer leurs lunettes en se 
disant qu'il y a eu des changements qui sont en mesure de... Il y a eu des changements qui 
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justifient le fait qu'on pourrait considérer qu'ils sont en mesure de s'occuper de l'ensemble ». 
(Homme 4, 53 ans, baccalauréat complétée) 

Un autre père raconte une expérience comparable. Bien qu'il reconnaisse que sa négligence 

justifiait l'intervention de la DPJ, il considère que celle-ci avait tendance à percevoir ses problèmes 

comme plus importants qu'ils ne l'étaient réellement : « Je trouve que c'est un peu normal qu'il y 

ait une certaine inquiétude, mais ça a été pas mal exagéré je trouve ». (Homme 1, 53 ans, secondaire 

non complété). Il considère toutefois qu’il a été en mesure de corriger la situation rapidement et 

sans l’assistance des intervenants, ce qui aurait normalement mené au départ de la DPJ, au lieu du 

maintien actuel de leurs interventions auprès de sa famille :  

Il y avait des points que j'avais comme négligé au début quand j'ai eu le problème mais que j'ai 
réglé après, mais sinon, pas vu exactement de l'aide directe, parce que juste une visite de temps 
en temps comme ça (…) Je me suis dit qu'ils auraient pu consacrer du temps dans d'autres 
familles, dans d'autres enfants qui ont des problèmes plus graves que les nôtres.  (Homme 1, 
53 ans, secondaire non complété) 

Un autre père estime que l'intervention de la DPJ était justifiée et, avec les années, en est venu à la 

conclusion que cela a été une bonne chose pour son fils :  

Je ne peux pas dire non parce qu'en réalité, oui, ça a été… Je le comprends pourquoi. Je te 
dirais qu'avec toutes les difficultés que je vis présentement, je te dirais que ce ne serait pas un 
bon environnement pour un enfant. On s'entend que là, je suis même dans un refuge, c'est déjà 
problématique. (Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel complété) 

Les pères ont aussi mentionné que les interventions de la DPJ semblaient parfois favoriser la mère, 

ce qui a nui à la qualité de l'intervention :  

Les interventions de la DPJ, au début, j'ai trouvé vraiment... J'ai trouvé bonnes, mais je ne 
trouvais pas, mettons, pour moi. J'ai trouvé vraiment plus, mettons, pour la mère. Dans le sens 
que je trouvais qu'ils prenaient plus en considération son bien-être que le mien ou celui de mon 
gars. Sachant que sa mère était très, très instable. (Homme 3, 22 ans, secondaire complété) 

Cette partialité en faveur de la mère dans les interventions de la DPJ est également soulignée par 

d'autres pères. Ils ont le sentiment que les informations qu'ils transmettent à la DPJ ont peu 

d'influencer sur les interventions des intervenants, alors qu'ils ont l'impression que les informations 

transmises par la mère ont une plus grande influence sur ces mêmes interventions. Ce dans sens 

qu’un des pères rencontrés témoigne : « Un dialogue de la mère, un discours de la mère. C'est tout. 

Moi, on ne m'a jamais demandé l'histoire de ce qui est arrivé » (Homme 5, 41 ans, secondaire non 

complété). Ce participant nous confie que la partialité des interventions de la DPJ à son égard l'a 

conduit à développer une attitude négative envers ces interventions : « Mais quand j'ai vu que ce 
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que je disais et tout, on ne me prenait jamais au sérieux, on me cachait des choses, que je voyais 

que ça se passait selon tous les désirs de la mère, ça n'a pas duré longtemps que j'étais positif avec 

eux. » (Homme 5, 41 ans, secondaire non complété) 

 

Un autre père a également mentionné que les intervenants de la DPJ se montraient partiaux à son 

égard, minimisant ses préoccupations malgré la présentation de preuves vidéo. Il raconte :  

Alors je commence à faire des vidéos, Je montre cela à la DPJ, regarde, ça c'est des indices de 
maltraitance, c'est ce que je veux, les crises de ma fille, que sont très durs, les vidéos sont 
impactant vraiment, les crises sont terribles, après ça, la DPJ a accepté comme la minimisation, 
non pas problème. (Homme 6, 26 ans, secondaire complété) 

Enfin, un autre père, dont le fils a été confié à un centre de réadaptation avec l'accord des deux 

parents, a partagé son impression positive des interventions dans l’établissement, le décrivant 

comme un lieu bien organisé et rassurant, qui a eu des effets bénéfiques tant sur son fils que sur 

lui-même : 

 
C'était quand même bien tenu. Nous, on est allés à une belle cafétéria. Les gens étaient assez 
agréables. On ne sentait pas qu'ils étaient dans un milieu où c'était de la grosse délinquance. 
Donc, ça, ça nous rassurait peut-être, sa mère et moi (…) ça peut être fait un peu de bien, je ne 
te dis pas ça mais en même temps à la limite ça nous a peut-être nous tranquillisé pendant 
l'année où il était là où on avait moins à dealer avec lui ou ses crises. (Homme 9, 65 ans, 
baccalauréat complété) 

5.1.3 Le vécu des pères sur l'importance qu'ils ont aux yeux des intervenants  

Quant à leur interaction avec la DPJ, les pères interrogés ont fait état d’expériences diverses avec 

ses intervenants, allant de positives à négatives. Plusieurs d’entre eux, ayant vécu des expériences 

négatives, ont exprimé un sentiment d’injustice, se sentant non crus et faussement accusés dès les 

premiers contacts avec la DPJ : C’est dans ces termes que deux pères s’expriment : 

J’étais assis à une table. Ce n’était pas cette table-là, c’était une table ronde. J’étais 
complètement bouleversé de ça, de me faire faussement accuser d’avoir malmené mon enfant. 
Je leur expliquais que je n’avais pas fait ça. J’étais en larmes. Puis, ils ne m’ont pas cru. Ils ne 
m’ont pas cru. Ils m’ont expliqué que, dans le fond, ils n’ont pas fait d’enquête criminelle à 
rien. Ils ont juste pris les dires de l’enfant. Ils ont mis ça dans leur rapport. Puis c’est ça que 
c’était. (Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel complété) 

 
Je donne plus de détails sur le fait que ma femme a un problème de santé. Et je leur ai dit, s’il 
vous plaît, aidez-la. Elle a souffert de cela dans le passé et on dirait qu’ils ne m’ont jamais cru. 
Je leur ai parlé du problème d’alcool. Ils ne m’ont jamais cru (…) Parce que quand j’expliquais 
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tout cela, il voulait que j’accepte que je sois quelqu’un de violent, que j’ai frappé ma femme et 
que j’ai commis tous les actes.  Parce que j’étais dans le déni de leur accusation, ils ne m’ont 
jamais cru (traduction de l’anglais). (Homme 2, 33 ans, baccalauréat complété)   

À ce sujet, un père rencontré relate également qu’en raison de ce manque de confiance envers lui, 

il a adopté une attitude similaire avec ses intervenants: « Ils avaient zéro confiance en moi. À un 

moment donné, je me suis rendu compte que je n’allais pas vraiment faire confiance à ces gens-là 

». (Homme 5, 41 ans, secondaire non complété). Ce même père rapporte également avec frustration 

que, bien qu'ayant été sollicité par la DPJ pour proposer des solutions afin d'améliorer la situation 

de son enfant, aucune de ses suggestions n'a été prise en compte dans afin d’amélioration sa 

situation familiale : « Ils m’ont demandé des choses, mais rien que ce que j’ai apporté a servi ». 

(Homme 5, 41 ans, secondaire non complété). De plus, plusieurs pères rencontrés ont rapporté un 

sentiment de déshumanisation et de discrimination des intervenant envers eux, illustré par le 

témoignage suivant : « Les premières intervenantes, j’avais l’impression de me faire regarder 

comme un bout de viande que peu importe ce que je disais ils ne m’écoutaient pas, c’était étampé 

». (Homme 8, 34 ans, diplôme d’études professionnelles complété) 

Un autre père rapporte que les intervenants nourrissaient des préconceptions négatives concernant 

son état psychologique, avant de lui avoir parlé : 

Au départ, elle n’était pas… comment je peux dire ça? Ça n’a pas été facile. Elle était… 
comment je peux dire ça? (…) souvent, elle n’écoutait pas ce que je disais (…) Parce qu’elle 
pensait que j’étais un schizophrène. Elle était, sur son point de vue, c’était que j’avais un 
problème de santé mentale, ce qui n’est pas le cas ». (Homme 7, 46 ans, secondaire complété) 

Par ailleurs, un autre participant témoigne avoir été la cible de remarques désobligeantes 

concernant son apparence. Il rapporte avoir été accusé d'être violent simplement parce que 

l'intervenant percevait ses tatouages comme violents, ce qu'il a ressenti comme des jugements 

préconçus et un manque d’impartialité : 

Elle (L’intervenante) disait, voyons donc votre tatou, coudre la bouche de la mère, vous êtes 
bien donc violent, c’est violent vos tatous (…) c’est ça, comme je te l’ai dit, c’est basé sur un… 
c’est du jugement.  Il n’y a pas d’impartialité. (Homme 5, 41 ans, secondaire non complété) 

Ce même père rencontré souligne l'absence totale de soutien de la part des intervenants. Il avait 

l'impression que tous les faits de son vécu qu'il partageait avec eux seraient retournés contre lui, 

afin de le discréditer et de le rabaisser : « Zéro. Ils ne m’ont rien soutenu. Les fois que je me suis 

confié un peu à eux, ça s’est viré contre moi, trop sensible, bête, tout. Ils ne gèrent pas ses émotions. 

Pourtant ». (Homme 5, 41 ans, secondaire non complété). Par ailleurs, un homme exprime 
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également un doute quant à la crédibilité de l'intervenante, du fait qu'elle n'ait pas d'enfants. Il 

considère, tout comme la mère de son enfant, qu'il est difficile de comprendre le vécu d'un parent 

sans avoir cette expérience :  

Ce que je trouve dommage un peu, c'est que la personne qu'ils nous ont envoyé pour faire le 
suivi, l'intervenante, elle entend-elle, elle n'a pas d'enfant. C'est peut-être juste une opinion, 
mais la mère de mon fils et moi, nous pensons que quelqu'un qui n'a pas d'enfant ne peut pas 
comprendre quelqu'un qui a des enfants. (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété) 

D'autres pères interrogés expriment également avoir eu le sentiment de ne pas avoir d'importance 

aux yeux des intervenants de la DPJ, comme l'illustre ce père qui évoque que l'arrivée de la DPJ 

dans la vie de son enfant s'est traduite notamment par des démarches juridiques visant à exclure les 

parents de la vie de leur enfant : « Actuellement, ils (les intervenants de la DPJ) désirent m’exclure 

depuis le début. La première fois qu’ils se sont présentés à la cour de jeunesse était dans le but de 

m’exclure, moi le père, afin que mon fils reste avec sa mère. » (Homme 2, 33 ans, baccalauréat 

complété). Dans la même perspective, un autre père explique douter de l'importance que lui 

accordent les intervenants et ne pas avoir actuellement de contact avec son enfant : « C’est mitigé 

parce que présentement, le problème c’est que je ne vois pas mon fils ». (Homme 7, 46 ans, 

secondaire complété) 

Pour un autre père, le sentiment d’avoir peu d’importance aux yeux des intervenants de la DPJ, 

s’exprime principalement par un changement progressif d'attention des intervenants au profit de sa 

conjointe au fil des rencontres. Cette évolution a renforcé son sentiment de ne pas être considéré, 

particulièrement lors de la décision de maintenir son enfant en famille d'accueil à long terme :  

Après, je voyais que dans les réunions, c’était beaucoup… ils s’adressaient beaucoup à la 
conjointe, en fait ». « Je dirais non, je ne pense pas. Parce… parce qu’en fait j’ai déjà une autre 
fille plus je me suis occupé d’elle et puis c’est comme si ça n’avait jamais existé en fait. 
(Homme 4, 53 ans, baccalauréat complétée) 

Dans la même lignée, un autre père témoigne avoir eu le sentiment d'être jugé et minimisé à la 

lecture des rapports des intervenants sociaux. Il estime que l'ensemble des faits qu'il présentait avait 

tendance à minimiser la qualité de son implication, son importance pour son fils, et à présenter la 

mère de manière avantageuse, alors qu'il était la personne, seul, qui répondait à l'ensemble des 

besoins de son fils :  
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À la lecture de tous les rapports, elle parle toujours en mal de moi. D'accord. Je comprends. 
Toujours. Ouais, ouais, ouais. Il n'y a rien de positif. Même quand mon enfant était à temps 
plein avec moi, en fait, j'ai demandé une fois : comment vois-tu mon enfant maintenant qu'il 
est à temps plein avec moi ? La première chose qu'elle a dite, c'est : « oh X (son fils) va bien 
avec la mère ». Je lui ai dit, attends, quoi ? Je n'ai pas demandé ça ». (Traduction de l’anglais) 
(Homme 2, 33 ans, baccalauréat complété) 

D'autre part, une faible proportion des pères rapportent avoir entretenu une relation positive avec 

les intervenants de la DPJ. Dans ce sens, un père précis que cette relation était possible, car il offrait 

bonne collaboration à l’intervenante responsable du dossier : 

Moi j'essaye juste de coopérer avec eux le plus possible. J'essaye de ne pas les contrarier, de 
ne pas dire... Si elle me demandait de faire quelque chose, je le faisais (…) Je peux dire qu'on 
avait quand même une bonne relation, parce qu’elle m'a félicité puis elle a vu que je faisais des 
efforts pour que les choses s'en aillent du bon côté, on s'entendait bien. (Homme 1, 53 ans, 
secondaire non complété) 

Un autre père met en valeur que les intervenants chargés de son dossier se montraient à l'écoute et 

lui inspiraient un sentiment de compétence. De plus, il a une perception positive du rapport des 

intervenants envers lui :  

Sinon, point positif, je pense que j'ai quand même eu grosso modo tout le temps des très bonnes 
intervenantes, quand même super à l'écoute de nos besoins, autant de moi que de mon gars, 
puis j'imagine la mère aussi. Je pouvais leur parler de n'importe quoi sans problème. Ils étaient 
tout le temps prêt à m'aider, tout le temps prêt à m'écouter aux besoins, à me fournir l'aide 
nécessaire ou le soutien, peu importe. (Homme 3, 22 ans, secondaire complété) 

 

D'autres pères ont mentionné avoir eu l'impression que les intervenants de la DPJ leur accordaient 

de l'importance dans l'amélioration de la situation de leur enfant. Cela se manifeste dans le 

témoignage de ce père, dont l'enfant est actuellement sous sa responsabilité, qui estime être au 

centre de l'attention des intervenants de la DPJ. Il explique que cela est dû au fait qu'il était le seul 

à prendre soin de l'enfant, ce qui lui donne le sentiment d'avoir de l'importance. La mère, quant à 

elle, devait travailler sur ses habitudes de vie afin de pouvoir éventuellement retrouver sa place 

auprès de son fils. Cependant, il note que la situation a changé ces derniers temps :  

Oui, oui, bien sûr, sauf que je te dirais que ça… En fait, là, ça dépend beaucoup de moi. Je te 
dirais, mais avant, ça ne dépendait pas tant de moi parce que la mère devait vraiment… Elle 
avait vraiment un bon bout de chemin à faire ». (Homme 3, 22 ans, secondaire complété).  

Un père a mentionné avoir eu l'impression que les intervenants de la DPJ lui accordaient de 

l'importance, car il a pu développer une bonne relation avec l'un d'entre eux en particulier : « Oui, 
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écoute, encore là, comme je te dis, moi, mon rapport était essentiellement avec ce monsieur dont 

je te parle. Donc, il y a toujours eu un bon contact avec lui » (Homme 9, 65 ans, baccalauréat 

complété). 

Finalement, d'autres pères ont exprimé l'idée que leur sentiment d'avoir de l'importance pour les 

intervenants de la DPJ était lié au fait que ces derniers semblent vouloir qu'ils soient autant 

impliqués que la mère. Ils ont l'impression que l'objectif principal de la DPJ est de maintenir une 

relation équilibrée entre l'enfant et ses deux parents, comme en témoignent les extraits suivants : « 

Oui, oui, j’ai même l’impression que c’est leur objectif primaire. Qu’ils veulent que les enfants 

aient une bonne relation avec papa autant qu’avec maman. » (Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude 

professionnel complété) et « je dirais qu’au début, on m’a accordé plus d’importance. On m’a 

accordé l’importance parce qu’il voulait que la relation soit équivalente avec les deux parents. » 

(Homme 4, 53 ans, baccalauréat complétée). De plus, l'un des pères rencontrés évoque avoir un 

point vu assez mitigé sur la question nommant initialement avoir perçu du respect de la part de son 

intervenante : « Moi oui, peut-être parce que je suis plus vieux qu’elle. En tout cas avec moi, elle 

a toujours fait preuve de respect ». (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété). Cependant, les 

difficultés de communication avec les intervenants ont altéré cette impression, le participant se 

sentant alors réduit à un simple dossier : « on avait de la misère à la rejoindre. Souvent je voyais 

un texte, deux textes, trois textes. J'appelais, c'est la boîte vocale, elle ne répond pas » et « Je pense 

qu’on était un dossier parmi les autres. » (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété).  

Tableau 5.1 Synthèse d’expériences vécues par les pères lors de la présence de la DPJ 

Le vécu des pères  Extrait de verbatim 

Sentiment d’injustice J’étais complètement bouleversé de ça, de me 
faire faussement accuser d’avoir malmené 
mon enfant.  

Sentiment du manque de confiance envers le 

père 

Ils avaient zéro confiance en moi.  

Sentiment de frustration Ils m’ont demandé des choses, mais rien que 
ce que j’ai apporté a servi. 
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Sentiment de déshumanisation et de 

discrimination 

(…) j’avais l’impression de me faire regarder 
comme un bout de viande que peu importe ce 
que je disais ils ne m’écoutaient pas, c’était 
étampé  

Sentiment de dévalorisation  (…) souvent, elle n’écoutait pas ce que je 
disais (…) Parce qu’elle pensait que j’étais un 
schizophrène.  

Sentiment d’être la cible de remarques 

désobligeantes 

Elle [l’intervenante] disait, voyons donc votre 
tatou, coudre la bouche de la mère, vous êtes 
bien donc violent, c’est violent vos tatous  

Sentiment d'absence totale de soutien « Zéro. Ils [intervenants] ne m’ont rien 
soutenu.  

Sentiment quant à la crédibilité de l'intervenante (…) quelqu'un qui n'a pas d'enfant ne peut pas 
comprendre quelqu'un qui a des enfants.  

Sentiment de ne pas avoir d'importance aux 

yeux des intervenants 

« Actuellement, ils [intervenants] désirent 
m’exclure depuis le début.  

Sentiment d'être jugé et minimisé Il n'y a rien de positif. Même quand mon 
enfant était à temps plein avec moi. 

Sentiment qu’il y avait des difficultés de 

communication 

Souvent je voyais un texte, deux textes, trois 
textes. J'appelais, c'est la boîte vocale, elle ne 
répond pas. 

Sentiment d’être réduit à un simple dossier Je pense qu’on était un dossier parmi les 
autres. 

Sentiment d’écoute et de compétence Sinon, point positif, je pense que j'ai quand 
même eu grosso modo tout le temps des très 
bonnes intervenantes, quand même super à 
l'écoute de nos besoins. 

Sentiment d’importance Il y a toujours eu un bon contact avec lui. 

Sentiment d’être impliqués au même niveau que 

la mère 

Ils [intervenants] veulent que les enfants aient 
une bonne relation avec papa autant qu’avec 
maman. 

 

5.2 Engagement paternel des participants 

Nos discussions avec les pères concernant leur vécu respectif en lien avec les interventions de la 

DPJ nous ont amenés à percevoir et à nous intéresser à leurs nombreux comportements associés à 

leur engagement paternel. La section suivante présente les informations qui nous ont été 

communiquées par les pères concernant les différentes composantes de l'engagement paternel tels 

que la démonstration d'affection, l'expertise en matière de soins aux enfants, les soins prodigués 

aux enfants, la capacité de socialisation des enfants, la capacité d'accompagnement des enfants 
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dans leur apprentissage, la capacité de stimulation intellectuelle des enfants, la relation conjugale 

et, enfin, le soutien de l'entourage. 

5.2.1 La capacité des pères à démontrer leur affection à leur enfant 

La plupart des pères rencontrés ont également évoqué leur capacité à montrer leur affection à leurs 

enfants. Plusieurs pères ont décrit les façons dont ils expriment leur amour : par des câlins, des 

bisous, du temps passé ensemble, des mots doux. Un participant raconte : « Mes enfants, ils savent 

que je les aime, de l’affection, ils en ont (…) Ben oui. Je leur dis, eux le disent souvent « Je t’aime 

». Je t’aime, papa. Juste comme ça, des fois » (Homme 5, 41 ans, secondaire non complété). Une 

autre ajoute : « Je donne tout le temps des câlins, des bisous, je passe du temps avec lui, je m'assois 

avec lui, il joue ». (Homme 3, 22 ans, secondaire complété) 

D'autres hommes ont également souligné le lien entre leur affection et le temps passé avec leurs 

enfants, en particulier à travers les jeux. Ils nous ont raconté comment ils montrent leur amour en 

jouant avec eux, ce qui, selon eux, est une façon importante d'être présents et attentifs à leurs 

besoins : 

Mais je suis toujours proche de lui et toujours disponible à 100% s'il a besoin de quelque chose, 
je suis toujours proche de lui et disponible à 100% s'il a besoin de quelque chose. J'ai tout le 
temps un œil et une oreille sur lui en permanence, même s'il est à côté de moi ou dans une autre 
pièce (…) Des fois, on va au parc. Des fois, on fait juste se promener. Je le fais marcher. Je le 
fais courir dehors. Des fois, j'amène le ballon, tu sais, puis j'essaie de... Quoique ça, ce n’est 
pas de l'affection comme telle à proprement parler, mais, tu sais, ça fait quand même partie des, 
on va dire, des moments que je peux passer avec lui. (Homme 3, 22 ans, secondaire complété) 

 
C'est que moi, je joue beaucoup avec mon enfant, rire beaucoup, beaucoup d'amour avec elle. 
Et puis, elle rire, on le sent bien. Alors, c'est l'amour. C'est le point plus fort de moi. (Homme 
6, 26 ans, secondaire complété) 

Toujours sur ce thème, un père a confié que l'affection avec son enfant était pour lui une grande 

source de joie et d'épanouissement dans son rôle de père :  

Par contre, quand X était tout bébé, on fait, on avait comme trois visites par semaine. Puis 
j'aimais ça, comme la porter contre moi, puis lui faire des massages quand elle était tout bébé. 
J'aimais ça beaucoup. (Homme 5, 41 ans, secondaire non complété) 

De plus, un père a aussi raconté qu'il comparait l'affection qu'il donne à son enfant avec le manque 

d'affection qu'il a ressenti de la part de son propre père quand il était enfant :  
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Ça, ce n'est pas un problème pour moi parce que quand j'étais jeune, moi j'ai manqué d'affection 
(…) Mais moi je me suis dit que quand j'allais grandir, que j'allais avoir mes propres enfants, 
j'allais être le contraire de lui. Et puis c'est ce que j'ai fait. Mon fils, je n'ai pas de problème à 
lui dire je t'aime, je suis fier de toi. Lui donner des compliments, puis lui donner l'affection 
qu'il a besoin. (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété) 

Par ailleurs, certains pères ont aussi parlé des difficultés qu'ils rencontrent pour montrer leur 

affection, pour plusieurs raisons. Par exemple, un participant explique qu'étant plus âgé, il a été 

élevé dans un modèle familial où les pères n'exprimaient pas beaucoup leurs sentiments :  

Ben pour ma part, je n’ai jamais été vraiment bon là-dedans.  Je dirais que c'est parce que je 
suis de la vieille école, je portais mon attention particulièrement sur comment il va, s'assurer 
qu'il mange bien, s'assurer qu'il a ce qu’il a besoin.  J'ai toujours eu une tendance à ne pas parler 
de mes émotions. (Homme 9, 65 ans, baccalauréat complété) 

Finalement, certains pères ont indiqué avoir un diagnostic de trouble du spectre de l'autisme, ce 

qui, selon eux, rend plus difficile l'expression de leurs sentiments envers leurs enfants. C’est ainsi 

que deux pères témoignent : « Ben ça, du fait que j'ai un TSA, en fait, c'est comme difficile pour 

moi ». (Participant 4, 53 ans, baccalauréat complété)  

Ça, au niveau de... J'ai beaucoup de difficultés (…) Étant donné de mon autisme, étant donné 
que j'ai beaucoup de problèmes déjà à gérer mes émotions, parce que j'ai peu d'émotions, c'est 
une problématique qui est en lien avec mon handicap. Le TSA. (Homme 7, 46 ans, secondaire 
complété) 

5.2.2  L’expertise concernant les soins et l’éducation des enfants  

En ce qui concerne les soins de santé de leurs enfants, on remarque que la grande majorité des 

pères ont déclaré avoir été très présents dans les choix concernant les soins et dans l'organisation 

des services médicaux. Certains devaient s'assurer que leur(s) enfant(s) soi(en)t vacciné(s), 

soigné(s) et que leurs besoins dentaires soient satisfaits, en collaborant avec les professionnels de 

la santé :  

En fait, j'ai toujours fait toutes les vaccinations des enfants, et puis on est allé chez le médecin, 
on lui a dit qu'il était prévu, puis on a toujours suivi les recommandations des médecins, puis 
les suggestions qu'ils faisaient. (Participant 4, 53 ans, baccalauréat complétée)  

 
Je m'assurais qu'il allait à tous ses rendez-vous des dentistes, la plupart du temps quand il allait 
aux rendez-vous des dentistes la plupart des temps (…) Mais tout ça, c'était moi en cause que... 
Mais surtout parce que sa mère, elle ne parle pas très bien le français (…) Ça fait plus longtemps 
aussi que je suis là alors je suis comme plus habitué pour ça fait qu'elle m'a laissé cette tâche. 
(Participant 1, 53 ans, secondaire non complété)  
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Un autre père a mentionné que les soins et les connaissances concernant les enfants étaient partagés 

avec la mère de l’enfant, malgré leur séparation : « Je dirais que je pense qu'on faisait ça pas mal 

moitié-moitié, mais je m'en suis pas mal aussi occupé ». (Homme 9, 65 ans, baccalauréat complété)  

Un père a raconté qu'avant l'arrivée de la DPJ, il avait eu beaucoup de mal à s'impliquer dans les 

soins médicaux de ses enfants, car la mère ne voulait pas : « Ben là, quand mon ex a refusé que je 

me présente au rendez-vous médical, j'ai appelé et j'ai pris un rendez-vous moi-même » (Homme 

8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel complété)  

Il a été témoigné par un des pères que les soins de santé de son enfant n'étaient pas son fort et qu'il 

avait donc confié cette tâche à sa mère, la grand-mère de l'enfant, car elle travaille dans le domaine 

médical : « C’est un point pas beaucoup fort de moi, parce que je ne suis pas un médecin (…) Ma 

mère c’est un technicien médical, alors… elle a aidé beaucoup, beaucoup ». (Homme 6, 26 ans, 

secondaire complété)  

5.2.3  Implication au niveau des soins des enfants  

Concernant l'implication des participants dans les soins aux enfants, la grande majorité d'entre eux 

déclare être ou avoir été impliquée dans les soins de leur(s) enfant(s). Cette implication se manifeste 

par une large gamme de soins, comme l'illustre le témoignage de ce père, actuellement le seul 

dispensateur de soins à son enfant :  

Je vais te le dire très simplement. Je suis monoparental depuis le début, je fais tout depuis tout 
le temps. Je n'ai pas de difficultés avec rien du tout, je fais juste tout. Mon gars a besoin de 
moi. C'est simple de le dire. Autant donner les bains, le biberon, quand je cuisine pour lui, je 
fais son lavage, je donne le bain, je joue avec lui. Je fais tout, tout, tout (Traduction de 
l’anglais). (Homme 3, 22 ans, secondaire complété)  

D'autres pères, en garde partagée, indiquent être seuls responsables de leur enfant lorsqu'il est sous 

leur charge. Cela implique qu'ils doivent, selon l'âge de l'enfant, préparer la nourriture, nourrir 

leur(s) enfant(s), s'assurer de leur hygiène, et changer les couches si nécessaire. Cela implique 

également d'être à l'écoute de leur enfant, de consulter les services médicaux au besoin, et d'être 

prêts à répondre à tous les besoins de leurs enfants :  

Il a passé tout l'été avec moi pendant les vacances d'été. C'est moi qui s'est occupé de lui (…) 
Je prenais soin de lui à tous les niveaux parce qu'il avait juste 6 ans et demi, 7 ans. Il était 
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dépendant de moi à tous les niveaux, préparer sa bouffe, qu’il mange, qu’il prenne sa douche, 
qu’il fasse ses devoirs à l'école. (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété)  

 
Pendant cette période, X allait vraiment bien parce que, je veux dire, je faisais mon travail là. 
Je pense qu'il ne réalisait pas que sa mère n'était pas là. Il n'a jamais posé de questions sur elle. 
Et ouais, j'avais l'habitude de préparer toute la nourriture (...) J'ai appris à changer les couches. 
J'avais l'habitude de le nourrir quand il était bébé (...) donc heureusement pour moi que j'ai pu 
rester à la maison et le voir tous les jours quand il était bébé. Comment il évoluait et tout ça. 
Comment il grandissait. Et ouais, j'ai beaucoup appris en tant que père, ça a changé ma vie 
(Traduction de l’anglais). (Homme 2, 33 ans, baccalauréat complété)  

Concernant ce même sujet, un autre père souligne avoir été présent pour ses enfants, tout en 

reconnaissant que son incarcération a marqué une rupture dans sa capacité à en prendre soin :  

Avant que j'aille en prison, avant que ça arrive, les enfants étaient jeunes, j'avais une vie qui 
bougeait un peu plus. La mère était beaucoup plus avec les enfants (…) Mais je participais à 
donner le bain, laver les cheveux, J’endormais mes enfants. J'étais quand même là. (Homme 5, 
41 ans, secondaire non complété)  

Pour un père rencontré, son implication était avoir été présents pour leur enfant à un moment donné, 

mais en avoir été séparés pour diverses raisons. Par exemple, les enfants de l'un d'eux ont été placés 

en famille d'accueil suite à une intervention de la protection de la jeunesse, ce qui a réduit sa 

capacité à s'en occuper :  

En fait, pour X, moi, j'aurais peut-être au moins 60 % des soins. C'est moi (…) C'est comme, 
changer les couches, lui donner à manger, faire une promenade avec elle. Quand elle était 
petite. Pour X, j'aurais voulu m'appliquer (…) c'est sûr que j'ai participé à l'hôpital, il y avait 
comme des soins, ils ont montré des choses, donc j'ai participé à ça aussi. (Homme 4, 53 ans, 
baccalauréat complétée)  

Un autre participant évoque la prise en charge de son enfant, soulignant toutefois le rôle essentiel 

de sa famille pour assurer l'ensemble des soins et répondre à tous les besoins de son enfant :  

Tout notre trois font le soin de l'enfant, surtout moi. Ma mère aussi, ma mère sait qui fait les 
couches généralement. Changer les couches. Mon père aussi, si je prends une douche, quelque 
chose comme ça, il regarde l'enfant pendant que je fais ça (…) je suis le qui prend soin de 
l’enfant. Qu'il ne se tombe pas, il est bien dans la maison, qu’elle joue tranquillement. Si elle 
veut manger, si elle a besoin de changer les couches. (Homme 6, 26 ans, secondaire complété)  

Un des pères a soulevé une perception culturelle selon laquelle les hommes rencontreraient plus de 

difficultés à répondre à l'ensemble des besoins d'un enfant. Il a associé cette difficulté à l'idée d'un 

« côté maternel » ou « féminin » moins présent chez les hommes, tout en soulignant le caractère 

subjectif de cette observation : « alors je te dirais que ça c'est le côté peut être maternel, féminin 

qu'on a moins nous les gars alors des fois, en tout cas. Oui, des fois. Ou en tout cas, moi ». (Homme 

9, 65 ans, baccalauréat complété)  
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5.2.4 Implication dans la socialisation des enfants  

Concernant la socialisation de leurs enfants, la grande majorité des participants a rapporté une 

implication active, se manifestant par diverses stratégies d'exposition à des contextes sociaux où se 

trouvent des enfants de leur âge, soit aller au parc avec leurs enfants, les inscrire dans diverses 

activités, inviter les amis à la maison :  

En ce qui concerne la socialisation, je n'ai pas de famille à Montréal, mais parfois, nous allions 
au parc où il y a d'autres enfants. Il allait aussi avec sa mère voir ses amis de temps en temps 
(Traduction de l’anglais) ». (Homme 2, 33 ans, baccalauréat complété)  
J’ai toujours inscrit à beaucoup d'activités, en fait, pour qu'elle puisse interagir avec d'autres 
enfants de son âge (…) mais toutes les autres années, elle changeait chaque semaine de camps 
de jour, donc ça lui permet de faire beaucoup de choses. Et puis, j'utilisais en fait ces choses-
là, ou les activités des centres communautaires, pour qu'elles puissent socialiser beaucoup. Des 
fois, elle allait aux activités de coopère, des choses comme ça. (Homme 4, 53 ans, baccalauréat 
complétée) 

 
Oui, bien depuis, je te dirais surtout depuis qu'on a la maison ici, on peut se permettre d'inviter 
leurs amis (…) Presque à toutes les fins de semaine, on a un des six enfants qui a un ami qui 
vient (…) Je développe beaucoup avec les enfants la possibilité qu'ils peuvent avoir leurs amis 
ici. (Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel complété)  

D'autres pères ont souligné l'importance des interactions familiales dans le processus de 

socialisation de leur enfant, en mentionnant notamment : « On faisait quand même souvent des 

soupers justement de famille ». (Homme 9, 65 ans, baccalauréat complété)  

Une famille plus grande, je crois que ça aide plus parce que l’enfant est plus en interaction, il 
n'y a plus de jeu avec les adultes (…) J’essayais de participer à la socialisation, je crois que... 
Je suis équilibré dans ce point. (Participant 6, 26 ans, secondaire complété) 

En outre, un autre père a également partagé son expérience de conciliation entre son besoin de 

soutien, via les réunions des AA, et la présence de son enfant lors de ses périodes de garde. Il a 

ainsi expliqué que son fils l'accompagnait aux réunions et interagissait avec les autres membres : « 

Non, pas vraiment non. J'ai fait des réunions avec Alcoolique Anonyme parce que j'avais besoin 

d'avoir un genre d'encadrement. Puis vu que je l'avais avec moi la fin de semaine, il venait avec 

moi au meeting ». (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété)  

5.2.5 Implication des pères au niveau de l’accompagnement dans les apprentissages des 
enfants  

Concernant l'accompagnement de l'apprentissage de leurs enfants, une majorité des participants a 

exprimé l’idée d'une forte implication, se traduisant par un éventail d'activités partagées, allant de 
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la lecture aux jeux de société, en passant par l'apprentissage des notions de base comme les chiffres, 

les couleurs et les mots, ou encore le dessin. Cette perception est illustrée par l'exemple suivant : « 

J’aime ça expliquer les jeux, par exemple. J'avais apporté un jeu de dominos, en fait, puis j'avais 

envie de lui expliquer la règle du dominos » (Lors d’une visite supervisée). (Homme 4, 53 ans, 

baccalauréat complétée).  

Oui oui ! J'essaie de faire tout ça avec mon enfant. Comme je l'ai mentionné, c'est un garçon 
vraiment intelligent. Il apprend très vite. Nous avions l'habitude de beaucoup jouer. En fait, 
maintenant, nous faisons des puzzles, il adore dessiner, je lui apprends aussi les couleurs et 
tous les chiffres (Traduction de l’anglais). (Homme 2, 33 ans, baccalauréat complété)  

 
Oui, mais des fois, je dis que j'ai des livres. J'ai des livres, au niveau des apprentissages, oui, 
tu sais, j'ai lu des livres. Des fois je mets des dessins animés pour enfants. Ils ne capotent pas 
trop sur la télé, mais des fois, je peux y emmener de temps en temps pour qu'ils apprennent des 
mots, des affaires comme ça, qu'ils puissent chanter, danser, des affaires comme ça. (Homme 
3, 22 ans, secondaire complété)  

Plusieurs pères ont établi un lien entre la présence des enfants et la possibilité de les accompagner 

dans leurs apprentissages, notamment en ce qui concerne les devoirs. Ils soulignent la difficulté de 

s'impliquer lorsque le temps passé ensemble est limité par la durée des visites permises par la DPJ. 

Cela impliquait qu'ils n'étaient pas toujours informés des devoirs à accomplir et qu'ils pouvaient 

privilégier des activités plus plaisantes pour l'enfant :  

Bien sûr, bien sûr. Ben dans le fond, toutes les fois que je suis avec les gars, on regarde les sacs 
à dos, on regarde les devoirs, bien sûr, vu que j'y vois juste une fin de semaine sur deux, bon, 
je ne vois pas tout, je ne peux pas faire tous les devoirs, mais c'est quelque chose qu’on ne 
manque pas (…) C'est quelque chose que j'essaie de vraiment inculquer à mes enfants. 
L'importance de s'appliquer dans leur étude. (Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel 
complété)  

 
Ben tu sais, c'est sûr moi, X n’a jamais de devoirs. Pis X, quand ils viennent la fin de semaine, 
ils n'ont pas de devoirs. Il y a une petite lecture que oui, je vais faire avec elle (..) C'est sûr que 
pour moi, c'est difficile de suivre dans tout cela parce que ce n'est pas moi qui la garde, c'est 
plus du côté de la mère (…) Mais encore là, tu sais, c'était limité avant que j'aille en prison ce 
qu'il y avait à les accompagner là-dedans, mais sinon dans tout ce qu'il y a, des trucs à faire ou 
quoi, j'ai tout le temps essayé de montrer, de réexpliquer des choses pis tout, tu sais, pis je 
n’avais pas de difficulté. (Homme 5, 41 ans, secondaire non complété)  

Un des pères a souligné adapter son accompagnement des apprentissages aux goûts de son enfant 

en l'emmenant dans des lieux où il peut pratiquer des activités qui lui plaisent :  

Je ne suis pas un talent spécifique, mais j'essaye de faire de mon mieux (…) Les fins de 
semaine, c'était consacré à lui, à lui faire plaisir, à faire des activités ensemble, aller au parc, 
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venir ici au Carrefour, aller à la maison des enfants, faire des choses qu'il aime. (Homme 1, 53 
ans, secondaire non complété)  

Par ailleurs, pour certains pères, ils considèrent ne pas avoir été très impliqué au niveau de 

l’accompagnement de leur enfant dans les apprentissages et ce pour différentes raisons. Par 

exemple, un père nous nomme avoir la perception de ne pas être impliqué puisqu’il se considère 

davantage compétent dans le domaine de la transmission de la spiritualité, des valeurs et 

l’accompagnement dans l’apprentissages des sports :  

Ce n'est pas un point très fort de moi, mais je suis très spirituel, beaucoup religieux. Alors ça 
c'est un point fort de moi pour le futur (…) Je l'accompagne, je suis bon pour l’enseigner le 
spirituel, à faire les sports (…) Et aussi pour l’enseigner, les valeurs religieux, éthiques, 
morales, les choses comme le respect, la vérité. C'est un point fort de moi, parce que je le 
répète. (Homme 6, 26 ans, secondaire complété)  

Dans une perspective similaire, un autre père a expliqué que sa faible implication dans 

l'accompagnement des apprentissages de son fils était liée à l'autonomie de ce dernier et au faible 

volume de devoirs, suggérant une adaptation à ses besoins spécifiques d'adolescent.  

Un peu, mais encore là, pas beaucoup. Je ne dis pas que je n'aurais pas pu plus ou que je n'aurais 
pas dû plus. J'étais, un peu comme tu viens de le dire, j'étais semi-checké, mais encore là, 
comme il n'a jamais été très devoir et leçon (…) C'est un gars qui est très autonome aussi. 
(Homme 9, 65 ans, baccalauréat complété)  
 

5.2.6 Implication des pères au niveau de stimulation intellectuelle des enfants 

Concernant la stimulation intellectuelle de leurs enfants, la majorité des pères a témoigné d'une 

implication active, se manifestant par une diversité de méthodes, incluant les jeux d'apprentissage, 

la lecture de livres et l'offre d'émissions de télévision jugées stimulantes : 

Oui, mais des fois, je dis que j'ai des livres. J'ai des livres, au niveau des apprentissages, oui, 
tu sais, j'ai lu des livres. Des fois je mets des dessins animés pour enfants. Ils ne capotent pas 
trop sur la télé, mais des fois, je peux y emmener de temps en temps pour qu'ils apprennent des 
mots, des affaires comme ça. (Homme 2, 33 ans, baccalauréat complété)  

 
Plusieurs participants ont souligné que la stimulation intellectuelle de leur enfant passait également 

par le développement de sa pensée critique, en l'encourageant à décrire ce qu'il observe et en lui 

posant des questions sur ses lectures ou ce qu'il entend, même au-delà du contenu principal ou en 

l’amenant à la bibliothèque municipale. Ceci est illustré par l'exemple suivant :  
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J'aime bien poser des questions sur les livres, sur ce qu'on voit dans les livres, même si c’est 
en dehors de l'histoire en fait ». (Homme 4, 53 ans, baccalauréat complétée)  

 
Hum... j'aime lui poser des questions, j'aime lui parler de choses, de lui décrire, de lui demander 
de me décrire, j'aime aussi pouvoir jouer à des jeux avec lui et voir comment il peut être 
intelligent. J'aime ça faire ça avec lui, c'est quelque chose que mon père n’a pas fait avec moi. 
(Homme 1, 53 ans, secondaire non complété)  

 
Avec mes enfants aussi on va à la bibliothèque de la ville c'est juste un vraiment de leur 
transmettre une curiosité intellectuelle j'essaie vraiment de leur inculquer que l'apprentissage, 
c’est important. (Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel complété)  

Un des pères rencontrés a toutefois évoqué un choix entre différents types d'activités avec ses 

enfants, privilégiant, en raison du peu de temps disponible, celles qu'il juge plus plaisantes, 

notamment les activités physiques, ce qui relègue potentiellement la stimulation intellectuelle au 

second plan : « c’est sûr que dans le peu de temps que je les voyais, j'essayais de faire plus des 

activités plaisantes, physiques, c'est-à-dire se promener ». (Homme 5, 41 ans, secondaire non 

complété).  

5.2.7 La qualité de la relation conjugale avec la conjointe actuelle ou ex-conjointe  

En ce qui concerne les relations des participants avec les mères de leurs enfants, on constate que la 

grande majorité d'entre eux sont séparés. Sans entrer dans les détails des raisons de ces séparations, 

il est clair que beaucoup de participants ont aujourd'hui des relations difficiles avec leurs ex-

conjointes, pour diverses raisons. Par exemple, certains participants pensent que leurs ex-

conjointes essaient ou essayaient de nuire à leur relation avec leurs enfants :  

Mon ex était très... très bavasse. Elle comptait des choses. Elle avait un scénario où j'étais le 
méchant. Sans avocat, j'ai eu de la difficulté à me défaire de ça. Elle avait aussi déménagé à 70 
kilomètres de notre résidence avec les enfants, juste avant le procès (…) puis depuis, mon ex, 
elle me cherche constamment des problèmes. (Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude 
professionnel complété)  
 
Ben, c'était un petit peu rough (…) C’est qu'à un moment donné, pour ces histoires-là de pot 
pis tout ça, elle a dit… Ah oui, mais là, elle me faisait des reproches, tout ça, puis là, elle a 
voulu contester la garde partagée. (Homme 9, 65 ans, baccalauréat complété)  
 
Il y a eu des hauts et des bas. Il y a des moments où on s'est compris, il y avait une bonne 
communication, mais il y avait d'autres moments où c'était chaotique (…) Beaucoup de 
reproches de sa part envers moi, surtout du côté financier. Elle me reprochait que je devais lui 
donner plus d'argent, j'essayais de coopérer avec elle selon mes moyens, mais elle voulait plus 
d'argent. Puis souvent elle utilisait ça pour me faire sentir coupable. Puis ça marchait, ça 
marchait parce que je me sentais coupable (…) … il y a des moments où elle n’était pas possible 



 

54 

de parler, j’ai dû couper la conversation parce qu'elle faisait que m'insulter. (Homme 1, 53 ans, 
secondaire non complété)  

Ce même participant a aussi raconté que l'hostilité de la mère l'avait empêché de voir son enfant 

aussi souvent qu'il l'aurait souhaité. Il a expliqué que, pour avoir accès à son enfant, il devait 

absolument passer par la mère, ce qui entraînait inévitablement des disputes et des échanges 

verbaux difficiles : 

 

Il y a eu un couple de fois où j'ai manqué ma garde. Je ne l'ai pas appelé juste parce que je ne 
voulais pas avoir à la confronter à entamer une autre dispute avec elle parce qu'elle avait 
tendance des fois à s'obstiner sur un point pendant longtemps comme rester dans la rancune 
dans l’amertume. (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété)  

Il nous a aussi confié se sentir impuissant face à la mère et à ses critiques. Il aimerait s'entendre 

avec elle pour ne pas avoir à aller devant les tribunaux et éviter ainsi des problèmes qui pourraient 

nuire à son enfant : 

Impuissant, impuissant parce que je ne voulais pas entamer une guerre avec elle (la mère), 
j’essayais de régler tout ça à l’amiable à chaque fois je ne voulais pas passer en court alors 
j’attendais que ça se passe comme la tempête. (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété)  

D'autres participants ont aussi raconté qu'ils ne communiquaient plus avec la mère de leurs enfants, 

pour différentes raisons. Par exemple, un participant a expliqué qu'une décision de justice lui 

interdisait tout contact avec la mère, sauf dans le cadre de ses droits de visite : « C'est limité. J'ai 

un interdit… Oui. Dans le fond, moi, j'ai un interdit de communiquer avec la mère sauf dans mes 

droits d'accès ordonnés par le DPJ. Sauf si le DPJ autorise » (Homme 5, 41 ans, secondaire non 

complété)  

Un autre participant a simplement dit qu'il n'y avait plus aucun contact avec la mère : « Il n'y a pas 

de qualité parce que la relation avec la mère est inexistante pour l'instant. On ne se parle pas, on ne 

se voit pas, et rien du tout. C'est ça. Il n'y a rien avec la mère » (Homme 3, 22 ans, secondaire 

complété). Un père a aussi expliqué qu'il préférait passer par des intermédiaires pour communiquer 

avec la mère, car leur relation était très négative : « C'est une relation négative et toxique, bon, 

grâce à Dieu, je me sens très bien par rapport à la situation, si tu as des intermédiaires. » (Homme 

6, 26 ans, secondaire complété).  
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Enfin, certains participants ont une relation correcte avec leur ex-conjointe. Par exemple, un 

participant explique que la mère, qui est toujours en contact avec leur enfant, l'aide à garder contact 

avec lui, même à distance, car lui-même n'a pas la possibilité de le voir directement :  

On se parle encore. On a encore des contacts. Je suis... Elle se fait souvent vidéo, conférences. 
Elle me rapporte ce qui se passe avec mon petit. Elle me donne des photos. Oui, ça se passe. 
(Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel complété)  

Finalement, un seul participant est encore en couple avec la mère de son enfant. Il explique que 

leur relation se passe bien, surtout depuis que sa conjointe prend ses médicaments régulièrement. 

Il témoigne : « Oui, ça va bien. Je vais dire que quand elle prend la médication, il n’y pas 

d’irritabilité, il n’y a pas de conflits, en fait ». (Homme 4, 53 ans, baccalauréat complété) 

5.2.8 Le soutient social reçu de la part de leurs familles, amis et organismes communautaires 
et gouvernementaux  

Concernant le soutien social reçu par les participants afin de maintenir leur implication auprès de 

leurs enfants, une grande majorité des pères ont mentionné avoir bénéficié d'un soutien important 

de la part d'organismes communautaires et gouvernementaux. L'un d'eux témoigne : « Ben écoute, 

je te dirais qu'au niveau des services communautaires, oui. Père séparé, c'est fantastique » (Homme 

8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel complété)  

Un des pères rapporte également : « J'ai Coopère, ce sont plusieurs organismes qui m'aident. J'ai 

Autisme Montréal, ma sexologue, mon agent de probation ». (Homme 7, 46 ans, secondaire 

complété)  

Un père indique avoir reçu l'aide d'un organisme communautaire pour trouver un logement et des 

activités pour son fils pendant la période des fêtes. Cette aidé est venue dans des moments défiles 

qu’il vivait :  

Oui, ils m'ont beaucoup aidé dans mes moments difficiles. Ils m'ont même aidé à trouver un 
appartement, un HLM. Le Carrefour familial c'est sûr que ça aide d'avoir des activités 
l'encadrement à Noël pouvoir avoir une place où aller fêter Noël le père Noël vient puis les 
enfants sont là puis ils reçoivent plein de cadeaux c'est le fun pour les enfants ça parce que ma 
famille comme je dis on ne se tient pas ensemble sinon noël juste moi puis lui ça aurait été 
plate comme activité. (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété)  
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À ce sujet, un autre père estime ne pas bénéficier de soutien de la part de ses amis ni de sa famille, 

mais rapporte avoir reçu des invitations et avoir eu accès à des activités, impliquant également son 

enfant, grâce à un organisme communautaire :  

En ce moment, je n'en ai pas. J'avais un ami proche, mais il est parti il y a deux mois (...) Je 
veux dire, je connais des gens de mon travail, mais je ne les considère pas comme des amis. 
Oui, la Maison Oxygène, ils m'ont invité après mon départ. Ils m'ont invité à quelques 
événements. Et ouais, j'y suis allé avec eux. Parce que je sais qu'il y a des enfants là-bas et je 
veux que mon enfant se socialise avec d'autres enfants (socialisation). D'un autre côté, c'est 
vraiment difficile. Je suis un gars qui aime sa famille, qui aime ses amis, et ouais (Traduction 
de l’anglais). (Homme 2, 33 ans, baccalauréat complété)  
 
Les gens autour de moi était très compréhensible les dernières années parce que moi je dirais 
que depuis le début c'était ça dans ma bouche à tous les jours (…) Les gens autour de moi sont 
très empathiques, consciencieux (…) Ma copine, ma famille, mes intervenants. Pas la DPJ, par 
contre. Les intervenants de Père séparé, les organismes, certains amis. (Homme 5, 41 ans, 
secondaire non complété)  

5.2.9 L’importance du père pour l’enfant 

Quant à l'importance du rôle paternel dans le développement des enfants, il ressort des témoignages 

que tous les participants s'accordent sur son caractère essentiel. Néanmoins, différentes 

justifications sont avancées. Par exemple, certains hommes soulignent que le père agit comme un 

guide pour l'enfant :   

 
Oui, bien, je pense que le père est très important pour le père puisqu’il l’aide avec ses conseils, 
quand un enfant est vraiment jeune, il absorbe tout ce qui l’entoure, alors ils apprennent 
beaucoup du père.  S’il voit leur père mal agir, il va probablement répéter les actes de ce dernier, 
alors le père est très important pour guider l’enfant. (Traduction de l’anglais) (Homme 2, 33 
ans, baccalauréat complété) 
 
C’est important pour l’enfant d’avoir avoir un, parce que ça peut lui permettre dans la vie de 
reconnaître qu’il ne peut faire tout ce qu’il veut quand il veut, qu’il y a des moments pour 
chaque affaire. (Homme 3, 22 ans, secondaire complété) 

Les pères rencontrés ont également évoqué le père comme figure d'autorité pour l'enfant. Un 

participant décrit ainsi le rôle paternel : « Mais je te dirais que le père, en général, c'est surtout… 

mettons… la figure d'autorité… c'est surtout… être père, c'est surtout… mettons… la figure 

d’autorité… et lui monter un peu la discipline » (Homme 3, 22 ans, secondaire complété). Un autre 

homme a aussi communiqué un lien entre masculinité et autorité : « Moi je crois que malgré tout, 

un père, la masculinité a plus de traits de forme d’autorité que la féminité ». (Participant 9, 65 ans, 

baccalauréat complété) Il a ajouté que, dans son couple, il se considérait comme plus autoritaire 



 

57 

que sa conjointe : « mais je vais être un petit peu plus law and order que sa mère qui a tendance à 

capituler très vite ». (Homme 9, 65 ans, baccalauréat complété) 

La plupart des hommes ont aussi mentionné l'importance de la conjointe du père et de la mère, 

insistant sur la complémentarité de leurs rôles pour l'épanouissement de l'enfant. Ce dans ces 

propos que deux pères témoignent :  

Mais la mère, mais le père. Vraiment, les pères et les mères sont des personnes qui sont 
irremplaçables pour la vie, pour la vie d'un enfant (…) C'est très... un impact très dur pour 
l'enfant, parce que les mères et les mères sont Irremplaçables pour la vie d'un enfant. (Homme 
6, 26 ans, secondaire complété) 

 
L'importance du père et de la mère, c'est 50-50. Ce n’est pas un plus que l'autre, c'est important 
un ou l'autre. Qu'il manque un ou qu'il manque l'autre, c'est sûr qu'il va y avoir des 
conséquences (…) Parce que peu à peu, la mère et le père ont des façons différentes de voir les 
choses. On est différents, on ne perçoit pas les mêmes dangers de la même façon. (Homme 7, 
46 ans, secondaire complété) 

Un père rencontré, pour sa part, considère que sa paternité s’exprime à travers le temps qu’il passe 

avec son enfant à faire des activités, comme du sport par exemple. Alors que la mère, pour lui, se 

concentre davantage sur les émotions et les sentiments vécus par l’enfant :  

Être père c'est surtout comme passer du temps avec l'enfant être présent avec lui, le conseiller, 
lui donner de l'attention, des affaires comme ça c'est moins dans les sentiments et dans émotions 
comme une mère, par exemple. C'est plus dans le côté pratique, comme donner de son temps 
et faire quelque chose avec l'enfant, comme des activités, des sports ou autre. (Homme 3, 22 
ans, secondaire complété) 

Dans un ordre d’idée similaire, selon un des pères, le père est aussi important que la mère, toutefois 

dépendamment de l’âge de l’enfant, le dégrée d’importance entre le père et la mère peut varier, le 

père étant moins important lors des premières années de l’enfant : « Je pense que c'est probablement 

aussi important, mais je pense qu'effectivement, particulièrement dans les premières années, 

clairement que la mère a un lien plus symbiotique, si tu veux, avec un enfant. Moi, je crois » 

(Homme 9, 65 ans, baccalauréat complété). Ainsi selon un autre participant, le rôle du père 

implique de devoir, lorsqu’il est temps, de venir créer une distance entre la mère de l’enfant afin 

que ce dernier puisse développer son autonomie : « Ok. Le rôle du père, c'était un peu de séparer 

un peu l'enfant de la mère, puis qu'il permettait que l'enfant développe son autonomie, en fait. » 

(Homme 4, 53 ans, baccalauréat complétée). 
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D'autres pères rencontrés ont également partagé des éléments de la relation qu'ils n’ont développée 

avec leur père, en particulier son absence, les raisons de cette absence et les impacts que cette 

absence a eus sur leur parcours de vie, tels qu'un sentiment d'incomplétude et une insécurité 

constante, afin d'illustrer l'importance de la présence paternelle.  

Moi-même, quand j'étais petit, faire ça court, j'ai souffert d'aliénation parentale (…) J'insultais 
mon père (…) À cause que je n'avais pas mon père dans ma vie, j'ai développé beaucoup de 
problèmes d'estime, beaucoup, beaucoup, qui m'affligent encore aujourd'hui. C'est au niveau 
de l'identité aussi, beaucoup. Je me trouve, à être un adulte, souvent questionné sur moi-même, 
sur mon identité, sur ce que je suis supposé faire (…) Maintenant, j'ai 34 ans, j'ai vécu plus 
d'années sans lui qu'avec lui, puis je ne sais pas ce que je donnerais. Je donnerais tout ce que 
j'ai pour avoir une discussion avec mon père. (Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel 
complété) 
 
Mais le fait que mon père n'était pas présent, il y avait quelque chose d'incomplet dans ma vie, 
puis ça a eu des répercussions dans le futur. Ça m'a rendu insécure. Il y a eu des impacts par 
rapport à ma personnalité quand j'ai vieilli. C'est pour ça que de mon côté, j'essayais d'être le 
plus présent possible dans la vie de mon fils. Parce que je trouve que le rôle du père est 
important. (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété) 
 
 

Tableau 5.2 Synthèse de l’engagement paternel des participants 

Les composantes de 
l’implication 

paternel 

Constats principaux Extrait de Verbatim 

La capacité des pères 
à démontrer leur 
affection à leur enfant 

Plusieurs pères ont décrit les façons 
dont ils expriment leur amour : par des 
câlins, des bisous, du temps passé 
ensemble, des mots doux. 

Mes enfants, ils savent que je les aime, 
de l’affection, ils en ont (…) eux le 
disent souvent « Je t’aime, Je t’aime, 
papa ». Juste comme ça, des fois. 

 

 

L’expertise 
concernant les soins 
et l’éducation des 
enfants 

La grande majorité des pères ont 
déclaré avoir été très présents dans les 
choix concernant les soins et dans 
l'organisation des services médicaux. 

En fait, j'ai toujours fait toutes les 
vaccinations des enfants, et puis on est 
allé chez le médecin, puis on a toujours 
suivi les recommandations des médecins 

Implication au niveau 
des soins des enfants 

La grande majorité d'entre eux déclare 
être ou avoir été impliquée dans les 
soins de leur(s) enfant(s). 

Il a passé tout l'été avec moi pendant les 
vacances d'été. C'est moi qui s'est occupé 
de lui (…) Je prenais soin de lui à tous 
les niveaux 

L’implication dans la 
socialisation des 
enfants 

La grande majorité des participants a 
rapporté une implication active, se 
manifestant par diverses stratégies 
d'exposition à des contextes sociaux  

En ce qui concerne la socialisation, je 
n'ai pas de famille à Montréal, mais 
parfois, nous allions au parc où il y a 
d'autres enfants.  
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L’implication des 
pères au niveau de 
l’accompagnement 
dans les 
apprentissages des 
enfants 

Une majorité des participants a 
exprimé l’idée d'une forte implication, 
se traduisant par un éventail d'activités 
partagées 

Oui oui ! J'essaie de faire tout ça avec 
mon enfant. Comme je l'ai mentionné, 
c'est un garçon vraiment intelligent. Il 
apprend très vite.  

L’implication dans la 
stimulation 
intellectuelle des 
participants 

La majorité des pères a témoigné d'une 
implication active, se manifestant par 
une diversité de méthodes, incluant les 
jeux d'apprentissage, la lecture de 
livres et l'offre d'émissions de 
télévision jugées stimulantes : 

J'ai des livres, au niveau des 
apprentissages, oui, tu sais, j'ai lu des 
livres. Des fois je mets des dessins 
animés pour enfants.  

La qualité de la 
relation conjugale 
avec la conjointe 
actuelle ou ex-
conjointe 

La grande majorité d'entre eux sont 
séparés et entretiennent des relations 
difficiles avec leurs ex-conjointes. 

Mon ex était très... très bavasse. Elle 
comptait des choses. Elle avait un 
scénario où j'étais le méchant. Sans 
avocat, j'ai eu de la difficulté à me 
défaire de ça.  

 
Le soutient social 
reçu de la part de leur 
famille, amis et 
organismes 
communautaires et 
gouvernementaux 

  

Une grande majorité des pères ont 
mentionné avoir bénéficié d'un soutien 
important de la part d'organismes 
communautaires et gouvernementaux. 

J'ai Coopère, ce sont plusieurs 
organismes qui m'aident.  

L’importance du père 
pour l’enfant 

Il ressort des témoignages que tous les 
participants s'accordent sur son 
caractère essentiel 

Oui, bien, je pense que le père est très 
important pour le père puisqu’il l’aide 
avec ses conseils, quand un enfant est 
vraiment jeune, il absorbe tout ce qui 
l’entoure, alors ils apprennent beaucoup 
du père. 

 

5.3 Influence de la direction de la protection de la jeunesse sur l’engagement paternel 

L'expérience des interventions de la protection de la jeunesse a été associée, pour certains, à des 

émotions négatives, tandis que pour d'autres, elle a plutôt suscité des émotions positives. Dans la 

section suivante, nous examinerons l'influence que les interventions de la DPJ ont pu avoir sur les 

différentes composantes de l'engagement paternel que nous avons abordées précédemment, à 

savoir la démonstration d'affection, l'expertise en matière de soins aux enfants, les soins prodigués 

aux enfants, la capacité de socialisation des enfants, la capacité d'accompagnement des enfants 

dans leur apprentissage, la capacité de stimulation intellectuelle des enfants, la relation conjugale 

et, enfin, le soutien de l'entourage. 
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5.3.1 L’influence des intervenants sur leur vision de la paternité chez les pères 

Du point de vue de l'influence des interventions de la DPJ sur leur vision du rôle paternel, la plupart 

des hommes rencontrés considèrent que ces interventions n'ont pas eu d'impact significatif, et ce, 

pour plusieurs motifs. Notamment, certains pères mentionnent qu'ils avaient déjà une conscience 

de l'importance du père avant l'arrivée de la DPJ dans leur foyer. Un participant témoigne : « Mais 

je me suis rendu compte que je devais plus m'impliquer et ça je l'avais compris avant ». (Homme 

4, 53 ans, baccalauréat complété) 

Non, ça je l'avais déjà (…) même si la DPJ n'aurait pas été dans le parage, j'aurais fait de mon 
mieux avec mon fils. Je l'aime beaucoup, c'est mon seul enfant, c'est un enfant unique et c'est 
mon... pas ma préoccupation mais c'est une des choses les plus importantes dans ma vie, tu 
sais. (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété) 

Un autre homme a expliqué qu'il savait déjà qu'un père était important, car il avait lui-même grandi 

avec un père présent : « Non, je savais que c'était important un père. Moi, j'ai eu mon père » 

(Homme 5, 41 ans, secondaire non complété). Un père rencontré nous confie également avoir déjà 

longuement réfléchi à l'importance d'un père pour un enfant avant même l'intervention de la DPJ 

dans la vie de son enfant : « Non, Je l'ai moi j'ai fait l'investigation mais je sais que ma présence 

est importante dans la vie de mon enfant » (Homme 6, 26 ans, secondaire complété) 

D'autres pères ont aussi constaté une inégalité entre les pères et les mères dans les décisions de la 

DPJ. Dans ce sens, un homme a ainsi mentionné que, malgré la reconnaissance officielle de 

l'importance des pères, la DPJ privilégie souvent la mère lorsqu'il s'agit de s'occuper de l'enfant :  

Non, Non, le DPJ dans leur bouche, dans ce rapport il reconnaît l'importance du père, mais 
dans ces actions, c'est contradictoire, le père c'est important, mais on va confier l'enfant à la 
mère, c'est contradictoire. (Homme 6, 26 ans, secondaire complété) 
 
Ben moi de la même je ne sais pas c'est bizarre parce que c'est comme si pour eux oui il le faut, 
mais en même temps ça ne donne pas beaucoup de chance, pas beaucoup de place à le faire. 
(Homme 5, 41 ans, secondaire non complété) 

Enfin, un homme nous raconte qu’il a eu le sentiment, à travers son vécu des interventions de la 

DPJ, que les pères n’avaient pas d’importance pour l’organisme et que les critiques qu’il a reçues 

au cours des interventions l’ont mené à douter de sa valeur et de son importance pour son enfant : 

 
Oui, je veux dire, en parlant de mon cas, on dirait que pour eux, ça n'a pas d'importance (...) 
Oui, ils me disaient, vous savez, parce que vous êtes ceci, vous êtes cela, vous n'acceptez pas 
cela. À un moment donné, j'ai commencé à croire que j'étais une mauvaise personne. Et oui, 
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cela a changé ma perception en tant que père, évidemment, et en tant que personne en général. 
(Traduction de l’anglais) (Homme 2, 33 ans, baccalauréat complété. 

5.3.2 Sur la façon dont les pères montrent leur affection à leurs enfants 

En ce qui concerne l'impact des interventions de la DPJ sur la façon dont les pères montrent leur 

affection à leurs enfants, la plupart des hommes disent que ces interventions n'ont rien changé, et 

ce, pour plusieurs raisons. D'abord, certains pères expliquent que les intervenants de la DPJ ne se 

sont jamais intéressés à leur façon d'exprimer leurs sentiments. Ce dans ces propos que deux 

participants s’expriment :   

Pas nécessairement (…) Non, je trouve qu’il se concentre plus sur les choses plus courantes 
(…) les choses tangibles, je ne sais pas comment dire ça.  Observables (…)  Je n’ai pas 
remarqué beaucoup qu’il s’arrête sur les aspects des émotions, des sentiments, des trucs comme 
ça. (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété) 
 
Ben je dirais que non, je n’ai jamais eu de commentaires là-dessus.  J'ai l'impression que ce 
n’était pas une problématique pour eux, il en avait des plus grande.  Ils auraient peut-être dû, 
je ne sais pas. (Homme 9, 65 ans, baccalauréat complété) 

Plusieurs pères rencontrés ont dit que les interventions de la DPJ n'avaient rien changé pour eux, 

car ils se sentaient déjà à l'aise pour montrer leur affection. Un participant a expliqué : « Ça, ça n'a 

rien changé. Je l'étais déjà » (Homme 3, 22 ans, secondaire complété) Un autre a dit : « Mes enfants, 

c'est sûr que... Pour moi, non, ça n'a rien changé ». (Homme 5, 41 ans, secondaire non complété) 

Un troisième a raconté : « Non, j'ai toujours été un papa colleux, j'ai toujours été un papa poule, 

avec mes gars ». (Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel complété) 

Par contre, un autre père a raconté que l'intervention de la DPJ l'avait aidé à mieux exprimer son 

affection à son enfant. Les intervenants avaient compris qu'il avait des difficultés à cause de son 

trouble du spectre de l'autisme et ils avaient mis en place des choses pour l'aider à créer des liens 

plus forts avec son enfant et à mieux montrer son affection :  

Oui, ça a un impact positif, parce que, étant donné que là, maintenant, et c'est seulement que 
tout le monde est au courant, donc j'ai une problématique (…) La DPJ a mis quand même en 
place des mesures dans la conséquence de m'aider beaucoup à cause de mon autisme. (Homme 
7, 46 ans, secondaire complété) 

D’autres pères rencontrés ont aussi indiqué que les interventions de la DPJ avaient eu un mauvais 

effet sur leur façon de montrer leur affection à leurs enfants. Par exemple, un père a expliqué que 

le fait de lire les rapports de la DPJ sur son évolution avait changé l'idée qu'il se faisait de sa 
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capacité à être un père affectueux puisque l’opinion des intervenants étaient généralement négative 

alors que sa perception de lui-même étaient généralement positive : 

C'est parce qu’il y a toujours une différence entre ce qu'on me dit dans les réunions puis qu'on 
me dit des rapports (…) j'avais l'impression que la relation n'était pas celle que moi je percevais. 
Ça mettait des doutes sur qu'est-ce qui se passe dans l'interaction avec tes enfants. Toi tu vois 
ça comme étant agréable, positif pour tes enfants. Puis après tu lis, dans le fond, ce n’est pas 
tant que ça. (Homme 4, 53 ans, baccalauréat complétée) 

Un autre père a également confié que l'intervention de la DPJ avait été très difficile à vivre pour 

lui, au point de l'affecter émotionnellement et de l'obliger à prendre du recul dans sa relation avec 

ses enfants, notamment en ce qui concerne l'expression de son affection : 

C'est sûr que pour moi, personnellement, il a fallu que je prenne un peu de recul. Parce qu'à un 
moment donné quand tu veux aider et que tu ne peux pas et que tu fais juste réfléchir. À un 
moment donné tu fais le tour comme tu ne te fais pas du bien à toi-même. (Homme 8, 34 ans, 
diplôme d’étude professionnel complété) 

5.3.3 Sur leur expertise au niveau de la santé des enfants 

À ce sujet, certains pères ont indiqué que l'intervention de la DPJ n'avait rien changé à leur façon 

de prendre des décisions concernant la santé de leur enfant. Cet aspect de leur implication auprès 

de leur enfant n'a pas été discuté avec l'intervenante au dossier : « Non, parce que ça n’a pas été 

visé par les interventions (…) ce n’était pas un problème ». (Homme 1, 53 ans, secondaire non 

complété), « encore un fois, rien ». (Homme 5, 41 ans, secondaire non complété). 

Certains pères ont indiqué qu'ils avaient l'impression que, depuis l'intervention de la DPJ, ils étaient 

moins impliqués dans les décisions concernant la santé de leur enfant. Ils estiment que les 

intervenants de la DPJ refusaient qu'ils se présentent aux rendez-vous médicaux, car leur présence 

auprès de leur enfant lors des consultations médicales aurait écourté les autres contacts qu'ils 

entretenaient avec leurs enfants. De plus, il était plus difficile pour eux d'organiser les visites 

médicales : 

Et ça (les rencontres médicales) c'est quelque chose qu'on ne pouvait plus faire avec l'ancienne 
intervenante parce qu'elle nous disait si vous voulez aller au rendez-vous médical ça compte 
comme un contact et je vous enlève une visite (…) Par contre, elle a vu son médecin de famille. 
En fait, c'était comme difficile de mettre en place un suivi. On avait comme des barrières. 
(Homme 4, 53 ans, baccalauréat complétée) 
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Un participant rapporte également que les nombreux changements d'intervenants de la DPJ ont 

perturbé la communication des informations médicales, ce qui a réduit sa capacité à s'impliquer : 

Je te dirais que ce n’est pas à 100 %. C'est pire. C'est un peu compliqué. Dans ton affaire, tu 
pourrais dire qu'il y a un manque, un grand manque de stabilité au niveau de mon suivi, 
comment on dit, depuis un ou deux ans (…) tu peux le marquer. Il y a eu beaucoup de 
changements, instabilités au niveau des travailleuse sociale qui ont fait en sorte qu'il n'a pas pu 
faire le suivi correctement. (Homme 7, 46 ans, secondaire complété) 

Par ailleurs, un seul père rencontré nous rapporte que les interventions de la DPJ ont permis au 

père de faire reconnaître ses droits d'être présent et informé concernant l'état de santé de ses enfants. 

Cette reconnaissance lui a permis d'être impliqué et de prendre des décisions relatives à leurs soins 

de santé :  

Bien là, l'influence du DPJ sur cette question-là, c'est important. Je te dirais, avant, mon ex, 
elle m'aurait dit, écoute, j'ai un rendez-vous, je ne veux pas que tu sois là, puis tu ne seras pas 
là, puis c'est comme ça. Je n'avais rien à dire, je n'avais rien à faire mais là il y a le DPJ qui me 
défend pis qui dit à la mère, non non non il va être là il faut qu'il soit là ça à ce niveau-là (…) 
parce que sinon, ce qu’elle ferait, c’est de dire que tu ne peux pas être là, car j'ai peur de toi. 
(Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel complété) 

5.3.4 Sur les soins donnés par les pères à leurs enfants  

En ce qui a trait à l'influence des interventions de la DPJ sur leur capacité à prendre soin de leurs 

enfants, la grande majorité des pères participants perçoivent que les intervenants n'ont pas eu 

d'impact notable à cet égard, pour diverses raisons. Parmi celles-ci, plusieurs participants 

rapportent un sentiment de désintérêt des intervenants envers les soins qu'ils dispensaient à leur(s) 

enfant(s), aucune visite à domicile n'a eu lieu : « Ça ne les intéresse pas » (Traduction de l’anglais). 

(Homme 2, 33 ans, baccalauréat complété) 

L'éducateur ne venait pas chez moi. Une seule fois, il est venu pour se présenter. Il est venu se 
présenter, il m'a donné sa carte d'affaires. Si vous avez besoin de quoi que ce soit, je suis là. 
Mais après ça, il n'est jamais revenu. (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété) 
 
Oui, ce n’est pas eux qui m'ont aidé ». (Homme 5, 41 ans, secondaire non complété) 

Par ailleurs, un des pères rencontrés a souligné avoir trouvé un soutien dans l'amélioration de ses 

capacités à prendre soin de son enfant, mais cela provenait plutôt du soutien reçu plutôt d'autres 

organismes que la DPJ : 
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Je dirais que c'est plus dans les organismes comme Famille Jeune, J'ai eu des formations là-bas 
en fait (…)  Il y a eu comme une formation où il y avait comme quatre ou cinq familles, enfin 
quatre ou cinq personnes, avec un enfant. (Homme 4, 53 ans, baccalauréat complétée) 

Dans une perspective différente, un seul des pères rencontrés a exprimé le sentiment que la 

présence de la DPJ dans la vie de son enfant agissait comme un facteur de motivation, 

principalement par crainte d'un retrait de l'enfant, l'incitant ainsi à maintenir ses efforts pour lui 

prodiguer des soins adéquats :  

Elle m'a poussé à ne pas lâcher. Je te dirais, parce que dans un sens, je suis quand même 
conscient de ça (…) Le fait que la DPJ soit là et puisse avoir le pouvoir de me le retirer 
n'importe quand, si je jugeais que finalement je n'étais pas un bon père, finalement, peu 
importe, ça m'a poussé à continuer mon job, puis de me démerder pour que ça fonctionne (…) 
Et de me démerder pour qu'il soit avec moi. (Homme 3, 22 ans, secondaire complété) 

 

5.3.5 Sur la capacité des pères de socialiser leurs enfants 

Concernant l'impact des interventions de la DPJ sur la socialisation de leurs enfants, la très grande 

majorité des participants a exprimé la perception d'une absence d'influence : « Non » (Homme 1, 

53 ans, secondaire non complété), « Non, non, ils ne l'ont pas fait (Traduction de l’anglais).» 

(Homme 2, 33 ans, baccalauréat complété), « Non, la DPJ a rien changer là-dedans » (Homme 3, 

22 ans, secondaire complété), « Ben, l’influence, c'était limité (…) Fait que c'est pas mal ça, 

l’influence » (Homme 5, 41 ans, secondaire non complété), « Écoute, honnêtement, pas des masses 

» (Homme 9, 65 ans, baccalauréat complété) 

 

Dans une perspective spirituelle, un des pères participants considère que la DPJ a eu une influence 

négative sur sa capacité à socialiser son enfant, étant convaincu que c'est grâce à une intervention 

divine qu'il a pu conserver la garde de sa fille. C’est dans ce propos qu’il s’exprime :  

La DPJ a une... une participation négative, parce que d'un moment, grâce à Dieu, grâce à Dieu, 
ma fille, vient à la maison, mon temps de garde c’est le même, je crois que ce n’est pas grâce 
à la DPJ, je crois que c'est grâce à Dieu. (Homme 6, 26 ans, secondaire complété) 

Dans une perspective différente, un participant estime que l'influence de la DPJ sur sa capacité à 

socialiser ses enfants a été principalement exercée par l'entremise d'un éducateur, dont l'apport a 

consisté en la transmission d'outils et une sensibilisation à l'importance de la socialisation :  

Un peu. On faisait déjà, on avait déjà l'emphase sur les amis à la maison et les fêtes et tout ça. 
Mais avec l'intervention de l'éducateur, il m'a donné des documents sur ça, comme je disais. 
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C'est quelque chose que j'aborde avec les enfants de plus en plus pour les aider à avoir de 
meilleures relations sociales. (Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel complété) 

 

5.3.6 Sur l’accompagnement dans les apprentissages de leurs enfants  

Concernant l'impact des interventions de la DPJ sur la capacité des parents à accompagner leurs 

enfants dans leurs apprentissages, les témoignages recueillis suggèrent que la majorité des pères a 

eu l'impression que ces interventions n'ont eu aucun impact, voire des effets négatifs. Les extraits 

suivants illustrent ce sentiment : « Je ne crois pas, non » (Homme 1, 53 ans, secondaire non 

complété), « Non, non. Non, pas du tout » (Homme 3, 22 ans, secondaire complété). Dans ce même 

sens, Un autre père estime que les interventions de la DPJ ont eu des effets négatifs, car elles n'ont 

pas augmenté le temps qu'il passe avec son enfant, temps durant lequel il aurait pu l'accompagner 

dans ses apprentissages : « Pour moi, c'est négatif, parce que je sais que mon temps de garde est le 

même, il devrait augmenter, mais ce n'est pas grâce à la DPJ » (Homme 6, 26 ans, secondaire 

complété). 

Pour un des pères rencontrés le manque de contacts suffisants avec ses enfants est une conséquence 

des décisions de la DPJ, ce qui ne lui a pas permis de s'impliquer pleinement dans leur 

accompagnement scolaire : 

 
Bien, c'est en... en ayant peu de contacts. Oui. Tu sais, ils ne m’ont pas aidé. Avec le peu de 
contacts que j'avais, essayer de construire quelque chose de solide avec mes enfants, c'est sûr 
qu'en me voyant peu, pour eux, c'était difficile. (Homme 5, 41 ans, secondaire non complété). 

Par ailleurs, un père indique que les interventions de la DPJ ont eu pour effet d'accroître leur 

implication dans l'accompagnement scolaire de leurs enfants comme l’illustre ce participant, qui 

n'était pas informé des communications scolaires concernant ses enfants avant l'intervention de la 

DPJ. Il ajoute que la DPJ l'a soutenu dans sa démarche pour rétablir la communication avec l'école 

en faisant valoir ses droits en tant que parent. Cela lui a permis d'être informé et de s'impliquer 

davantage : 

 

Oui, je dirais positive. Avant que la DPJ soit impliquée, j'avais vraiment beaucoup 
l'impression que j'étais tenu dans l'ombre (…) l’école, ils ne communiquaient pas du tout 
avec moi. Puis, j'avais l'impression aussi que la mère allait essayer de vraiment monter un 
scénario sur moi au niveau des profs.  (Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel 
complété). 
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La DPJ a octroyé les services d'une éducatrice qui a été en mesure d’'accompagner dans le 

développement de ses compétences parentales, ce qui a eu pour effet d'améliorer la capacité à 

soutenir les enfants dans leurs apprentissages. Ce serait le cas d’un autre père.  

Peut-être pour les plus petites, quand on avait l'éducatrice (…) mais pour des conseils 
spécifiques comme ça je dirais que oui pour les plus petites parce qu'il y avait une 
éducatrice et son rôle c'était de vous apprendre des choses pour que vous soyez mieux 
avec vos enfants. (Homme 4, 53 ans, baccalauréat complétée). 

Finalement, un père mentionne que les interventions ont eu pour effet de scolariser son enfant qui 

ne fréquentait pas l'école au moment de l'intervention de la DPJ : « Parce que là, vous savez, en 

même temps, il n'allait pas à l'école. C'est-à-dire que quand il était avec la DPJ, comme il était à 

l'école, au moins, il a fait du bien » (Homme 9, 65 ans, baccalauréat complété). 

5.3.7 Sur la capacité de stimuler intellectuellement leurs enfants 

Concernant l'influence des intervenants de la DPJ sur la stimulation intellectuelle des enfants, 

plusieurs perspectives émergent. D'une part, certains pères ont indiqué une absence d'influence, car 

ce sujet n'était pas abordé lors des interventions : « Non, elle ne venait pas pour me donner des 

conseils, mais simplement pour voir comment il va, pouvoir lui parler un peu... » (Homme 1, 53 

ans, secondaire non complété). Dans ce sens, pour deux autres pères, il n'y a pas eu d'influence 

positive, car les interventions de la DPJ n'avaient pas pour but d'aider les pères à comment stimuler 

leurs enfants : « Non, non. Non, pas du tout ». (Participant 3, 22 ans, secondaire complété), « Bien, 

pas aidée, c'est sûr (…) il n’y a pas grand-chose de positif, ils ne m’ont pas aidé à grand-chose, pis 

même pour mes enfants ». (Homme 5, 41 ans, secondaire non complété) 

 

Un autre père évoque une idée similaire, affirmant que les interventions de la DPJ n'avaient pas 

pour fonction de les aider à améliorer leur implication, mais uniquement de contrôler le temps et 

les conditions des contacts entre lui et son enfant, et par conséquent, son implication : « C’est plus 

du contrôle, c’est plus un contrôle d’accès et de contact. » (Homme 5, 41 ans, secondaire non 

complété). Un père, quant à lui, explique que les interventions de la DPJ ont eu un effet neutre sur 

son implication dans la stimulation intellectuelle de son enfant, puisqu'il avait déjà développé, par 

ses propres moyens, une façon d'être présent dans la vie de ses enfants pour les stimuler 

intellectuellement, en faisant du bénévolat à la bibliothèque de leur école :  
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Ben je ne sais pas je dirais neutre je te dirais j'ai commencé à m'impliquer au niveau bénévole, 
la DPJ était déjà impliquée, si ma mémoire est bonne mais ce n’est pas eux qui m'ont donné 
l’idée au niveau bénévolat ». (Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel complété) 

Enfin, un participant a rapporté une influence positive, reconnaissant que l'aide des intervenants lui 

a permis de développer cette pratique qu'il n'avait pas initiée de manière autonome : « Oui, parce 

que je dirais que ce n'est pas quelque chose que je faisais naturellement. » (Homme 7, 46 ans, 

secondaire complété). 

5.3.8 Sur la qualité de la relation conjugale  

En ce qui concerne l'effet de la DPJ sur les relations entre les pères rencontrés et les mères de leurs 

enfants, plusieurs choses ressortent. D'abord, les propos des pères laissant entendre que les 

interventions de la DPJ ont empiré leur relation avec la mère de leurs enfants. Dans ce sens, un 

participant a raconté que la DPJ, à cause de la façon dont elle est intervenue, avait accentué les 

tensions entre lui et la mère : 

C'est sûr que ça a mis beaucoup de chamaillage, moi je lui parlais de quelque chose, elle allait 
virer ça, parler avec la mère, elle allait se fâcher la mère, ou la mère, elle allait leur envoyait 
des choses. (Homme 5, 41 ans, secondaire non complété) 

Un autre père a également confié que la présence de la DPJ avait été très mal vécue par la mère, ce 

qui avait rendu leur relation plus difficile. Il a ajouté : « Au contraire, elle était très énervée à cause 

que la DPJ était là. » (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété). Ensuite, un père dit avoir 

l'impression que la DPJ n'avait jamais voulu les aider à se rapprocher en tant que famille, ce qui 

aurait pu améliorer sa relation avec la mère : « Mais... Ouais, en fait, une fois au tribunal, nous 

étions... je suppose que la DPJ aidait à réunifier la famille. Mais ils ne veulent jamais ça. Ils n'aident 

jamais à ça » (Traduction de l’anglais). (Homme 2, 33 ans, baccalauréat complété). De plus, 

plusieurs participants ont dit que l'intervention de la DPJ n'avait rien changé à leur relation avec la 

mère. « Je ne vois pas vraiment d'impact », a dit l'un d'eux. (Homme 4, 53 ans, baccalauréat 

complété) ; « Je te dirais que pour l'instant, rien du tout. Ça n'a rien changé ». (Homme 3, 22 ans, 

secondaire complété). Un autre père a également expliqué que les problèmes de communication 

avec la mère existaient déjà avant l'arrivée de la DPJ et que les interventions n'ont rien changé à ce 

niveau-là : 

Je te dirais que ça n'a rien à voir. On n'avait pas une bonne relation parce que la mère avait 
beaucoup de difficultés au niveau de beaucoup de choses, qui fait en sorte que ça n'a aucun lien 
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avec la DPJ. Je te dirais que la mère, c'est une personne très instable, très incompatible avec 
moi. (Homme 7, 46 ans, secondaire complété) 

Par ailleurs, il a toutefois ajouté qu'il pensait que la DPJ l'avait protégé face à une mère qui pouvait 

être hostile : « dans mon cas, oui, la DPJ a été je te dirais une protection. » (Homme 7, 46 ans, 

secondaire complété). Dans cette même orientation, un autre père rencontré souligne quelque chose 

de semblable. Même si la DPJ n'a pas amélioré la relation entre les parents, elle a quand même 

protégé le père face à la mère, qui, selon lui, aurait profité de la situation pour lui causer du tort :  

Je te dirais, avant que la DPJ soit impliquée, mon ex, elle se permettait tout. Elle se permettait 
tout. Elle se permettait de bloquer mon numéro pendant des mois, m'empêcher de parler aux 
enfants (…) Depuis que le DPJ est présent, je pense que ça s'est fait sensibiliser au fait que 
c'était très mal vu. (Homme 8, 34 ans, diplôme d’étude professionnel complété) 

Enfin, un des pères rencontrés rapporte que les interventions des intervenants de la DPJ ont eu pour 

effet d'améliorer sa relation avec la mère de son enfant, car ils ont été en mesure, ensemble, de 

collaborer avec la DPJ afin de résoudre les difficultés rencontrées par leur enfant :  

Bien, je te dirais, la seule chose que je pense que, pendant ce temps-là, ça a quand même aidé, 
là (…) c'était que là où on se rejoignait, c'était pour le bien de X, notre inquiétude face à lui. 
En gros, on était pas mal alignés, si tu veux. En gros, on savait aussi que tous les deux, il ne 
fallait quand même pas commencer à chicaner. (Homme 9, 65 ans, baccalauréat complété) 

5.3.9 Sur l’entourage des pères 

Concernant la perception de l'influence des interventions de la DPJ, nous constatons qu'une partie 

importante des pères estime que ces interventions n'ont pas influencé le soutien qu'ils obtiennent 

de leur entourage. Plusieurs participants ont exprimé cette opinion : « Pas vraiment, pas vraiment 

» (Participant 9, 65 ans, baccalauréat complété), « Non (…) Aucun effet » (Homme 7, 46 ans, 

secondaire complété), « Non » (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété). Un autre père 

souligne que l'intervention de la DPJ dans leur vie n'a pas eu d'influence sur son réseau de soutien, 

car il l'avait déjà constitué par ses propres moyens. Cela c’est quelque chose qui a été développé 

par ce père lui-même. :  

Ce n'est pas eux, ils n’ont pas eu d'influence là-dessus. C'est moi. J'ai tout fait par moi-même 
(…) Jamais. Rien, rien, rien. Même qu'ils me demandaient « Est-ce que vous avez des choses 
que vous pensez que vous pourriez avoir du support? » Bien, j'en ai. (Homme 5, 41 ans, 
secondaire non complété) 
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À cela s’ajoute que pour un autre père, l'influence des intervenants de la DPJ sur son entourage a 

été négative, dans la mesure où les interventions ont eu un impact négatif sur son bien-être 

personnel, le conduisant à l'isolement :  

Ils ont beaucoup influencé [la situation] avant, pendant que je traversais toutes ces choses, 
parce que j'ai commencé à me sentir plus seul (...) Donc ouais, je ne voulais parler avec 
personne à ce sujet. (Homme 2, 33 ans, baccalauréat complété) 

C’est ainsi que les pères rencontrés vont se tourner vers le communautaire pour trouver du soutien 

dans leurs situations difficiles, afin de maintenir leur engagement auprès de leurs enfants. Or, une 

grande majorité des pères ont mentionné avoir bénéficié d'un soutien important de la part 

d'organismes communautaires et gouvernementaux. L'un d'eux témoigne : « Ben écoute, je te dirais 

qu'au niveau des services communautaires, oui. Père séparé, c'est fantastique » (Homme 8, 34 ans, 

diplôme d’étude professionnel complété). Un des pères rapporte également : « J'ai Coopère, ce sont 

plusieurs organismes qui m'aident. J'ai Autisme Montréal, ma sexologue, mon agent de probation 

». (Homme 7, 46 ans, secondaire complété). Dans cette même orientation, un père indique avoir 

reçu l'aide d'un organisme communautaire pour trouver un logement et des activités pour son fils 

pendant la période des fêtes. Cette aidé est venue dans des moments défiles qu’il vivait :  

Oui, ils m'ont beaucoup aidé dans mes moments difficiles. Ils m'ont même aidé à trouver un 
appartement, un HLM. Le Carrefour familial c'est sûr que ça aide d'avoir des activités 
l'encadrement à Noël pouvoir avoir une place où aller fêter Noël le père Noël vient puis les 
enfants sont là puis ils reçoivent plein de cadeaux c'est le fun pour les enfants ça parce que ma 
famille comme je dis on ne se tient pas ensemble sinon noël juste moi puis lui ça aurait été 
plate comme activité. (Homme 1, 53 ans, secondaire non complété) 

À ce sujet, un autre père estime ne pas bénéficier de soutien de la part de ses amis ni de sa famille, 

mais rapporte avoir reçu des invitations et avoir eu accès à des activités, impliquant également son 

enfant, grâce à un organisme communautaire :  

En ce moment, je n'en ai pas. J'avais un ami proche, mais il est parti il y a deux mois (...) Je 
veux dire, je connais des gens de mon travail, mais je ne les considère pas comme des amis. 
Oui, la Maison Oxygène, ils m'ont invité après mon départ. Ils m'ont invité à quelques 
événements. Et ouais, j'y suis allé avec eux. Parce que je sais qu'il y a des enfants là-bas et je 
veux que mon enfant se socialise avec d'autres enfants (socialisation). D'un autre côté, c'est 
vraiment difficile. Je suis un gars qui aime sa famille, qui aime ses amis, et ouais (Traduction 
de l’anglais). (Homme 2, 33 ans, baccalauréat complété) 
 
Les gens autour de moi était très compréhensible les dernières années parce que moi je dirais 
que depuis le début c'était ça dans ma bouche à tous les jours (…) Les gens autour de moi sont 
très empathiques, consciencieux (…) Ma copine, ma famille, mes intervenants. Pas la DPJ, par 
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contre. Les intervenants de Père séparé, les organismes, certains amis. (Homme 5, 41 ans, 
secondaire non complété) 

Dans un autre sens, certains pères vont affirmer que les interventions de la DPJ ont eu une influence 

positive sur le développement de leur entourage. Ce serait le cas de deux pères. À titre d'exemple, 

un participant rapporte que les effets des interventions ont été indirects, dans la mesure où 

l'intervention de la DPJ a été l'élément déclencheur de la consultation d'organismes 

communautaires afin de répondre aux exigences de la DPJ et de retrouver ses enfants. Ainsi que le 

travail d’un éducateur de milieu de vie est mis en valeur :  

Peut-être indirectement. Moi, je vais au souper et coopère. Je suis allé toute cette année. En 
disant, le jour où je pourrais plus aller, c'est-à-dire que mes filles plus petites sont revenues et 
que je pourrais plus aller là-bas. Donc, indirectement, oui, ça a eu un impact. (Homme 4, 53 
ans, baccalauréat complétée) 
 
Ben, comme j'ai dit, les DPJ m'a mis des étiquettes dessus. Est-ce que quand tu as une étiquette, 
tu as plus de soutien? Bon, c'est sûr que là, avec le DPJ, j'ai le soutien de l'éducateur de milieu 
de vie. C'est une très bonne écoute, une bonne personne (…) Malgré le fait que je trouve ça un 
peu déshumanisant, toute la situation, il me donne des bons conseils. (Homme 8, 34 ans, 
diplôme d’étude professionnel complété) 

 

5.3 TABLEAU SYNTHÈSE DE L’INFLUENCE DE LA DPJ SUR L’ENGAGEMENT 

PATERNEL 

Influence de la DPJ Constats principaux Extrait de Verbatim 
Sur leur vision de la 
paternité chez les pères 

La plupart des hommes rencontrés 
considèrent que ces interventions 
n'ont pas eu d'impact significatif 

Mais je me suis rendu compte que je 
devais plus m'impliquer et ça je l'avais 
compris avant. 

Sur la façon dont les 
pères montrent leur 
affection à leurs enfants 

La plupart des hommes disent que 
ces interventions n'ont rien changé 

Non, je trouve qu’il se concentre plus sur 
les choses plus courantes (…) les choses 
tangibles, je ne sais pas comment dire 
ça.  Observables (…)  Je n’ai pas 
remarqué beaucoup qu’il s’arrête sur les 
aspects des émotions, des sentiments, 
des trucs comme ça. 

Sur leur expertise au 
niveau de la santé des 
enfants 

Certains pères ont indiqué que 
l'intervention de la DPJ n'avait rien 
changé à leur façon de prendre des 
décisions concernant la santé de 
leur enfant 

Non, parce que ça n’a pas été visé par les 
interventions (…) ce n’était pas un 
problème. 
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Sur les soins donnés par 
les pères à leurs enfants 

La grande majorité des pères 
participants perçoivent que les 
intervenants n'ont pas eu d'impact 
notable. 

L'éducateur ne venait pas chez moi. Une 
seule fois, il est venu pour se présenter. 
Il est venu se présenter (…) Mais après 
ça, il n'est jamais revenu. 

Sur la capacité des pères 
de socialiser leurs 
enfants 

La très grande majorité des 
participants a exprimé la 
perception d'une absence 
d'influence 

Ben, l’influence, c'était limité (…). 

Non, non, ils ne l'ont pas fait. 

Sur l’accompagnement 
dans les apprentissages 
de leurs enfants 

La majorité des pères a eu 
l'impression que ces interventions 
n'ont eu aucun impact, voire des 
effets négatifs 

Bien, c'est en... en ayant peu de contacts. 
Oui. Tu sais, ils ne m’ont pas aidé. Avec 
le peu de contacts que j'avais, essayer de 
construire quelque chose de solide avec 
mes enfants. 

Sur la capacité de 
stimuler 
intellectuellement leurs 
enfants 

Certains pères ont déclaré que les 
interventions n'avaient eu aucune 
influence sur eux, car elles ne 
traitaient pas du sujet de la 
stimulation des enfants et n'avaient 
pas pour objectif de les aider dans 
ce domaine 

Bien, pas aidée, c'est sûr (…) il n’y a pas 
grand-chose de positif, ils ne m’ont pas 
aidé à grand-chose, pis même pour mes 
enfants. 

Sur la qualité de la 
relation conjugale 

Les interventions de la DPJ ont 
empiré leur relation avec la mère de 
leurs enfants 

C'est sûr que ça a mis beaucoup de 
chamaillage, moi je lui parlais de 
quelque chose, elle allait virer ça, parler 
avec la mère, elle allait se fâcher la mère. 

Sur l’entourage des 
pères 

Une partie importante des pères 
estime que ces interventions n'ont 
pas influencé le soutien qu'ils 
obtiennent de leur entourage 

Non (…) Aucun effet. 

Ce n'est pas eux, ils n’ont pas eu 
d'influence là-dessus. C'est moi. J'ai tout 
fait par moi-même (…) Jamais. Rien, 
rien, rien. 
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CHAPITRE 6 

DISCUSSION 

Ce chapitre propose une discussion approfondie des principaux éléments présentés dans la section 

des résultats. Il s'agit de les mettre en dialogue avec les études antérieures, issues de la recension 

des écrits et du cadre théorique, afin de répondre aux objectifs du mémoire. Ainsi, la discussion se 

décline en deux sections : 1) discussion selon les objectifs suivants : Décrire le vécu des pères 

lorsque la direction de la protection de la jeunesse est intervenue ; Décrire l’influence de la direction 

de la protection de la jeunesse sur l’engagement paternel. 2) discussion en lien avec le cadre 

conceptuel. 

6.1 Discussion en lien avec les objectifs 

6.1.1 Le vécu des pères lorsque la direction de la protection de la jeunesse est intervenue 

Pour répondre à ce premier objectif, des questions ont été posées aux pères concernant le vécu des 

pères face aux raisons expliquant l’intervention de la DPJ, Le vécu des pères à travers leur 

perception des intervention de la DPJ, le vécu des pères à travers leur perception des interventions 

de la DPJ, le sentiment des pères quant à la reconnaissance accordée par les intervenants et 

finalement Le vécu des pères en lien avec leur engagement paternel et ses déterminants des pères 

exprimant leur engagement auprès de leurs enfants malgré les interventions de la DPJ  

6.1.1.1 Le vécu des pères face aux raisons expliquant l’intervention de la DPJ 

L’analyse des motifs ayant conduit la DPJ à intervenir auprès des pères participant au projet met 

en lumière une diversité importante de situations problématiques. Ces interventions sont motivées 

par des facteurs variés, tels que la consommation problématique d’alcool de l’un des pères, ayant 

mené à la négligence des besoins de son enfant ; la cohabitation avec une personne souffrant de 

troubles de santé mentale, suscitant des inquiétudes quant à la sécurité de l’enfant ; ou encore des 

conflits de garde ponctués de fausses accusations, mettant en péril l’intégrité physique des enfants. 

D’autres cas relèvent de difficultés d’adaptation et de troubles du comportement chez l’enfant, 

d’antécédents familiaux marqués par le retrait de la garde d’enfants, ou encore d’épisodes de 
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violence conjugale ayant donné lieu à des plaintes auprès des autorités. Enfin, plusieurs 

interventions se sont déroulées dans des contextes de séparation conflictuelle, où la DPJ est 

intervenue afin de garantir la sécurité physique et psychologique des enfants.  La consultation de 

la LPJ, nous permet de confirme que l’ensemble de ces problématiques familiales peuvent mener 

à l’intervention de la DPJ (Loi sur la protection de la jeunesse, 2023, art. 38). 

Les témoignages des participants indiquent que les situations rencontrées s’inscrivent clairement 

dans le cadre des mandats d’intervention de la DPJ, qui vise à protéger les enfants exposés à des 

risques graves pour leur sécurité ou leur développement. La littérature confirme que ces risques 

englobent l’abus physique et sexuel, l’abandon, la négligence, les mauvais traitements 

psychologiques et les troubles graves du comportement (Commission spéciale sur les droits des 

enfants et la protection de la jeunesse, 2021). Plusieurs auteurs soulignent que l’efficacité de 

l’intervention repose non seulement sur la rapidité et la spécificité des mesures prises, mais aussi 

sur l’engagement des parents et la valorisation de leurs ressources (Commission spéciale sur les 

droits des enfants et la protection de la jeunesse, 2021). Cette approche centrée sur les forces 

parentales semble converger avec les principes de prévention de la récidive, mais certains travaux 

insistent sur la complexité de concilier protection de l’enfant et collaboration parentale, révélant 

un équilibre délicat entre intervention coercitive et soutien constructif. 

6.1.1.2 Le vécu des pères à travers leur perception des interventions de la DPJ  

Les pères ont également été interrogés sur leurs vécus perceptions concernant les perceptions des 

interventions de la DPJ. Les résultats de la recherche ont révélé que ces perceptions étaient 

globalement négatives. Bien que nous n’ayons pas trouvé d’étude documentant précisément ce 

phénomène au sein de la DPJ, une recherche réalisée en Ontario par Coady et al. (2012) met en 

lumière des constats similaires. Dans cette étude, plusieurs pères issus d’une cohorte de 18 

participants ont développé un vécu négatif des services de protection de l’enfance, qu’ils ont décrits 

comme impersonnels, peu aidants et rigides. Certains ont ressenti de l’indifférence et des préjugés 

de la part des intervenants, qui se montraient généralement peu réceptifs à leur égard. 

Plusieurs pères ont notamment exprimé leur irritation face au fait que les interventions de la DPJ 

ont entraîné l’interruption de procédures judiciaires en cours devant la Cour supérieure concernant 
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la garde de leur enfant. Ce sujet, soit l’impact des interventions de la DPJ sur le déroulement des 

procédures judiciaires de détermination de la garde lorsqu’elles ont été entamées avant 

l’intervention de la DPJ, semble peu abordé dans la littérature scientifique actuelle. Par conséquent, 

il demeure difficile d’en offrir une analyse approfondie, au-delà des expériences vécues par les 

pères ayant été confrontés à cette problématique. 

Par ailleurs, plusieurs ont un vécu des interventions de la DPJ comme étant disproportionnées par 

rapport à l’ampleur réelle des difficultés rencontrées. Ils estiment que les mesures mises en œuvre 

étaient trop sévères, et que les intervenants avaient tendance à exagérer la gravité des problèmes 

familiaux. Malgré les efforts d’amélioration qu’ils affirment avoir entrepris et qui, selon eux, ont 

eu des effets bénéfiques sur le bien-être familial, les propos des pères nous permettent comprendre 

que ces changements n’ont pas été reconnus ou valorisés par la DPJ. Pour ces pères, les 

interventions n’ont pas été ajustées en conséquence, ce qui a renforcé leur sentiment d’injustice. 

Ce vécu d’un décalage entre leur réalité et l'interprétation des intervenants s’inscrit dans une 

réflexion plus large sur la technocratisation et la professionnalisation des services sociaux. Selon 

Roy (2022) et Tremblay et al., (2016), ces dynamiques contribuent à une fracture culturelle entre 

les hommes et les institutions. Plus un système est institutionnalisé, moins il semble apte à tenir 

compte des réalités et des besoins spécifiques des hommes vivant en situation de vulnérabilité 

socio-économique. Ainsi, les services sont souvent offerts selon une lecture des faits qui ne 

correspond pas à la compréhension que les pères ont de leur propre situation (Devault et Gaudet, 

2003). Cette incompréhension mutuelle entre les attentes des intervenants et les perceptions des 

pères quant aux solutions nécessaires pour résoudre les difficultés familiales peut engendrer une 

dichotomie marquée entre un « eux » et un « nous », renforçant ainsi le sentiment de division (Roy, 

2022). 

L’un des pères interviewés a souligné qu’il avait initié, de manière autonome et rapide, des 

améliorations significatives dans sa vie familiale, sans recourir à l’assistance de la DPJ. Selon son 

point de vue, ces actions auraient dû suffire à mettre fin à l’intervention. Cette situation illustre un 

décalage entre les attentes implicites de la DPJ et la perception qu’en a le père, mettant en lumière 

la complexité des interactions entre les hommes et les services sociaux. Le fait qu’il ait dû agir seul 

pour répondre à des exigences non précisées ou non reconnues reflète ce que plusieurs auteurs 
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désignent comme la « culture autonomiste » des hommes : une tendance à valoriser l’initiative 

individuelle et à se méfier des institutions, souvent perçues comme des instruments de contrôle 

social (Roy et al., 2014 ; Tremblay et al., 2015). Cette analyse suggère que la méfiance des pères 

envers les services sociaux ne relève pas uniquement d’un refus d’aide, mais d’une logique 

profondément ancrée de responsabilité personnelle et d’autonomie dans la gestion de leur rôle 

parental. 

En outre, les pères rapportent que les intervenants de la DPJ favorisent systématiquement la mère 

dans leurs décisions, ce qui a nui, selon eux, à la qualité et à l’équité des services reçus. L’un d’eux 

a par exemple exprimé l’impression que le bien-être de la mère, qui était pourtant en situation 

d’instabilité, était pris plus à cœur par les intervenants que le sien ou celui de son enfant. Ces 

observations font écho à des recherches antérieures montrant que les pères ne se sentent pas traités 

de manière égalitaire dans l’application de la LPJ, appliquée quotidiennement par les intervenants 

de la DPJ (Commission spéciale sur les droits des enfants et la protection de la jeunesse, 2021). 

Dans la même veine, un autre père a mentionné que les informations qu’il transmettait à la DPJ 

semblaient avoir moins de valeur que celles fournies par la mère. Les décisions d’intervention se 

basaient ainsi davantage sur la signification maternelle que sur une évaluation équilibrée des points 

de vue parentaux. Cette dynamique trouve un écho dans les travaux de Pouliot et Saint-Jacques 

(2005), qui soulignent que les intervenants de la DPJ doutent souvent de l’utilité des pères dans les 

démarches de protection, les rendant ainsi moins susceptibles de leur offrir des services et des 

activités adaptées, ce qui freine leur engagement. Devault et al. (2015) ajoutent que, de manière 

générale, les intervenants sociaux tendent à accorder moins de crédit à l’expertise des pères, 

comparativement à celle des mères, en ce qui concerne les besoins et le bien-être des enfants. 

Ce vécu de partialité institutionnelle a conduit certains participants à développer une attitude 

négative envers la DPJ. L’un d’eux a rapporté s’être senti ignoré, non pris au sérieux et même 

manipulé, en ce sens que certaines informations semblaient lui avoir été volontairement 

dissimulées. Cette méfiance renvoie à des travaux antérieurs démontrant que de nombreux pères 

hésitent à utiliser les services sociaux en raison d’expériences antérieures marquées par le rejet ou 

le mépris. Ces expériences peuvent alimenter des stéréotypes négatifs internalisés liés à la pauvreté, 

générant un sentiment de stigmatisation et de marginalisation, ainsi que l’impression d’être perçus 
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comme des individus inférieurs par les intervenants sociaux (Dupéré, 2011 ; Tremblay et al., 2016). 

Il en découle un rapport de méfiance à l’égard des services, phénomène qui a également été observé 

chez les participants de la présente recherche. 

6.1.1.3 Le sentiment des pères quant à la reconnaissance accordée par les intervenants 

Tout d’abord, il ressort que les interactions des pères avec la DPJ ont majoritairement suscité des 

émotions négatives, bien que quelques-uns aient également rapporté des expériences positives. 

Parmi ceux ayant vécu ces interactions de manière négative, plusieurs ont exprimé un profond 

sentiment d’injustice. À ce propos, Roy (2022) note que ce sentiment est souvent le point de départ 

du vécu des pères dans leur parcours avec la DPJ, dont la présence est perçue comme une intrusion 

difficilement tolérable. L’auteur souligne l’importance de discuter de ce ressenti afin d’éviter qu’il 

n’entrave le développement d’une relation de confiance entre les pères et les intervenants. 

Un sentiment d’impuissance, de dévalorisation de leur parole et l’impression de ne pas avoir 

d’importance aux yeux des intervenants, voire d’être perçus comme indignes de confiance, 

constituent des éléments centraux du vécu de plusieurs pères interrogés. Ceux-ci ont rapporté une 

frustration marquée lorsque leurs propositions, visant à améliorer la situation de leurs enfants, 

n’étaient pas prises en compte. Ces observations font écho aux travaux de Roy (2022), qui identifie 

un sentiment partagé chez les pères d’être perçus comme non essentiels à l’intervention, de voir 

leur parole invalidée et d’être confinés à un rôle passif, les contraignant à suivre une direction sur 

laquelle leur vécu et leur opinion n'ont que peu ou pas de prise. 

Cette marginalisation de l'expertise paternelle n'est pas un phénomène isolé. Elle s'inscrit dans une 

tendance plus globale, abondamment documentée, où l'expérience et le potentiel des hommes sont 

souvent négligés dans les services sociaux et de santé (Dupéré, 2011 ; Genest Dufault, 2013 ; 

Lajeunesse et al., 2013 ; Devault et coll., 2015 ; Devault et al., 2016). Pourtant, la littérature 

scientifique met en lumière les bénéfices d’approches qui capitalisent sur le potentiel masculin, 

lesquelles s'avèrent plus efficaces (Bizot et al., 2010 ; Macdonald, 2012). L'étude de Dubeau et et 

al. (2013) en est une illustration probante : les programmes de soutien aux pères vulnérables qui 

réussissent sont ceux qui s'appuient sur leurs forces et leurs compétences, notamment en favorisant 

des interventions concrètes. 
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Pour dépasser une logique d'intervention axée sur le déficit, la recherche propose un changement 

de paradigme vers des approches qui valorisent les forces des pères. L'objectif est de construire 

une alliance de travail solide entre les pères et les intervenants (Roy, 2022). 

Parmi ces modèles, l’approche salutogène (Duboc, 2012) est particulièrement éclairante. Rompant 

avec le modèle pathogène traditionnel qui se focalise sur les facteurs de risque. L'approche 

salutogène se concentre au contraire sur les ressources et les compétences qui permettent à un 

individu de préserver ou d'améliorer sa santé (Macdonald, 2005; Roy et al., 2017). Appliquée à 

notre contexte, cette perspective transforme la vision de l'intervenant : les forces des hommes ne 

sont plus vues comme des atouts secondaires, mais comme des leviers stratégiques essentiels à 

l'efficacité de l'intervention et à la promotion de la santé (Macdonald, 2005).  

Par ailleurs, l’ouvrage de Roy (2022) présente une autre approche particulièrement adaptée aux 

contextes d’autorité. Adaptée au travail social par Turney (2012) à partir des travaux d'Axel 

Honneth. Cette approche de la reconnaissance repose sur une prémisse fondamentale : l'efficacité 

de l'intervention dépend de la reconnaissance intersubjective entre l'intervenant et la personne aidée. 

Appliquée aux pères, cette reconnaissance par l'intervenant agit comme un catalyseur : elle 

transforme leur statut de  sujet d’intervention  à celui de partenaire légitime. En se sentant respecté 

et valorisé, le père est plus enclin à se mobiliser (Devault et al., 2016). Cette posture collaborative 

rend par ailleurs le rôle d'accompagnement de l'intervenant plus constructif et fécond (Roy, 2018). 

À la lumière des approches qui mettent de l’avant les forces des pères dans une perspective de 

collaboration (Roy, 2022), il est particulièrement préoccupant de constater que certains pères 

rencontrés dans le cadre de cette recherche ont rapporté s’être sentis traités de manière 

déshumanisante et réductrice. Dans un cas, un père a même mentionné avoir reçu des remarques 

désobligeantes sur son apparence physique, notamment ses tatouages, jugés inappropriés par les 

professionnels. Ce type de comportement illustre une posture centrée sur les déficits, qui peut 

empêcher les intervenants de reconnaître les ressources mobilisables chez les pères (Dorais, 2015). 

Par ailleurs, le vécu rapporté par ces pères semble compromettre l’établissement d’un lien de 

confiance avec les intervenants de la DPJ, ce qui entrave la possibilité de construire une alliance 

de travail solide. Or, une telle alliance est essentielle pour favoriser l’implication des pères dans le 



 

78 

processus d’intervention et les mobiliser comme acteurs de la résolution des problématiques 

familiales. 

Le manque de reconnaissance ainsi que la minimisation des forces et des propositions des pères 

compromettent l’établissement d’un lien de confiance avec les intervenants, lien pourtant essentiel 

à une alliance de travail efficace. Cette dynamique défavorable pourrait être expliquée, en partie, 

par une méconnaissance des codes de communication masculins. À cet égard, Roy (2022) avance 

que le sentiment d’invalidation ressenti par de nombreux pères découle d’un décalage entre les 

attentes des intervenants, valorisant l’expression des émotions et la vulnérabilité, et la socialisation 

masculine, qui favorise la retenue émotionnelle. Pour de nombreux hommes, l’expression de la 

vulnérabilité constitue un enjeu identitaire, perçu comme risqué, surtout dans un contexte d’autorité 

comme celui de la DPJ (Roy, 2022). 

En effet, plusieurs pères ont déclaré avoir l’impression que toute information transmise à la DPJ 

pouvait se retourner contre eux. Dans un tel climat de méfiance, la fermeture, le mutisme ou le 

retrait défensif deviennent des stratégies de protection. Ironiquement, ces réactions peuvent être 

interprétées par le système comme un manque de collaboration (Roy, 2022). 

La crédibilité des intervenants a également été remise en question par les participants. Un père a 

spécifiquement exprimé des doutes sur la compétence de son intervenante, affirmant que ni lui ni 

la mère ne croyaient qu'une personne puisse intervenir adéquatement dans ce domaine sans avoir 

elle-même l'expérience de la parentalité. Ce constat fait directement écho aux travaux de Roy 

(2022), qui rapporte des témoignages similaires de pères questionnant l'autorité d'une intervenante 

sans enfant venue leur dicter comment agir. Selon l'auteur, cette situation peut sembler « surréaliste 

» pour les pères. Il souligne que le risque d'échec devient particulièrement élevé si l'intervenante, 

en plus de son manque d'expérience parentale, interprète mal les comportements masculins et 

adopte une posture de « rééducation » qui nie l'expertise et les forces du père (Roy, 2022). 

Malgré ces constats préoccupants, certains pères ont rapporté avoir vécu des expériences positives 

avec la DPJ. Ces derniers ont mentionné que certains intervenants avaient su faire preuve d’écoute 

et de respect, favorisant ainsi l’instauration d’un lien de confiance. Ce climat a permis aux pères 

de se sentir reconnus dans leur rôle, valorisés pour leur implication et considérés comme des acteurs 
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pertinents dans l’amélioration de la situation familiale. Ces témoignages illustrent concrètement 

les effets bénéfiques d’une posture d’écoute, tant sur la relation père-intervenant que sur l’efficacité 

de l’intervention (Roy, 2022 ; Devault et al., 2016). La qualité du lien établi devient un levier 

central pour mobiliser les pères, favoriser leur engagement dans la démarche et contribuer à la 

transformation des dynamiques familiales. 

6.1.2 Le vécu des pères avec leur engagement paternel et ses déterminants  

Les pères rencontrés dans cette recherche font preuve d’un engagement marqué envers leurs 

enfants. Ils ne se limitent pas au rôle traditionnel de pourvoyeur, mais participent activement à tous 

les aspects de la parentalité : soins, éducation, socialisation, affection et stimulation intellectuelle. 

Les résultats de cette étude montrent que cet engagement se traduit concrètement par une variété 

de gestes du quotidien : « faire des bisous, des câlins, de prendre des rendez-vous médicaux pour 

leur enfant, collaborer avec des professionnels de la santé, préparer la nourriture, changer des 

couches, participer à des activités avec leur enfant, inviter des amis de son enfant à son domicile, 

faire de la lecture avec son enfant, lui apprendre les couleurs, ou simplement regarder des émissions 

jugées stimulantes ». Cette implication illustre une transformation du rôle paternel, autrefois centré 

sur le modèle du breadwinner, pour se rapprocher d’une fonction parentale active et présente. 

Comme le souligne Lamb (2000), les pères d’aujourd’hui ne se contentent plus d’incarner une 

figure d’autorité ou un modèle pour leurs fils ; ils participent activement à l’éducation et au bien-

être de leurs enfants. 

Ce changement s’inscrit dans une évolution historique amorcée dans les années 1970. Pleck (1997) 

rapporte que vers la fin des années 1980 et le début des années 1990, les pères étaient déjà 43 % 

plus impliqués dans les soins aux enfants que ceux du début des années 1970. Cette tendance se 

confirme dans un sondage Léger réalisé en 2021, où une très grande proportion de pères affirment 

que les soins aux enfants sont partagés équitablement dans leur couple. Ils attachent aussi une 

grande importance à leur présence lors de l’accouchement, à l’accompagnement des apprentissages 

de leurs enfants, ainsi qu’à la possibilité de s’absenter du travail pour rester auprès d’eux lorsqu’ils 

sont malades. 
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Par ailleurs, tous les participants s’accordent pour dire que le rôle paternel est essentiel au 

développement de l’enfant. Pour certains, le père est perçu comme un guide ; pour d’autres, il 

incarne une figure d’autorité qui complète celle de la mère, cette dernière étant jugée tout aussi 

importante. D’autres encore considèrent que la simple présence et le temps passé à faire des 

activités avec l’enfant suffisent à définir leur paternité. Cette valorisation du rôle de père a des 

effets concrets sur le niveau d’engagement. En effet, plusieurs recherches ont démontré que la 

perception et la valorisation du rôle paternel par les hommes influencent significativement leur 

niveau d'engagement auprès de leurs enfants (Fox et Bruce, 2001 ; Hofferth, 2003 ; Pasley et al., 

2002 ; Baillargeon, 2008). McBride et al. (2006) vont jusqu’à identifier cette représentation du rôle 

paternel comme le principal prédicteur de l’implication. De plus, selon Turcotte et Gaudet (2009), 

une définition multidimensionnelle du rôle paternel, intégrant à la fois les soins, l’éducation, la 

présence affective et les responsabilités quotidiennes, est associée à une plus grande participation 

dans la vie de l’enfant. 

Ce fort engagement est également façonné par l’histoire personnelle des pères, notamment leur 

propre expérience de la paternité dans leur famille d’origine. Plusieurs ont évoqué l’absence de 

leur propre père, les raisons de cette absence et ses répercussions sur leur trajectoire de vie, 

mentionnant notamment « un sentiment d'incomplétude et une insécurité constante ». Cette 

expérience les pousse à prendre au sérieux leur propre rôle auprès de leurs enfants. Selon Beaton 

et Doherty (2007), les pères ayant vécu des relations très proches ou, au contraire, très distantes 

avec leur propre père développent souvent des attitudes paternelles fortes. Certains tendent à 

reproduire le modèle de leur père, tandis que d’autres cherchent à compenser une relation 

insatisfaisante en s’impliquant davantage auprès de leurs propres enfants. 

Ainsi, il apparaît que l’engagement paternel observé dans cette étude s’inscrit à la fois dans un 

contexte historique d’évolution des rôles parentaux, dans une perception valorisante du rôle de père 

et dans une histoire familiale personnelle marquée par le désir de présence, de réparation ou de 

continuité.  

Maintenant que nous avons établi un constat général, il serait intéressant de nous attarder sur des 

éléments particuliers de leur vécu concernant les différentes composantes de leur implication, afin 

de les étudier davantage en profondeur. 
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6.1.3 Le vécu des pères concernant leur capacité à démontrer de l’affection à leur enfant 

Concernant plus précisément la démonstration d’affection, plusieurs participants mentionnent 

avoir développé cette capacité en réaction à un manque ressenti dans leur propre enfance. 

L’expérience d’une absence d’affection de la part de leur père les a motivés à adopter une posture 

inverse avec leurs enfants. Ce désir de « faire le contraire » de ce qu’ils ont vécu, que l’on qualifie 

de réaction compensatoire, est bien documenté dans la littérature scientifique. Plusieurs études 

montrent en effet que les pères ayant été exposés à un modèle parental négatif durant leur enfance 

tendent à s’impliquer davantage auprès de leurs propres enfants (Marsiglio, 2004). Ces pères 

cherchent ainsi à compenser la pauvreté de leur relation passée en adoptant une conduite parentale 

opposée à celle de leur propre père (Turcotte et Gaudet, 2009). Il est cependant intéressant de 

souligner que, parallèlement, d’autres recherches indiquent que les pères ayant conservé une image 

positive de leur relation avec leur propre père figurent aussi parmi les plus impliqués auprès de 

leurs enfants (Hofferth, 2003 ; Baillargeon, 2008). Dans ce cas, leur motivation réside dans le désir 

de reproduire un modèle perçu comme favorable (Turcotte et Gaudet, 2009). 

Par ailleurs, certains pères évoquent des difficultés à exprimer leur affection, en raison de 

l’intériorisation d’un modèle traditionnel de paternité qui valorise la retenue émotionnelle. Ce 

constat trouve un écho dans plusieurs recherches selon lesquelles les pères ayant une personnalité 

dite « androgyne », intégrant des traits traditionnellement associés aux deux sexes, sont davantage 

engagés dans les soins et les relations affectives avec leurs enfants. À l’inverse, ceux qui adhèrent 

plus strictement à un modèle de masculinité traditionnelle ont tendance à s’impliquer moins sur ce 

plan (Baillargeon, 2008 ; Vafaei et al., 2014). 

D'autres pères attribuent leurs difficultés d’expression affective à des facteurs développementaux, 

notamment la présence d’un trouble du spectre de l’autisme, ce qui peut réduire leur capacité 

expressive. À ce sujet, la littérature s’est principalement intéressée aux défis rencontrés par les 

parents d’enfants autistes, et très peu à ceux des pères eux-mêmes concernés par un TSA (Patel et 

al., 2022 ; Cappe et Poirier, 2015). Une exception notable est l’étude de Sakakihara et al. (2024), 

menée au Japon, qui met en lumière certaines particularités dans les comportements parentaux des 

pères présentant des traits autistiques. Ces derniers manifestent notamment des différences dans 

les soins pratiques, tels que l’habillage, l’alimentation ou la préparation des repas. Ces écarts 
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s’expliquent par les caractéristiques cognitives et sociales propres aux traits autistiques, comme la 

difficulté à s’adapter aux comportements imprévisibles des jeunes enfants ou les limitations dans 

la communication. Toutefois, l’étude souligne également que certains traits, tels que la préférence 

pour les routines, peuvent représenter des atouts dans certaines tâches, comme le changement de 

couches. À ce jour, la question de l’expression émotionnelle chez ces pères affecté par le TSA, 

envers leur enfant, demeure toutefois largement inexplorée dans la littérature scientifique. 

Enfin, un père témoigne de l’importance de l’expression affective dans son rôle parental, qu’il 

associe à une source majeure de joie et d’épanouissement. Cette observation est appuyée par la 

littérature, notamment chez Baillargeon (2008), qui rapporte que de nombreux pères perçoivent la 

paternité comme une aspiration profonde, laquelle, avec l’arrivée de l’enfant, se transforme en une 

grande satisfaction et une fierté palpable. 

6.1.4 L’expertise parentale mise de l’avant par les pères dans les soins et l’éducation 

En ce qui concerne l’implication paternelle dans le domaine des soins et de l’éducation des enfants, 

un des participants relate avoir rencontré de grandes difficultés à s’engager dans les soins médicaux 

de ses enfants, et ce, avant l’intervention des services de protection de la jeunesse. Il explique que 

son ex-conjointe, la mère de ses enfants, s’opposait à son implication en lui interdisant notamment 

d’assister aux rendez-vous médicaux. Ce vécu illustre bien le concept de gatekeeping, défini 

comme un ensemble de croyances et de comportements qui entravent la collaboration entre les 

parents au sein du contexte familial (Barzilai-Nahon, 2009). Ce phénomène repose souvent sur une 

socialisation genrée, selon laquelle les responsabilités parentales reviennent essentiellement à la 

mère (Kulik et Sadeh, 2015). 

Il est établi que les pères sont davantage enclins à s’impliquer auprès de leurs enfants lorsque les 

mères valorisent leur engagement, reconnaissent leur compétence parentale et leur motivation 

(Fagan et Barnett, 2003 ; Maurer, 2003 ; McBride et al., 2005). Ainsi, la perception maternelle 

apparaît comme un facteur déterminant dans le niveau d’engagement du père. De fait, plusieurs 

auteurs soutiennent que les caractéristiques de la mère constituent un bon prédicteur de 

l’implication paternelle (Ross-Plourde et al., 2017 ; Turcotte et Gaudet, 2009). 
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Dans cette même perspective, la littérature souligne qu’une séparation conjugale est fréquemment 

associée à une fragilisation du lien entre le père et l’enfant (Hetherington et Kelly, 2002). Ce lien 

peut même se rompre complètement lorsque le père développe le sentiment de ne plus avoir 

d’impact sur la vie de son enfant (Gaudet et al., 2005 ; Hetherington et Stanley-Hagan, 2002), ou 

lorsqu’il ne bénéficie pas du soutien ou de l’encouragement de la mère. Le désengagement peut 

également découler de comportements maternels qui nuisent à l’établissement d’une relation 

significative entre le père et ses enfants (Gaudet, 2005 ; Hetherington et Kelly, 2002 ; Laakso et 

Adams, 2006). 

Ainsi, le phénomène de gatekeeping permet d’éclairer certaines dynamiques relationnelles qui, 

dans le cas du participant évoqué, ont directement influencé sa capacité à exercer pleinement son 

rôle parental et à développer une expertise en matière de soins et d’éducation de ses enfants. 

6.1.5 Le vécu des pères quant à leur implication dans les soins prodigués aux enfants 

En ce qui concerne l’implication des pères dans les soins prodigués à leurs enfants, certains 

parcours de vie peuvent entraîner une rupture importante de cette implication. L’un des participants 

rapporte que son incarcération a constitué une césure marquante dans sa capacité à prendre soin de 

son enfant, et ce, malgré une implication antérieure soutenue. La littérature sur la question souligne 

que l’expérience de l’incarcération est fréquemment associée à une détérioration significative de 

la qualité de la relation père-enfant (Venema et al., 2021). Durant cette période, les pères peuvent 

éprouver le sentiment de rater des moments clés de la vie de leur enfant (Charles et al., 2019 ; 

Dennison et al., 2017 ; Fowler et al., 2017), ressentir un profond sentiment de perte, de regret et 

d’échec (Walker, 2010), ou encore se percevoir comme absents et impuissants dans leur rôle 

parental (Moran et al., 2017). Plusieurs études indiquent également que les pères incarcérés 

peuvent avoir l’impression de ne pas être en mesure d’exercer leurs responsabilités parentales 

depuis la prison (Charles et al., 2019 ; Dennison et al., 2014). L’éloignement physique, le manque 

de contacts réguliers et la rareté des moments partagés contribuent à détériorer la perception qu’ont 

les pères de leur lien avec leur enfant (Dennison et al., 2014 ; Smith et Young, 2017). Ce constat 

rejoint les travaux de Lamb (2017), qui identifient l’incarcération comme un obstacle majeur à 

l’implication paternelle, en ce qu’elle réduit l’accessibilité physique et psychologique du père et 

limite sa capacité à fournir soins et ressources à l’enfant (Venema et al., 2021). 
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Un autre participant témoigne d’une rupture similaire survenue à la suite du placement de son 

enfant en famille d’accueil, consécutif à une intervention des services de protection de la jeunesse. 

Dans ce contexte, la littérature souligne que les pères doivent composer avec un système qui impose 

des règles strictes pour maintenir leur implication : ils doivent notamment respecter des horaires 

de visite déterminés, accepter les lieux de rencontre choisis par les intervenants et restreindre leurs 

interactions à certaines activités limitées (Icard et al., 2017). Ces contraintes institutionnelles 

restreignent leur capacité à exercer pleinement leur rôle parental, en les réduisant souvent à un rôle 

de divertisseur plutôt que de pourvoyeur de soins. Le fait de ne pas pouvoir participer aux soins 

quotidiens, tels que l’alimentation, le bain ou le coucher, empêche ces pères d’acquérir les 

compétences nécessaires à une éventuelle reprise de la garde. Le système, en limitant la profondeur 

de leur implication, peut ainsi compromettre leurs chances de rétablir leur rôle parental de manière 

complète (Icard et al., 2017). 

Toutefois, il convient de souligner un phénomène intéressant dans les cas où le père ne réside pas 

avec l’enfant au moment du placement en famille d’accueil. Cette situation peut, paradoxalement, 

représenter une opportunité d’accroître l’implication paternelle. En effet, lorsque l’enfant est pris 

en charge par les services sociaux, le père n’a souvent plus besoin de passer par la mère pour 

maintenir le contact avec son enfant. Cette reconfiguration des modalités relationnelles peut 

permettre l’émergence d’une nouvelle dynamique familiale, indépendante de la relation parfois 

conflictuelle avec la mère (Icard et al., 2017). Auparavant, la qualité du lien entre les parents 

constituait un facteur déterminant de l’engagement paternel (Icard et al., 2017). Le placement, 

paradoxalement, peut ainsi agir comme un levier permettant à certains pères de renforcer leur 

présence et leur rôle auprès de leur enfant. 

6.1.6 Le vécu des pères concernant leur implication dans la socialisation des enfants 

Plusieurs pères rencontrés dans le cadre de cette étude ont mentionné qu’ils s’efforçaient de 

soutenir la socialisation de leur enfant en impliquant non seulement des membres de leur famille 

élargie, mais aussi en intégrant leur enfant dans des activités offertes par des organismes 

communautaires, notamment lorsqu’ils bénéficiaient eux-mêmes de services dans ces milieux. 

Cette stratégie semble motivée par le désir de multiplier les occasions de contact social pour leur 

enfant et de favoriser ainsi son développement relationnel. Cependant, à notre connaissance, il ne 
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semble pas avoir de littérature scientifique abordant spécifiquement le recours par les pères à leur 

réseau familial ou communautaire dans le but explicite de favoriser la socialisation de leur enfant. 

Les études existantes sur le sujet ont davantage porté leur attention sur les effets directs de 

l’implication paternelle dans les interactions père-enfant, notamment en ce qui a trait au 

développement socio-affectif de l’enfant (McMunn et al., 2017). Par exemple, la méta-analyse de 

Sarkadi et collaborateurs (2007), parmi d’autres recherches telles que celles de Dubowitz et al. 

(2001) ou de Puglisi et al. (2024), met en lumière le fait que l’implication active des pères ou 

figures paternelles constitue un prédicteur positif du développement émotionnel, social, 

comportemental et cognitif des enfants. Ces effets demeurent significatifs même lorsqu’ils sont 

ajustés en fonction du statut socio-économique, et ce, indépendamment du lien biologique entre 

l’enfant et la figure paternelle. 

Ainsi, bien que la contribution indirecte des pères à la socialisation de leur enfant par l’entremise 

de leur entourage familial ou communautaire soit peu documentée, les données qualitatives 

recueillies dans cette recherche soulignent une avenue d’exploration pertinente et sous-estimée. 

Cela ouvre la voie à de futures investigations sur les formes élargies d’implication paternelle dans 

la socialisation des enfants, qui dépassent le cadre strict de la relation dyadique père-enfant. 

6.1.7 Le vécu des pères dans l’accompagnement des apprentissages et la stimulation 
intellectuelle  

Plusieurs pères rencontrés ont exprimé les difficultés qu’ils rencontrent à s’impliquer dans les 

apprentissages de leur enfant lorsque le temps passé ensemble est restreint par les conditions 

imposées par la DPJ, notamment en raison du placement de l’enfant en famille d’accueil. Dans ces 

contextes, les moments partagés sont souvent limités à des visites supervisées et de courte durée, 

ce qui pousse naturellement les pères à privilégier des activités physiques et ludiques, perçues 

comme plus agréables pour l’enfant, au détriment d’activités davantage centrées sur la stimulation 

intellectuelle. Cette observation fait écho à celles formulées précédemment concernant la difficulté 

des pères à prodiguer des soins à leur enfant dans le contexte du placement. Comme le mentionnent 

Icard et al. (2017), ces contraintes limitent la profondeur de l’implication parentale, laquelle tend 

alors à se réduire à des loisirs partagés, au détriment d’une implication plus complète et éducative. 

Ce constat est d’ailleurs corroboré par les récits de plusieurs pères rencontrés dans cette recherche. 
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L’un d’eux a toutefois mentionné qu’il adaptait son accompagnement aux intérêts spécifiques de 

son enfant, en choisissant des lieux et des activités qui suscitent son enthousiasme et facilitent son 

engagement. À cet égard, il est reconnu que la participation des enfants à des interactions sociales 

ludiques avec leurs figures d’attachement favorise de manière significative leurs apprentissages, 

notamment sur le plan culturel, émotionnel, social, comportemental et cognitif (Halliburton et 

Humphrey, 2013). Par ailleurs, dans les cultures occidentales, les activités de jeu sont souvent plus 

associées à la relation père-enfant qu’à celle mère-enfant (Cabrera et Roggman, 2017). Les pères 

tendent à s’impliquer par des jeux physiques, des sports ou des jeux symboliques, qui exigent 

davantage de spontanéité, d’expression corporelle et qui sont de nature exploratoire (Kuzara, 2000 ; 

McMunn et al., 2017 ; Robinson et al., 2021). 

Cependant, la majorité des recherches sur le jeu parent-enfant se sont longtemps centrées sur la 

dyade mère-enfant (Majdandžić, 2017), bien que cette tendance soit en évolution avec 

l’augmentation de l’implication paternelle observée au cours des dernières décennies (Bronte-

Tinkew et al., 2008). Les études portant spécifiquement sur la relation père-enfant indiquent des 

effets positifs des jeux partagés sur le développement global de l’enfant. Toutefois, la qualité des 

interactions ludiques apparaît comme un facteur bien plus déterminant que la quantité de temps 

passé à jouer. Un jeu mal structuré, trop compétitif ou excessivement contrôlant peut, au contraire, 

avoir des effets limités, voire négatifs, sur le développement de l’enfant (Robinson et al., 2021 ; 

Fletcher, StGeorge et Freeman, 2013). 

En complément, plusieurs pères interrogés ont souligné que la stimulation intellectuelle de leur 

enfant passait également par l’encouragement au développement de la pensée critique. Ils évoquent 

notamment l’importance de poser des questions à leur enfant sur ses lectures, ce qu’il observe ou 

entend, de discuter avec lui au-delà du contenu immédiat, ou encore de fréquenter ensemble la 

bibliothèque municipale. Ces pratiques rejoignent les conclusions de plusieurs recherches qui 

montrent une forte corrélation entre l’implication paternelle et le développement cognitif de 

l’enfant, particulièrement à travers des activités de lecture, d’écriture ou de discussion (Fan et Chen, 

2001 ; Jeynes, 2007). Il a également été observé que les pères peuvent contribuer de manière 

distinctive au développement intellectuel de leur enfant, notamment par l’usage plus fréquent d’un 

langage complexe, ce qui stimule les capacités langagières et cognitives de l’enfant (Varghese et 

Wachen, 2016). 
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6.1.8 L’expérience de pères bénéficiant de soutien dans leur rôle parental 

Selon les résultats de notre recherche, le soutien social que les pères reçoivent afin de maintenir 

leur engagement provient, pour la grande majorité d'entre eux, des organismes communautaires 

situés dans la région de Montréal. Seule une minorité de participants a mentionné avoir bénéficié 

d’un soutien de la part de leurs amis, de leur famille ou de leur conjointe. Ce constat semble peu 

représenté dans la littérature scientifique, qui insiste généralement sur l’importance du soutien de 

la conjointe ou de l’ex-conjointe dans le maintien de l’engagement paternel (Allard et al., 2002 ; 

Devault et Gaudet, 2003 ; Coutu et al., 2005 ; Turcotte et Gaudet, 2009 ; Pentecôte et al., 2016). 

Ce soutien serait essentiel, car il fournirait une assistance émotionnelle et faciliterait l’accès aux 

connaissances nécessaires à l’éducation et aux soins des enfants, d’autant plus que plusieurs pères 

tendent à considérer la mère comme la détentrice principale de cette expertise (Devault et Gaudet, 

2003). 

Toutefois, il convient de souligner le rôle croissant joué par les organismes communautaires dans 

le soutien aux pères. Comme le rapporte Forget et al. (2005), depuis la dernière enquête sur les 

organismes communautaires et les services destinés aux pères (Arama, 1996), ces organisations 

offrent de plus en plus de services ciblant spécifiquement les besoins paternels. Ils proposent, entre 

autres, des horaires de rencontres plus souples (soirées et fins de semaine) et bénéficient de la 

présence d’un personnel formé et sensibilisé aux enjeux liés à la paternité. Par ailleurs, les 

organismes offrant depuis longtemps des services aux pères ont su améliorer la qualité de leur offre 

et rejoindre plus efficacement les pères en situation de vulnérabilité (Forget et al., 2005). Ces 

constats permettent d’expliquer la forte implication des pères de notre recherche auprès de certains 

organismes communautaires de la région montréalaise. 

Enfin, le fait que peu de pères aient mentionné un soutien de la part d’amis ou de membres de la 

famille semble faire écho à ce que rapporte la littérature : bien que le soutien des proches soit 

reconnu comme favorable au maintien de l’engagement paternel, les pères ont tendance à peu 

recourir à cette forme d’aide (Tremblay et Allard, 2009 ; Hoffman, 2011). 
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6.1.9 Le vécu des pères face aux relations conjugales interférant dans le lien père-enfant 

Au sujet des relations entre les participants et les mères de leurs enfants, il ressort que la grande 

majorité des pères interrogés sont séparés, et que la relation qu’ils entretiennent actuellement avec 

la mère est souvent qualifiée de difficile, voire, dans certains cas, d’entrave directe à la relation 

qu’ils tentent d’établir avec leur(s) enfant(s). À ce propos, la littérature scientifique souligne 

qu’environ 20 % des couples québécois se séparent dans les cinq années suivant la naissance d’un 

enfant (Dubeau et al., 2024). À la suite d’une séparation, la collaboration entre les parents devient 

souvent plus complexe pour les pères (Shorey et Pereira, 2022). Dans une recherche récente, Pierce 

(2024) note que seulement 59 % des pères séparés affirment s’entendre toujours ou souvent avec 

l’autre parent sur des sujets concernant leur enfant. Or, la baisse de contact physique consécutive 

à une séparation est fréquemment observée, et elle peut nuire à la capacité du père à s’engager 

pleinement dans les soins, les rendez-vous médicaux ou scolaires, ainsi que dans les décisions 

importantes liées à l’enfant (Koster et al., 2021 ; Larouche et al., 2023, 2024). Ce phénomène est 

encore plus marqué lorsque la séparation est subie ou non désirée par le père (Quéniart et Vennes, 

2003). 

De plus, la séparation ou le divorce constitue rarement un contexte favorable à la reconnaissance 

des compétences parentales des pères, notamment lorsque la mère est jeune et fortement investie 

dans son rôle maternel (Quéniart et Vennes, 2003). Bien que les désaccords post-séparation soient 

fréquents et fassent partie intégrante de ces relations (Pierce, 2024), il importe de souligner que 

certains pères, comme un participant de notre étude, mentionnent vivre des communications 

empreintes de colère ou d’hostilité avec la mère, lesquelles peuvent mener à une restriction, voire 

à une interruption, des contacts avec leur enfant. Cette dynamique engendre un sentiment 

d’impuissance qui compromet le désir d’implication du père. Ce type de situation est préoccupant, 

puisque la qualité de la relation entre le père et la mère constitue un déterminant majeur de l’accès 

des pères à leurs enfants (Deslauriers et Dubeau, 2019 ; Stevenson et al., 2013 ; Heather et al., 

2007 ; Sano et al., 2008). Dans un contexte de séparation conflictuelle, l’engagement paternel à 

court, moyen et long terme est particulièrement menacé, ce qui semble être le cas d’un trop grand 

nombre de pères en situation de rupture difficile (Cloutier, 2015). 
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Par ailleurs, les pères doivent faire face à des difficultés spécifiques liées à leur socialisation 

masculine, notamment une tendance à réprimer l’expression de leurs émotions ou à éprouver de la 

difficulté à identifier et nommer leur détresse en raison d’un analphabétisme émotionnel (Cloutier, 

2015). La séparation affecte souvent les habitudes de vie des hommes, notamment l’alimentation, 

l’hygiène, le sommeil et l’organisation domestique, des domaines pour lesquels plusieurs sont peu 

préparés, ce qui accentue la détresse émotionnelle (Cloutier, 2015). De plus, lorsqu’un homme est 

quitté, cela peut être interprété comme un échec conjugal, affectant l’estime de soi, le sentiment 

d’efficacité personnelle, et parfois même le sentiment d’utilité comme pourvoyeur, ce qui contribue 

à la détresse psychologique (Dew et al., 2012 ; Cloutier, 2015). L’isolement social est un autre 

facteur aggravant : plusieurs hommes entretiennent peu de relations sociales et sont plus réticents 

à chercher de l’aide ou à se confier (Cloutier, 2015). Ces vulnérabilités combinées peuvent mener 

à l’émergence de problématiques plus graves telles que la consommation abusive d’alcool ou de 

drogues, ou des difficultés d’ordre professionnel (Cloutier, 2015 ; Kõlves et al., 2011). 

Ainsi, bien que l’engagement des pères dépende de nombreux facteurs, il apparaît clairement que 

la qualité de leur relation avec la mère de l’enfant influence significativement leur capacité 

d’implication. Cette relation, combinée à d’éventuelles difficultés sociales et psychologiques, peut 

sérieusement compromettre leur engagement auprès de leur enfant (Clément et al., 2017). 

6.2 L’influence de la direction de la protection de la jeunesse sur l’engagement paternel 

Maintenant que nous avons discuté du vécu des pères lors de l’intervention de la DPJ dans leur vie, 

ainsi que de leur niveau d’engagement paternel, il apparaît pertinent de nous intéresser au deuxième 

objectif du présent projet de recherche, soit de décrire l’influence qu’a eue la DPJ sur cet 

engagement. Cette analyse s’inscrira dans un dialogue entre la littérature scientifique et les résultats 

de cette recherche. 

6.2.1 L’influence de la DPJ sur la reconnaissance de l’implication des pères par les 
intervenants sociaux 

Concernant les différentes dimensions du bien-être physique, psychologique et social des enfants, 

il ressort que les pères interrogés perçoivent un désintérêt marqué de la part des intervenants de la 

DPJ à l’égard de leur implication envers leurs enfants. Les résultats révèlent que des aspects 
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essentiels de leur rôle parental, comme leur vision de la paternité, leur expertise en matière de santé 

des enfants, les soins qu’ils leur prodiguent, leur manière d’exprimer de l’affection, leur capacité à 

stimuler intellectuellement, à socialiser, à soutenir les apprentissages, la qualité de leur relation 

conjugale ou encore leur réseau de soutien, sont rarement abordés, valorisés ou reconnus par les 

intervenants. En conséquence, l’intervention n’a généralement pas modifié les aspects de leur 

engagement, faute d’avoir été inclus dans la démarche. 

Ce phénomène est encore peu documenté dans la littérature québécoise en lien avec la DPJ du 

Québec. Cependant, les recherches s’intéressant à d’autres systèmes de protection de l’enfance 

révèlent clairement que les pères sont généralement peu impliqués dans les interventions en 

protection de l’enfance (Baum, 2016 ; Brandon et al., 2017 ; Clapton, 2009 ; Osborn, 2015), ce 

centrant principalement sur les mères (Krane, 2003 ; Callahan et al., 2005 ; Brown et al., 2009). 

Cette exclusion est particulièrement marquée dans les situations de négligence, où les pères sont 

souvent perçus comme moins compétents et moins responsables de la protection des enfants (Baum, 

2016). 

À ce sujet, une étude de Pouliot et al. (2016) indique que, dans les cas de négligence, les dossiers 

sociojuridiques contiennent généralement plus d’information sur les capacités parentales des mères 

que sur celles des pères, et ce, même si 85 % des pères concernés avaient des contacts réguliers 

avec leurs enfants. Ces constats font écho aux résultats d'autres chercheurs (Brandon et al., 2017 ; 

Rutman et al., 2002 ; 2005 ; Strega, 2006).  Il est également reconnu que les pères sont 

généralement peu contactés par les intervenants (Brown et al., 2009). Lorsqu’ils le sont, ceux 

perçus comme un atout potentiel sont davantage sollicités, tandis que ceux considérés comme 

présentant un risque pour l’enfant ne sont contactés que dans environ 60 % des cas, et ceux perçus 

comme un risque pour la mère dans seulement 50 % des situations (Brown et al., 2009).   

Ainsi, l’évaluation des pères en contexte d’intervention psychosociale tend à se focaliser davantage 

sur les risques qu’ils représentent ou pourraient représenter, plutôt que sur leurs forces ou leurs 

contributions positives à la dynamique familiale (Brandon et al., 2019 ; Rivett, 2010 ; Forrester et 

al., 2012). Cette approche contribue à invisibiliser leur expérience réelle, ainsi que leur implication 
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paternelle, notamment dans des contextes de décès d’enfant ou de maltraitance grave (Brown et al., 

2009 ; Gordon et al., 2012 ; Zanoni et al., 2013). 

Bien que les intervenants reconnaissent généralement l’importance de mieux connaître et 

comprendre la réalité des pères afin de pouvoir intervenir de manière adéquate, le manque de temps, 

selon les intervenants, constitue un obstacle majeur à cet engagement (Brandon et al., 2019 ; 

Campbell et al., 2015). Ce manque de temps, souvent associé à des pratiques inspirées du 

managérialisme, une logique issue du secteur privé valorisant l'efficacité et la productivité au 

détriment du lien humain (Parada, 2002 ; Tsui et Cheung, 2004), conduit à percevoir l’évaluation 

et la compréhension du père comme une tâche inefficace, voire superflue (Brown et al., 2009). 

Outre cette contrainte temporelle, d'autres facteurs expliquent le peu d’énergie investie dans la 

connaissance et l’implication des pères. Parmi ceux-ci, les résultats de cette étude montrent que les 

pères sont rarement considérés comme des ressources parentales. Lorsqu’un placement d’enfant 

est envisagé, les intervenants privilégient majoritairement les grands-mères maternelles ou, dans 

certains cas, les tutelles permanentes. Les pères reçoivent également peu de soutien dans les 

démarches visant à obtenir la garde de leur enfant (Brown et al., 2009). 

Un autre constat fréquemment soulevé dans les résultats de cette étude, est que les intervenants 

tendent à considérer la mère comme le parent protecteur. Ainsi, si la mère est jugée apte à assurer 

la protection de l’enfant, peu d’efforts sont déployés pour impliquer le père, du moment que la 

protection est estimée suffisante (Brown et al., 2009). 

Ce désengagement trouve également une explication dans la formation professionnelle. Une 

analyse de 32 programmes canadiens de baccalauréat en travail social révèle que moins de 5 % des 

cours portant sur la famille ou les enfants mentionnent les pères de quelque manière que ce soit 

(Brown et al., 2009). L’ensemble de ces éléments contribue à une méconnaissance des pères dans 

toute leur complexité, et à leur exclusion fréquente des processus d’intervention (Brown et al., 

2009). 

Parallèlement, un manque de reconnaissance des besoins émotionnels des pères persiste dans le 

champ du travail social. Ceux-ci sont souvent réduits à leur rôle de pourvoyeurs ou de figures 
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parentales fonctionnelles, sans réelle considération pour leurs émotions, leurs besoins affectifs ou 

leur identité (Baum, 2016 ; Schofield et al., 2011). Pourtant, certaines études, comme celle de 

Baum et Negbi (2013), démontrent que le placement d’un enfant peut être vécu par le père comme 

un événement profondément traumatisant, voire dévastateur pour son identité paternelle. 

Malheureusement, cette souffrance est fréquemment ignorée par les intervenants sociaux 

(Dominelli et al., 2011), alors que la santé mentale des pères est reconnue comme étant un 

déterminant important de leur engagement auprès de leur enfant (Gordon et al., 2012) 

À la lumière des témoignages recueillis auprès des pères dans le cadre de cette recherche, et en 

cohérence avec les constats issus de la littérature scientifique, il apparaît clairement que ces 

derniers n’ont pas été impliqués dans l’intervention à la hauteur de ce qui aurait été nécessaire pour 

qu’ils puissent se sentir reconnus, écoutés et intégrés au processus. Cette implication aurait pourtant 

été bénéfique pour le bien-être des enfants, en mobilisant les deux parents de manière 

complémentaire (Philip et al., 2018) au lieu de se concentrer sur l’autres parents. Ainsi, il semble 

que le phénomène d’exclusion des pères, largement documenté dans la littérature s’intéressant aux 

autres systèmes de protection de l’enfance, affecte également les pratiques de la DPJ au Québec. 

Maintenant que les constats principaux concernant notre deuxième objectif, issu du vécu des pères 

dans notre projet de recherche, a été établi, il nous semble pertinent d’examiner les différentes 

dimensions de leur engagement, afin d’approfondir l’analyse des effets qu’ont pu avoir les 

interventions de la DPJ sur ceux-ci. 

6.2.2 L’influence de la DPJ sur la perception du rôle paternel  

Il en ressort du discours des pères rencontrés que la perception de leur paternité était bien établie 

avant l’arrivée de l’institution dans leur vie familiale. Certains mentionnent avoir toujours été 

conscients de l’importance d’un père dans la vie d’un enfant, en partie en raison de leur propre 

expérience de paternité ou de leur histoire familiale.   

Il est intéressant d’observer que ce phénomène est abordé dans la littérature scientifique récente, 

qui présente le processus de formation de l’identité paternelle comme débutant avant la naissance 

de l’enfant et se construisant au fil des expériences vécues (Skvařil et Presslerová, 2024). Il s’agit 

d’un processus dans lequel le père s’engage dans une démarche exploratoire et réflexive, en 
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s’appuyant sur ses propres expériences avec son père, ainsi que sur celles d’amis ou d’autres figures 

paternelles et masculines (Skvařil et Presslerová, 2024). C’est ainsi que le père détermine quelles 

qualités il souhaite valoriser et lesquelles il préfère ne pas reproduire dans son rôle auprès de son 

enfant (Höfner et al., 2011 ; Kowlessar, 2012 ; Wulf, 2015 ; Skvařil et Presslerová, 2024). 

D’autres chercheurs, tels que Berman et Long (2022), soutiennent pour leur part que le 

développement de l’identité paternelle est freiné par l’absence d’un vécu corporel direct, ce qui 

distingue profondément l’expérience des pères de celle des mères. Selon eux, les hommes 

construisent leur identité de père davantage en fonction de ce qu’ils ne sont pas ou de ce qu’ils ne 

peuvent pas être, en raison de cette exclusion biologique (Berman et Long, 2022). Confrontés à ce 

sentiment d’infériorité, les pères ont souvent l’impression que leur rôle deviendra plus significatif 

lorsque l’enfant sera plus âgé. Ainsi, il apparaît cohérent que l’identité paternelle soit relativement 

peu influencée par les interventions de la DPJ, dans la mesure où cette identité s’est forgée au fil 

du temps, parfois bien avant la naissance de l’enfant (Skvařil et Presslerová, 2024). Cette 

temporalité contribue à solidifier la perception que les pères ont de leur propre rôle, ce qui pourrait 

expliquer une certaine forme de résistance ou de détachement face aux jugements externes portés 

sur leur engagement parental. 

Cependant, cette reconnaissance personnelle entre en tension avec une perception largement 

partagée d’un biais systémique en faveur des mères dans les décisions prises par la DPJ. Ainsi, 

plusieurs pères ont le sentiment que, malgré un discours officiel qui valorise la présence paternelle, 

les interventions concrètes continuent de privilégier la mère comme principal repère parental. Dans 

ce sens, la littérature scientifique confirme que, dans bien des cas, les interventions des systèmes 

de protection de l’enfance ont tendance à focaliser leur attention sur les mères, tant en ce qui 

concerne l’évaluation des situations que dans la prise de décisions (Dominelli et al., 2010 ; Ashley 

et al., 2013 ; Brown et al., 2009 ; Campbell et al., 2015), au détriment des pères, souvent 

marginalisés ou ignorés dans le processus (Clapton, 2009 ; Osborn, 2014 ; Brown et al., 2009). 

Ce phénomène, bien documenté dans la littérature, n’est pas sans conséquences pour les mères 

elles-mêmes. En effet, l’exclusion des pères conduit souvent les intervenants à considérer les mères 

comme seules responsables des problématiques familiales (Risley-Curtiss et Heffernan, 2003). 
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Pour ces auteurs, cela impose aux mères un rôle de médiation complexe, les plaçant au centre des 

relations entre les enfants, le père et les intervenants sociaux. 

Pour certains, cette inégalité perçue a contribué à un affaiblissement de leur estime de soi comme 

père, en particulier lorsqu’ils ont ressenti que leurs compétences parentales étaient 

systématiquement remises en question. Nous n’avons pas été en mesure de trouver de la littérature 

scientifique qui aborde directement la relation entre l’estime de soi des pères, le sentiment 

d’efficacité parentale et les interventions de la DPJ au Québec. Toutefois, la littérature scientifique 

indique, par exemple, que les pères qui ne sont pas les principaux donneurs de soins à l’enfant sont 

moins fréquemment exposés à des situations de gestion de crise. Cela limite leurs occasions de 

développer des stratégies d’intervention parentale. Ainsi, lorsque ces pères doivent intervenir 

auprès de leur enfant, ils sont souvent moins bien outillés, ce qui peut nuire à leur sentiment de 

compétence et, par conséquent, à leur estime de soi (Hightower-Henson et Wymbs, 2024). 

On peut donc supposer que les interventions de la DPJ, en réduisant la fréquence et la qualité des 

contacts entre le père et son enfant, pourraient indirectement contribuer à une diminution de 

l’estime de soi paternelle, en limitant les occasions pour le père de développer et de renforcer ses 

compétences parentales. 

6.2.3 L’influence de la DPJ sur le sentiment d’expertise parentale en matière de santé des 
enfants  

Pour plusieurs pères, cette dimension du bien-être physique, pourtant essentielle, semble avoir été 

négligée dans plusieurs dossiers, au point où certains pères se disent exclus des décisions médicales 

concernant leurs enfants. Il ne semble pas avoir une production prolifère de littérature scientifique 

portant spécifiquement sur la manière dont les interventions de la protection de la jeunesse 

influencent la capacité des pères à participer aux décisions médicales. Toutefois, la littérature 

consultée met en lumière certains facteurs susceptibles de limiter cet engagement. Par exemple, 

dans une étude menée par Campbell et al. (2015), il apparaît que les intervenants sociaux, 

notamment lorsqu’ils savent qu’un père a eu des comportements violents dans le passé, adoptent 

souvent des attitudes négatives à son égard. Ces perceptions influencent alors les pratiques 

professionnelles, souvent au détriment de l’implication du père. 
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Pour les pères rencontrés, ces stéréotypes représentent un obstacle majeur. Ils rapportent être jugés 

non pas sur la base de leurs compétences parentales actuelles, mais en fonction de préjugés ou 

d’expériences passées, parfois influencés par les récits des mères. Ces jugements peuvent ainsi 

engendrer des barrières concrètes à leur engagement dans les processus décisionnels liés à la 

protection et au bien-être de leurs enfants (Campbell et al., 2015). 

Ainsi, on peut observer que ces dynamiques contribuent à créer une distance entre les pères et les 

services de la protection de la jeunesse, ce qui compromet leur capacité à participer activement aux 

décisions, notamment en matière de soins médicaux pour leurs enfants. Cette réalité est 

particulièrement marquée lorsque les enfants sont placés en famille d’accueil, comme l’ont exprimé 

au moins un père ayant participé à la recherche. 

Le roulement important des intervenants est mentionné comme un obstacle majeur à la continuité 

des échanges, ce qui réduit leur capacité à s’impliquer et peut empêcher un père d’être informé de 

manière fiable sur l’évolution de la santé de son enfant. Nous constatons que la littérature 

scientifique sur les impacts du roulement de personnel sur l’implication paternelle semble absente. 

Cependant, il apparaît que le roulement de personnel en protection de l’enfance est une 

problématique documentée depuis plusieurs décennies, et que les taux élevés de roulement 

constituent un phénomène préoccupant (Shim, 2010 ; Park et Pierce, 2020 ; Renner et al., 2009 ; 

Kim et Kao, 2014), y compris dans le contexte québécois (Tremblay et Joly, 2009). 

Il est également reconnu que le roulement de personnel dans le cadre des interventions de la DPJ 

entraîne majoritairement des conséquences négatives, avec peu d’effets positifs (Tremblay et Joly, 

2009). Notamment, ce roulement peut accroître significativement la méfiance entre les intervenants 

et les familles, ce qui réduit les possibilités de développer une relation de confiance. Ce phénomène 

est encore plus marqué dans les contextes où les interventions sont involontaires et judiciarisées 

(Tremblay et Joly, 2009). De plus, le roulement fragilise la qualité des interventions, rendant plus 

difficile l’assurance d’une continuité et d’une cohérence dans le suivi, en raison des changements 

fréquents d’intervenants (Gilbert et al., 2011). 

Bien qu’il existe peu de littérature spécifiquement consacrée aux effets du roulement de personnel 

sur les pères dans le contexte de la DPJ, il est possible de comprendre, à la lumière de certains 
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travaux (Blais et al., 2006 ; Tremblay et Joly, 2009), que ce phénomène affecte actuellement ce 

constat. Le roulement de personnel nuit à la relation entre les intervenants et les familles, y compris 

les pères, et compromet la continuité ainsi que la cohérence des interventions. Il en résulte, par 

exemple, qu’un père peut avoir de la difficulté à obtenir des informations fiables sur l’état de santé 

de son enfant. 

Un seul témoignage recueilli dans le cadre de cette recherche indique que l’intervention de la DPJ 

a permis à un père de faire valoir son droit à être informé de l’état de santé de ses enfants, ce qui 

constitue une exception notable. À notre connaissance, il ne semble pas avoir de littérature traitant 

explicitement de la valorisation des droits des pères par la DPJ, et ce sujet apparait également peu 

exploré dans les écrits portant sur d’autres systèmes de protection de l’enfance. Or, cette forme 

d’intervention contraste avec les résultats de la littérature scientifique, qui soulignent que les pères 

sont fréquemment ignorés ou invisibilisés dans les pratiques en protection de l’enfance (Pouliot et 

St-Jacques, 2005 ; Glikman, 2004 ; Strega et al., 2008). Ce témoignage constitue ainsi un exemple 

significatif d’une intervention qui, en reconnaissant les droits parentaux du père, lui a permis de 

surmonter certains obstacles à l’engagement et de s’impliquer davantage auprès de son enfant. 

6.2.4 L’influence de la DPJ sur l’implication des pères dans les soins quotidiens aux enfants  

Au sujet de la capacité à offrir des soins à l’enfant, la majorité des pères interrogés considèrent que 

la DPJ n’a pas soutenu, ni même évalué, cette dimension de leur implication, ce qui a été discuté 

précédemment. 

Outre le constat général émis précédemment, il en ressort que l’un des pères de notre recherche, 

nous a rapporté que l’intervention a agi comme un levier motivationnel, en raison de la crainte d’un 

retrait de l’enfant.  À travers ce discours, nous percevons une crainte de la part du père, que la DPJ 

lui prend son enfant.  Ceci est présent dans la littérature scientifique, principalement à travers des 

recherches qualitatives, qui illustre que le vécu des interventions de la protection de l’enfance, est 

marqué par la peur, l’incompréhension et la déshumanisation et la crainte du pouvoir de 

l’intervenant (Dumbrill, 2006 ; Dorval et al., 2021) et menaces implicites ou explicite du placement 

de leur enfant (Jackson et al., 2017 ; Dorval et al., 2021). Malgré que ces études discutent du vécues 
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des parents, on non spécifiquement des pères, il nous apparaît néanmoins comme étant pertinent 

dans la compréhension vécue par les pères. 

La consultation de la littérature scientifique permet également de constater que, pour les pères plus 

spécifiquement, en plus des éléments déjà mentionnés, la participation peut être freinée par la 

crainte d’être incompris, perçu comme une menace pour leur enfant ou injustement étiqueté 

(Campbell et al., 2015 ; Gordon et al., 2012). Il est donc intéressant de noter que, dans un cas 

recueilli au cours de cette étude, la peur implicite de se faire retirer son enfant a plutôt motivé un 

père à augmenter son niveau d’implication, ce qui va à l’encontre des tendances généralement 

observées dans la littérature. Il convient toutefois de souligner que ce père était, au moment de 

l’entrevue, le parent principal, puisque la mère faisait l’objet de restrictions sévères concernant les 

contacts avec l’enfant. Ainsi, il semble que, dans une situation où le père assume seul la 

responsabilité parentale, la pression associée à une possible perte de garde puisse agir comme un 

levier d’implication accrue. Ce constat ne semble toutefois pas documenté dans la littérature 

scientifique actuelle. 

Un autre père a pu bénéficier d’un soutien, mais provenant d’un organisme communautaire externe 

et non par la DPJ pour améliorer les soins qu’ils donnaient à ses enfants.  Ainsi, il apparaît que les 

organismes communautaires, au Québec, furent en mesure, et ce, sur une longue période de temps 

d’améliorer et adapter leur pratique afin de mieux s’adapter à besoins des pères (Forget et al., 2005).  

Ceci inclut des adaptations au niveau des horaires, le développement d’une main d’œuvre mieux 

formé sur la réalité des pères et leurs besoins spécifiques, le développement de partenariats 

intersectoriels et le recrutement actifs des pères (Forget et al., 2006). Il apparait que ce père fut un 

bénéficiaire du développement québécois des organismes accordant des services de qualités au 

père, ce qui est un exemple, que les organismes qui intègrent davantage l’engagement paternel dans 

leur mandat, sont en mesure d’aider et d’assister les pères désirant des services et mener les pères 

à accentuer leur implication. 
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6.2.5 L’influence de la DPJ sur la capacité des pères à exprimer leur affection et sur leur bien-
être psychologique  

La majorité des répondants estiment que les interventions de la DPJ n’ont eu aucun impact sur 

l’expression affective des pères envers leurs enfants, car cette dimension n’a pas été prise en 

considération ni valorisée par les intervenants. 

Malgré ce constat général, pour certains pères rencontrés, les interventions ont même eu un effet 

inhibiteur sur leurs capacités de démontrer leur affection, en renforçant une image négative d’eux-

mêmes comme parents.  Il ne semble pas exister des écrits scientifiques relatant l’effet des 

interventions de la DPJ sur la capacité des pères de démontrer leur affection à leur enfant. Toutefois, 

comme il fut établi précédemment, les intervenants en protection de l’enfance ont tendance à 

intervenir avec peu de réelle considération pour leurs émotions, leurs besoins affectifs ou leur 

identité (Baum, 2016 ; Schofield et al., 2011) et ont des taux de dépression trois fois plus élevé que 

la moyennes des hommes (Ayer et al., 2016), la situation étant d’ailleurs dévastatrice dans le cas 

d’un retrait de ou des enfants (Dominelli et al., 2011 ; Ayer et al., 2016 ; Kaplan et al., 2019. Une 

recherche menée par Ramchandani et al. (2011), nous permettre de comprendre que les pères 

déprimés sont plus susceptibles de se désengager des interactions, y compris avec leur partenaire 

et leurs enfants. Ainsi, dans le cas où le vécu des interventions de la DPJ, soit surtout en cas de 

placement de leurs enfants, les émotions négatives vécues peuvent devenir un frein à leurs capacités 

d’exprimer leurs émotions. 

Ainsi, il nous apparaît raisonnable de penser que le vécu des interventions de la DPJ a pu entraîner 

des difficultés chez certains pères à exprimer leurs émotions à leur(s) enfant(s). 

6.2.6 L’influence de la DPJ sur la participation des pères aux apprentissages et à la 
stimulation intellectuelle de leurs enfants  

Les pères rencontrés indiquent que la stimulation intellectuelle et l’accompagnement de leur enfant 

dans ses apprentissages de leurs enfants a été peu, voire jamais abordée par les intervenants de la 

DPJ. Cette responsabilité parentale semble largement négligée, tant sur le plan de la reconnaissance. 

Malgré les constats généraux, certains pères expriment la perception que les interventions de la 

DPJ visaient davantage à contrôler les contacts avec leur enfant qu’à soutenir leur engagement 
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parental. Le vécu rapporté par ces pères s’apparente à une forme de gatekeeping professionnel 

(Frascarolo et al., 2016), soit l’exclusion implicite des pères des services de soins (p. ex. maternité, 

pédiatrie) en raison d’un manque d’initiatives de la part des professionnels pour favoriser leur 

participation. 

Selon Frascarolo et al. (2016), ce phénomène s'expliquerait notamment par le respect persistant du 

rôle traditionnel de la mère, par des théories du développement centrées quasi exclusivement sur 

celle-ci (Truc, 2006 ; Turcotte, 2014 ; Thomas, 2010 ; Frascarolo et al., 2016), ainsi que par le fait 

que les mères sollicitent plus fréquemment les services que les pères (Featherstone, 2003). Il est 

également reconnu que les intervenants peuvent renforcer le pouvoir maternel en laissant à la mère 

le soin de décider si le père doit ou non être impliqué (Frascarolo et al., 2016). De plus, une étude 

a d’ailleurs révélé que plus de la moitié des intervenants croyaient que la mère avait le droit 

d’accepter ou de refuser l’implication du père dans les services (Maxwell et al., 2012). 

Par ailleurs, certains intervenants peuvent éviter de contacter les pères en raison d’une crainte de 

comportements violents ou intimidants, notamment en cas d’antécédents de violence (Maxwell et 

al., 2012). Cette posture peut mener à des évaluations du risque centrées sur le père comme menace 

potentielle, plutôt que comme ressource possible pour l’enfant (Brandon et al., 2019 ; Forrester et 

al., 2012). 

Dans ce contexte, un père rencontré lors de la présente recherche a exprimé le sentiment d’avoir 

été tenu à l’écart du suivi par les intervenants. Selon lui, ceux-ci se seraient principalement 

concentrés sur le contrôle des contacts qu’il pouvait avoir avec son enfant et sur l’évaluation du 

risque qu’il représentait, plutôt que de tenter de comprendre la complexité de son vécu et de 

l’accompagner concrètement vers une meilleure implication parentale. Cette expérience constitue, 

selon notre analyse, une forme manifeste d’exclusion paternelle, phénomène qui est également 

documenté dans la littérature (voir Baum, 2017). 

Un autre père a quant à lui souligné que le contrôle strict des contacts instauré par la DPJ, 

l’empêchait d’être présent pour soutenir son enfant sur le plan scolaire, notamment pour l’aide aux 

devoirs ou l’accompagnement dans ses apprentissages. 
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Seuls quelques témoignages isolés font état d’un soutien indirect ou d’un développement autonome 

de pratiques de stimulation, notamment par le bénévolat dans des milieux scolaires. Nous n’avons 

pas été en mesure de trouver des écrits concernant les stratégies que les pères peuvent utilisent, 

lorsque la DPJ est impliqué, afin de s’impliquer davantage, sans avoir une augmentation de contact 

avec leur enfant.   

Dans un cas, l’intervention a permis l’émergence d’une nouvelle pratique stimulante grâce à l’appui 

explicite d’un éducateur de milieu. Il est encourageant de constater que certains pères, dans le cadre 

de services offerts par la DPJ, ont pu bénéficier du soutien d’un éducateur de milieu qui, selon leurs 

propos, s’est véritablement intéressé à leur situation et les a accompagnés dans l’amélioration de 

leur engagement parental. Dans le cas spécifique évoqué, le père souligne l’apport significatif 

d’une éducatrice, notamment en ce qui concerne la stimulation intellectuelle de son enfant. Grâce 

à son accompagnement, il a été en mesure de proposer des activités concrètes et adaptées, 

contribuant ainsi au développement de son enfant. Ce soutien a été particulièrement apprécié par 

ce père, qui, par ailleurs, se montre généralement très critique à l’égard des interventions de la 

protection de l’enfance. 

La littérature scientifique offre encore peu de travaux ciblant spécifiquement le rôle que les 

éducateurs de milieu peuvent jouer auprès des pères. Toutefois, des études issues de la littérature 

internationale indiquent que les pères valorisent fortement certaines qualités relationnelles dans 

leurs interactions avec les intervenants. Ils insistent sur l’importance des rencontres en personne, 

d’un climat de discussion ouvert et sans jugement, ainsi que sur le fait d’être reconnus et compris 

dans leur individualité afin que les décisions prises soient éclairées et que les services offerts soient 

véritablement adaptés à leurs besoins (Campbell et al., 2015). Ce sont précisément les qualités 

comme : la relation de proximité, l’écoute active et l’accompagnement personnalisé, que les pères 

identifient plus souvent chez les éducateurs de milieu que chez les intervenants sociaux 

traditionnellement responsables des décisions relatives à leurs enfants. 

Il est important de se rappeler que pour le père, la qualité de la relation avec le son intervenant est 

un facteur déterminant dans l'expérience psychologique du père. Ainsi, les pères qui se sentent 

jugés, rabaissés ou qui décrivent leurs intervenants comme étant froids et peu serviables vivent très 

mal l'intervention (Coady et al., 2013). À l'inverse, des intervenants compréhensifs, respectueux et 
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compétents peuvent grandement améliorer l'expérience des pères et leur capacité à atteindre les 

objectifs fixés (O’Donnell et al., 2005 ; Coady et al., 2013). 

Finalement, un autre père par son témoignage, démontre que la DPJ peut parfois jouer un rôle 

facilitateur en rétablissant les liens entre le père et l’école. Avant l’intervention de la DPJ, aucun 

contact n’existait entre lui et le milieu scolaire, la mère ayant informé l’école qu’il ne devait pas 

être rejoint au sujet des enfants. Nos recherches dans la littérature scientifique portant sur les effets 

des interventions de la DPJ sur la communication entre les pères et l’école ne nous ont pas permis 

d’identifier de travaux crédibles traitant de ce constat, qui aurait pu être mis en lien avec le vécu 

de ce participant. 

Il nous apparaît néanmoins important de souligner que, dans ce cas particulier, le père relate que 

l’intervention de la DPJ a permis la réouverture des canaux de communication avec l’école. Il a 

ainsi pu être informé du développement scolaire de ses enfants et s’impliquer davantage, tant 

auprès du personnel enseignant qu’auprès de ses enfants, lorsqu’ils sont avec lui. Cet exemple 

illustre une situation où l’intervention de la DPJ a contribué à renforcer l’implication paternelle. 

6.2.7 L’influence de la DPJ sur le rôle des pères dans la socialisation des enfants  

Sur le plan de la socialisation des enfants, la majorité des pères n’identifient aucun effet tangible 

des interventions. Cette dimension semble peu considérée dans les objectifs de la DPJ. Au-delà de 

ce constat, un participant mentionne avoir bénéficié d’un accompagnement par un éducateur qui 

l’a sensibilisé à l’importance de la socialisation.  Il apparaît donc, encore une fois, que les services 

d’éducateur de milieu de vie, fut en mesure, en adoptant une approche d’ouverture et d’écoute, fut 

en mesure de faire progresser les pères (O’Donnell et al., 2005 ; Coady et al., 2013). 

Il apparaît également que des pères ont évoqué que l’intervention de la DPJ a eu un effet inhibiteur 

ou neutre dans ses capacités de socialiser son enfant dans la mesure ou la DPJ, alors en contrôle 

des contacts avec leur enfant, certains des enfants étant en famille d’accueil, n’a pas augmenté la 

quantité de temps en présence, ceci limitant leur capacité de pouvoir agir de manière à socialiser 

leur enfant.  Il en ressort que cela nous apparait comme étant une opportunité manquée afin 

d’impliquer davantage ces pères, considérant l’ensembles des bienfaits que cela a sur le 
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développement des enfants et sur la réduction du temps que l’enfant passe en famille d’accueil 

(Leon et al., 2015).   

6.2.8 L’influence de la DPJ sur la relation coparentale et ses répercussions sur la mère de 
l’enfant  

La coparentalité constitue un autre champ d’analyse influencé par les interventions de la DPJ. 

Plusieurs pères ayant participé à la présente recherche témoignent d’un affaiblissement de leur 

relation avec la mère de leur(s) enfant(s), qu’ils attribuent à la manière dont les intervenants sont 

intervenus dans le conflit parental. D’autres affirment, au contraire, que l’intervention de la DPJ 

n’a eu aucun impact sur cette relation. 

Il demeure cependant difficile de mettre ces constats en perspective avec la littérature scientifique, 

car les effets des interventions de la protection de l’enfance sur la coparentalité, et plus précisément 

du point de vue des pères, semblent peu ou pas documentés à ce jour. 

En effet, la littérature portant sur l’impact des interventions en contexte de conflits parentaux se 

concentre principalement sur le phénomène des conflits sévères de séparation. Ce phénomène est 

décrit comme une situation dans laquelle les parents font preuve d’une méfiance réciproque 

importante, se blâment mutuellement, éprouvent de grandes difficultés de communication, 

manifestent une incapacité à se centrer sur les besoins de l’enfant, formulent des allégations 

répétées de violence et sont engagés dans des litiges juridiques prolongés (Godbout et al., 2018 ; 

Henry et al., 2011). 

Au Québec, l’étude de ce phénomène est encore émergente dans la littérature scientifique (Turbide 

et Saint-Jacques, 2019). Les recherches actuelles s’intéressent surtout au point de vue des 

intervenants sociaux et juridiques confrontés à ces dynamiques (Brown, 2003 ; Houston et Bala, 

2015 ; Saini et al., 2013). De plus, les études soulignent les enjeux complexes auxquels font face 

les intervenants, notamment la nécessité d’enquêter sur de multiples allégations de maltraitance 

souvent croisées entre les parents (Godbout et al., 2018 ; Saini et al., 2013). Le manque de lignes 

directrices claires dans ces dossiers complique leur travail (Brown, 2003), tandis que ces situations 

sont décrites comme extrêmement exigeantes en temps et en ressources. Les parents auraient aussi 

tendance à instrumentaliser les intervenants (Malo et al., 2018 ; Saini et al., 2012), ce qui peut 
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entraîner chez ces derniers un sentiment d’impuissance et des doutes quant à leurs compétences 

professionnelles (Cyr et al., 2017). 

Du côté des parents, les rares recherches disponibles tendent à montrer que les interventions de la 

DPJ peuvent réduire les tensions associées aux conflits parentaux, lorsqu’elles visent à protéger 

l’enfant en encadrant les contacts parentaux, par exemple, à travers la supervision (Saint-Jacques 

et al., 2016). Ce constat rejoint l’expérience de certains pères rencontrés dans le cadre de cette 

recherche, pour qui la présence d’intervenants a eu un rôle protecteur, voire facilitateur, notamment 

en permettant une forme de collaboration autour des besoins de l’enfant. 

Ainsi, la littérature portant sur la perception parentale des interventions, et plus spécifiquement sur 

celle des pères, demeure encore très limitée. Il s’avère donc difficile d’émettre des constats solides 

sans entrer dans le domaine de l’hypothèse ou de l’opinion. Néanmoins, il est important de 

souligner que ce phénomène touche une proportion significative des pères rencontrés dans cette 

étude et concerne, selon la littérature, entre 10 % et 20 % des familles séparées (Hetherington et 

Kelly, 2003 ; Johnston et al., 2009). Dans cette perspective, il apparaît crucial que la perception 

des pères face à relation qu’ils ont avec la mère de l’enfant, puisse être reconnue, entendue et 

analysée. 

6.2.9 L’influence de la DPJ sur l’entourage et les réseaux de soutien des pères  

Mis à part le manque d’influence directe de la DPJ sur cette dimension de l’implication paternelle, 

comme discuté précédemment, plusieurs pères indiquent que l’intervention de la DPJ a eu un effet 

délétère sur leur bien-être personnel, les menant à un isolement social. Chez les hommes, la relation 

entre l’isolement social et les enjeux de santé mentale ou de bien-être psychologique est bien 

documentée. Cette relation est d’ailleurs bidirectionnelle : les enjeux de santé mentale peuvent 

entraîner de l’isolement, tout comme l’isolement, avec le temps, peut amener un homme à 

développer des difficultés sur le plan de la santé mentale. (Zhu et al., 2024 ; Ward et al., 2023). Il 

ressort de la littérature que l’isolement social augmente significativement le risque de stress élevé, 

de dépression modérée à sévère (Canadian Men’s Health Foundation, 2025), ainsi que de pensées 

suicidaires (Oliffe et al., 2018). 
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Ce phénomène semble être renforcé chez les hommes par certains éléments de la socialisation 

masculine, mais aussi par la manière dont les pères construisent et entretiennent leurs relations. La 

recherche montre que les hommes développent généralement des relations différentes selon le sexe 

de leur interlocuteur. Les relations avec d’autres hommes sont souvent centrées sur des activités, 

comme le sport, alors que les relations avec les femmes sont davantage axées sur l’expression 

personnelle et le soutien émotionnel (Fiori et Denckla, 2012). Ce mode relationnel permettrait aux 

hommes de maintenir une façade de masculinité traditionnelle en public, c’est-à-dire une 

masculinité dominante, tout en recevant un soutien émotionnel en privé, le plus souvent de la part 

des femmes (McKenzie et al., 2018). Cette dynamique peut toutefois contribuer à l’isolement de 

ceux qui désireraient demander de l’aide, créant une tension dans les relations entre hommes et une 

crainte d’aborder des sujets perçus comme non masculins (McKenzie et al., 2018). 

Ainsi, à la lumière du vécu des pères rencontrés, de leur socialisation masculine et de la littérature 

scientifique, il apparaît que les interventions de la DPJ peuvent contribuer à une dégradation de 

leur santé mentale (Ayer et al., 2016). Cela peut mener à l’isolement, lequel, en retour, augmente 

le risque de développer des problématiques psychologiques plus importantes (Canadian Men’s 

Health Foundation, 2023 ; Oliffe et al., 2018). Cette dynamique pourrait en partie expliquer le vécu 

rapporté par certains pères ayant participé à cette recherche. 

Toutefois, plusieurs d’entre eux ont également rapporté avoir bénéficié du soutien d’organismes 

communautaires ou gouvernementaux, et ce, sans que ce soutien ait été directement suggéré ou 

référé par la DPJ, parfois même avant toute intervention de cette dernière. Certains pères ont 

toutefois affirmé que, bien que la DPJ ne leur ait pas offert d’aide concrète, sa présence a parfois 

joué un rôle indirect dans le développement de leur motivation à solliciter des ressources utiles à 

leur engagement paternel. 

L'utilisation des organismes communautaires par les pères, qu’elle précède ou suive l’intervention 

de la DPJ, semble cohérente avec les constats issus de cette recherche. Une recension de pratiques 

exemplaires menée par Dubeau et al. (2011) indique que 75 % des projets d’intervention visant les 

pères vulnérables sont portés par des organismes communautaires, contre seulement 13 % issus du 

réseau de la santé et des services sociaux. Il est également reconnu que, particulièrement au Québec, 

ces organismes ont amélioré la qualité de leur offre de services, notamment en adaptant leurs 
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horaires d’ouverture et en formant leur personnel, afin de mieux répondre à la réalité des pères 

(Forget et al., 2005). Ces efforts ont contribué à une augmentation documentée de la fréquentation 

de ces ressources par les pères (Forget et al., 2005). 

Malgré ce constat positif, les propos de la plupart des participants à cette recherche révèlent que la 

DPJ n’a pas été une source directe de référence vers ces ressources communautaires. Pourtant, les 

organismes communautaires spécialisés auprès des hommes soutiennent que l’intervention actuelle 

gagnerait à s’articuler autour d’un continuum de services, dans une logique de complémentarité et 

d’interconnexion des ressources, afin de mieux répondre à la diversité des besoins des pères 

(Villeneuve, 2014). 

6.3 Discussion en lien avec le cadre conceptuel 

Cette section se veut d’être un dernier regard général sur l’ensemble des résultats en lien avec le 

cadre théorique. Le modèle bioécologique du développement humain de Bronfenbrenner (1995) 

offre un cadre théorique robuste pour analyser en profondeur le vécu des pères lors d'une 

intervention de la (DPJ). Dépassant une lecture linéaire ou simpliste, ce modèle permet de saisir 

l'engagement paternel et l'expérience de l'intervention comme le résultat d'une transaction 

complexe et continue entre l'individu et les multiples strates de son environnement social (Dubeau 

et al., 2005). Les données qualitatives recueillies dans cette recherche illustrent concrètement 

comment l'expérience de chaque père est façonnée par l'interaction dynamique entre ses 

caractéristiques personnelles et les systèmes dans lesquels il évolue. 

Au cœur du modèle écologique se trouve l’ontosystème, qui désigne les caractéristiques 

personnelles du père (Absil et al., 2012). Notre recherche met en lumière son importance centrale : 

l'engagement paternel est d'abord façonné par l'histoire de chaque homme, notamment sa relation 

fondatrice avec sa propre figure paternelle. Cet ontosystème englobe également les traits issus de 

la socialisation masculine, comme la valorisation de l'autonomie ou la retenue émotionnelle. 

L’actuelle recherche démontre que si tous les pères ont intériorisé ces traits, certains les mobilisent 

pour créer des liens avec leur enfant, tandis que pour d'autres, ils représentent une difficulté à 

exprimer leurs émotions. 
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Comme le confirment les participants, l'identité paternelle est souvent solidement ancrée avant 

toute intervention de la DPJ. Cette stabilité explique pourquoi la majorité des pères n'ont pas 

rapporté de transformation de leur vision à la suite des interventions. Pour eux, l'ontosystème est 

demeuré largement imperméable aux décisions émanant de l'exosystème. 

Cependant, ces mêmes caractéristiques ontosystémiques peuvent devenir un obstacle dans la 

relation avec les professionnels. La difficulté à décoder les attentes implicites et les codes de 

communication a pu détériorer la relation de travail, compromettant la collaboration au sein du 

microsystème et menant la DPJ à prendre des décisions jugées négatives. Cette influence s'étend 

aussi au mésosystème, notamment après une séparation, où le désir d'implication d'un père peut se 

heurter aux attentes différentes de son ex-conjointe, provoquant une détérioration de la 

communication coparentale. 

De plus, des traits individuels spécifiques, comme un TSA, amplifient l'impact de l'ontosystème, 

ces pères exprimant un besoin de soutien accru pour créer un lien solide avec leur enfant 

(microsystème). Inversement, les interventions elles-mêmes peuvent fragiliser l'ontosystème. Des 

approches perçues comme critiques ont détérioré la santé mentale de certains pères, ce qui s'est 

répercuté négativement sur leur microsystème et mésosystèmes (relations affectives, isolement 

social). 

En conclusion, l’ontosystème semble agir comme un filtre subjectif à travers lequel chaque père 

interprète les actions de la DPJ. Bien que ce filtre soit malléable, il colore profondément la 

perception de l'intervention de la DPJ. Certaines actions ont ainsi ébranlé des pères au point de les 

faire douter de leur propre importance, provoquant des conséquences majeures sur leur trajectoire 

personnelle. 

Le microsystème quant à lui, défini comme la sphère des relations immédiates (Bronfenbrenner, 

1979), entoure chaque père. Il inclut sa conjointe, ses enfants, avec qui il interagit directement. Les 

résultats de cette étude révèlent que les décisions de la DPJ (exosystème) et ses interventions 

concrètes (mésosytème) convergent pour altérer profondément cet espace. L'impact est 

particulièrement visible lorsque les contacts père-enfant sont limités, réduisant drastiquement la 

présence de l'enfant dans le microsystème familial paternel. 
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Les témoignages des pères confirment que leur microsystème est la source principale de leur 

engagement et de leur satisfaction parentale, notamment à travers la relation avec leurs enfants et 

le soutien de leur partenaire. Par conséquent, en perturbant ce système, les interventions de la DPJ 

déclenchent une cascade de conséquences négatives qui touchent directement à l'identité et à la 

santé mentale des pères. Ces constats soulignent un mécanisme crucial : la majorité des effets 

délétères des actions de la DPJ ne s'exercent pas directement sur le père (ontosystème), mais sont 

plutôt médiatisés par le microsystème. En d'autres termes, les décisions et les actions de l'organisme 

fragilisent d'abord la relation père-enfant, et c'est cette rupture au sein du microsystème qui 

provoque ensuite des dommages sur le bien-être et l'identité paternelle. Le microsystème devient 

donc à la fois la principale zone de vulnérabilité, mais aussi, par effet miroir, le levier d'intervention 

le plus puissant. C'est là que des actions collaboratives auraient le plus d'impact positif sur 

l'engagement des pères. 

Enfin, les pères rapportent que leur rôle au sein de ce microsystème est constamment remis en 

question par les intervenants. C'est au fil de ces interactions que naît leur perception d'interventions 

partiales, favorisant les mères. De plus, ils déplorent le peu d'intérêt manifesté par la DPJ pour leur 

vécu et leur rôle, alors même qu'ils expriment le désir de s'investir et de développer leurs 

compétences parentales. 

Pour ce qui est du mésosystème, il se définit par la qualité des liens entre les différents 

microsystèmes d'un individu (Tissington, 2008). Les résultats de cette étude montrent que ces 

connexions sont souvent fragiles, voire rompues. Le lien entre la famille et la DPJ apparaît 

particulièrement problématique, caractérisé par la méfiance, un sentiment d'injustice et l'impression 

pour les pères de n'être ni crus ni écoutés, empêchant la formation d'une alliance de travail (père-

intervenant). Ces tensions, qui affectent tout le processus d'intervention, génèrent des émotions 

négatives chez les pères et fragilisent d'autant plus la relation. 

Il ressort également que, lorsque les contacts père-enfant sont suspendus ou supervisés par le 

système judiciaire, les intervenants de la DPJ exercent une influence prépondérante sur le 

mésosystème. Ils endossent alors un rôle de contrôle et de décision qui régit les interactions entre 

le microsystème du père et celui de l'enfant. 
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La présente recherche met aussi en lumière un autre point de friction. Dans de nombreux cas, 

notamment lors d'une séparation conjugale, le mésosystème est miné par des difficultés de 

communication entre les microsystèmes parentaux. Ces tensions relationnelles entravent la 

continuité des soins et limitent la capacité des pères à s'impliquer, en particulier si la relation avec 

la mère est conflictuelle. 

Loin d'améliorer la situation, les interventions de la DPJ ne semblent pas avoir favorisé la relation 

coparentale. Au contraire, plusieurs pères rapportent que les interventions de la DPJ ont intensifié 

les tensions au sein du mésosystème, freinant ainsi leur implication et ébranlant leur sentiment de 

légitimité parentale. Cependant, cette influence des intervenants peut parfois être positive. Certains 

pères témoignent que l'action de la DPJ a été utilisée pour fluidifier les communications entre les 

différents microsystèmes de leur enfant. Un cas concret illustre ce propos : l'intervention de la DPJ 

a permis d'améliorer la communication entre un père et l'école de son enfant, levant les obstacles 

qu'il rencontrait pour accéder à l'information. Dans ce contexte, le soutien de l'organisme a renforcé 

l'implication paternelle dans le parcours scolaire de l'enfant et, par extension, son investissement 

global dans le microsystème familial. 

Par ailleurs, les interactions du père avec son environnement sont régies par l'exosystème, 

conceptualisé comme l'ensemble des structures qui l'influencent sans qu'il y participe directement 

(Tissington, 2008). La DPJ, dotée de ses propres directives et règles de fonctionnement, constitue 

un acteur central de cet exosystème. Elle reflète et relaie les normes sociales dominantes concernant 

la paternité (Dickens et al., 2025). La littérature scientifique (voir Parada, 2002 et Tsui & Cheung, 

2004), ainsi que les témoignages de pères recueillis pour cette recherche, indiquent que l'institution 

est guidée par une logique managériale. Dans cette approche, la performance et la gestion des 

risques priment souvent sur le développement de liens significatifs et durables avec les pères. 

Cette logique managériale a deux conséquences majeures. Premièrement, elle réduit le temps que 

les intervenants peuvent consacrer à l'accompagnement de situations familiales complexes. 

Deuxièmement, le fort taux de roulement du personnel compromet la continuité des services et la 

qualité de la relation tissée avec les usagers (Tremblay et Joly, 2009). Notre recherche met ainsi en 

lumière comment cette instabilité organisationnelle restreint l'accès des pères à l'information 

essentielle pour leur participation active aux soins et à l'éducation de leurs enfants. Ensemble, la 
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logique de gestion et le roulement de personnel n'affectent pas seulement la qualité des 

interventions de la DPJ. Ils ont également des répercussions directes sur le microsystème et le 

mésosystème du père. Dans ce sens, son engagement, sa relation avec l'enfant, son sentiment de 

compétence parentale et sa communication avec les autres sphères de vie sont ainsi perturbés. 

Enfin, c’est au sein de cet exosystème que des décisions cruciales pour l'avenir familial sont prises. 

Parce que la DPJ relaie des normes sociales qui peuvent être biaisées, les pères interrogés ont 

souvent eu l'impression que les décisions étaient prises dans l'intérêt de la mère plutôt que dans le 

leur. Ce constat a pour effet de fragiliser la relation de confiance entre les pères et les intervenants, 

impactant négativement leur microsystème et mésosystèmes. 

Ces structures institutionnelles s’inscrivent elles-mêmes dans un macrosystème, soit l’ensemble 

des contextes culturels, sociaux et idéologiques qui façonnent les normes collectives 

(Bronfenbrenner, 1979). Parmi ces normes, celles liées au genre et à la parentalité occupent une 

place centrale puisque ceux-ci tendent à positionner la mère comme figure parentale principale et 

le père comme parent secondaire. Ces représentations, profondément enracinées, alimentent un 

biais systémique en faveur des mères (Dominelli et al., 2010), tel que perçu par les pères interrogés, 

et renforcent des stéréotypes négatifs à l’égard de leurs compétences parentales. De plus, cette 

étude met en évidence que, malgré l’évolution des rôles familiaux et le désir croissant des pères de 

s’engager davantage auprès de leurs enfants, plusieurs participants estiment que les intervenants 

adoptent une posture plus empathique et compréhensive envers les mères. Ce vécu alimente un 

sentiment d’exclusion et de disqualification de leur rôle parental. 

Ces normes inscrites dans le macrosystème ont des répercussions sur l’ensemble des autres 

systèmes. D’abord, elles s’incarnent dans les représentations que les pères ont d’eux-mêmes. 

Certains reconnaissent plus spontanément la mère ou leur conjointe comme la figure experte en 

matière de soins aux enfants. Ce phénomène contribue au gatekeeping maternel, où la mère exerce 

un contrôle, parfois involontaire, sur l’implication du père dans le microsystème familial immédiat. 

Les intervenants de la DPJ, agissant dans ce même microsystème, peuvent également être porteurs 

de ces normes sociétales. 
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Le mésosystème est aussi influencé par ces normes. C’est ainsi qu’il a été constaté que des pères 

ont témoigné avoir rencontré des difficultés de communication avec d’autres microsystèmes, tels 

que l’école de leur enfant ou leur ex-conjointe. Or, l’exosystème n’échappe pas à ces influences, 

les individus y prenant des décisions concernant les pères peuvent eux-mêmes avoir intériorisé ces 

normes, ce qui oriente leurs attentes, leurs évaluations et leurs modes d’interaction. Cela peut 

mener à une moindre propension à interagir avec eux ou à déployer des efforts pour favoriser leur 

implication. 

Enfin, le chronosystème met en lumière l’influence du temps et des transitions de vie sur les 

parcours individuels (Bronfenbrenner, 1979). Pour les pères, l’arrivée de la DPJ constitue un 

événement charnière qui bouleverse l’équilibre de l’ensemble des autres systèmes. Il s’agit souvent 

d’une transition majeure, marquée par la réorganisation du quotidien familial, des changements 

dans la relation avec les enfants, ainsi que par la nécessité de faire face aux problèmes ayant motivé 

l’intervention de la DPJ. 

Certains pères ont relaté des événements récents avec une grande charge émotive, tandis que 

d’autres évoquent des épisodes plus anciens qu’ils ont eu le temps de digérer, d’intégrer et avec 

lesquels ils ont appris à composer. Le temps semble ainsi jouer un rôle central dans l’évolution de 

leur vécu émotionnel face aux interventions de la DPJ. Plus globalement, ce système permet 

d’observer que le niveau d’engagement paternel fluctue au fil du temps. Par exemple, un père ayant 

vécu une période d’incarcération a rencontré des difficultés pour maintenir un lien significatif avec 

ses enfants. D’autres ont traversé des séparations conflictuelles avec la mère de l’enfant, ce qui a 

affecté leur implication. Pour certains, l’intervention de la DPJ a conduit à la perte de la garde ou 

de la responsabilité parentale, entraînant une diminution marquée de leur engagement. 

Ainsi, le chronosystème nous a aidé à comprendre comment les variations temporelles, qu’elles 

soient liées à des événements personnels, familiaux ou institutionnels, influencent tous les autres 

systèmes : les relations père-enfant, la coparentalité, les dynamiques familiales, les interactions 

avec l’école, ou encore la qualité du lien avec les intervenants. 
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CONCLUSION 

Il convient de rappeler que le but de la présente recherche est de décrire les effets perçus de 

l’intervention de la DPJ sur l’engagement paternel de pères résidant sur l’île de Montréal. 

L’originalité de cette démarche repose sur la réalisation d’une étude qualitative, permettant une 

analyse approfondie de l’expérience vécue par ces pères afin de mieux comprendre l’impact des 

interventions de la DPJ dans leur trajectoire familiale. Ce sujet demeure peu représenté dans la 

littérature scientifique actuelle, les recherches portant sur la protection de la jeunesse s’étant 

majoritairement intéressées au point de vue des intervenants ou à celui des mères. 

Le premier objectif de cette recherche visait à décrire le vécu des pères lors d’une intervention de 

la DPJ. De manière générale, cette expérience est perçue comme négative. Elle s’articule autour de 

sentiments d’injustice, d’impuissance et de dévalorisation. Les pères rapportent des interventions 

jugées rigides, impersonnelles et souvent disproportionnées. Plusieurs dénoncent également un 

traitement perçu comme biaisé en faveur de la mère, renforçant ainsi l’impression d’une iniquité 

systémique. 

Ce mémoire met en lumière que le vécu des pères face à la DPJ semble être influencé non seulement 

par les problématiques familiales initiales, mais surtout par la qualité de la relation intersubjective 

établie avec les intervenants et par le degré de reconnaissance accordé à leur rôle tout au long du 

processus d’intervention. 

Le second objectif de cette recherche portait sur l’analyse de l’influence de l’intervention de la DPJ 

sur l’engagement paternel. Les résultats indiquent que la majorité des pères perçoivent un faible 

intérêt de la part des intervenants envers leur implication parentale. Ce désintérêt, combiné à 

l’absence d’évaluation ou de valorisation de leur engagement, contribue à ce que l’intervention ait 

rarement un effet positif sur leur rôle parental. Cependant, cette analyse ne saurait être complète 

sans la prise en compte de quelques exceptions significatives. Pour certains pères, la menace du 

retrait de leur enfant a paradoxalement agi comme un puissant levier de motivation. Par ailleurs, 

l’intervention ponctuelle d’un professionnel adoptant une posture d’écoute et de reconnaissance, 

tel qu’un éducateur de milieu, a permis d’initier des changements concrets et positifs. 
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Ainsi, les résultats montrent que, pour de nombreux participants, les interventions de la DPJ ont 

été globalement vécues de manière négative. Plusieurs pères ont exprimé le sentiment de ne pas 

avoir été pris en considération, écoutés ou consultés dans les décisions les concernant, eux et leurs 

enfants. L’analyse révèle également que, de façon générale, la DPJ a eu peu d’influence positive 

sur les différentes dimensions de l’engagement paternel, en partie en raison du désintérêt manifeste 

de certains intervenants à l’égard des pères et de leur rôle auprès de l’enfant. 

Les limites de ce mémoire de recherche 

Cette étude comporte certaines limites qu’il convient de souligner. Tout d’abord, la taille restreinte 

de l’échantillon ainsi que la provenance des participants constituent des facteurs limitants. Les neuf 

pères rencontrés représentent un échantillon de petite envergure, et tous étaient issus d’organismes 

communautaires situés sur l’île de Montréal. Ce contexte particulier restreint la transférabilité des 

résultats à l’ensemble des pères ayant reçu des services de la DPJ, notamment ceux qui ne 

fréquentent pas de ressources communautaires. Ce projet n’a donc pas permis de rejoindre ces 

pères ni d’explorer en profondeur les effets que les interventions de la DPJ ont pu avoir sur leur 

engagement dans des contextes différents. 

Par ailleurs, l’analyse des impacts des interventions sur l’engagement paternel s’est exclusivement 

fondée sur la perception des pères. Les propos recueillis n’ont pas été vérifiés par des sources 

externes ni croisés avec d’autres perspectives, telles que celles des intervenants ou des membres 

de l’entourage familial. Toutefois, cette approche méthodologique se justifie par la rareté des 

données disponibles dans la littérature scientifique portant sur la perception des pères quant aux 

effets des interventions de la DPJ sur leur engagement parental. En ce sens, elle contribue à combler 

une lacune importante et à enrichir la compréhension de cette réalité encore peu explorée. 

Pistes pour l’intervention en travail social 

Dans ce contexte, il apparaît essentiel que cette recherche puisse inspirer une évolution des 

pratiques au sein de la DPJ, afin que les pères soient davantage inclus dans le processus 

d’intervention. Leur accorder plus d’attention, de temps, de bienveillance et de considération 

pourrait favoriser leur implication, une implication largement reconnue comme bénéfique pour le 

développement et le bien-être des enfants. 
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Nous croyons que ces changements peuvent être amorcés notamment par le biais de formations 

destinées aux intervenants. Ces formations viseraient à mieux faire connaître la réalité culturelle 

des pères, leur engagement, leurs besoins, ainsi que les approches d’intervention susceptibles de 

favoriser l’établissement de relations de confiance et d’écoute entre les intervenants et les pères. 

Il nous semble également primordial que ces formations permettent aux intervenants de prendre 

conscience des représentations culturelles qu’ils ont intégrées au fil de leur vie concernant les pères 

et leur rôle parental. Cette prise de conscience est essentielle pour identifier les éléments qui 

influencent, parfois de manière inconsciente, leurs pratiques professionnelles. Elle permettrait 

également d’ajuster certaines croyances à la lumière des recherches scientifiques pertinentes sur le 

sujet. Il nous apparaîtrait également pertinent, compte tenu du vécu difficile de plusieurs pères dans 

le cadre des interventions de la DPJ, notamment le sentiment d’injustice et de déshumanisation, 

qu’un accompagnement leur soit offert afin de mieux les préparer aux rencontres avec les 

intervenants. Un tel accompagnement pourrait contribuer à prévenir les incompréhensions 

mutuelles, en favorisant la mise en place de mécanismes de médiation lorsque nécessaire. Cela 

permettrait d’éviter que ces incompréhensions persistent dans le temps, ce qui augmente les risques 

de désengagement des pères envers leurs enfants. 

Ce désengagement peut avoir des conséquences importantes, non seulement pour les pères eux-

mêmes et les enfants, mais aussi pour la capacité des intervenants à améliorer de manière 

réellement bénéfique la situation familiale de l’enfant. 

Pistes pour la recherche en travail social  

En ce qui concerne la recherche en travail social, nous considérons que la relation entre la DPJ et 

les pères demeure un champ largement inexploré. Il existe encore de nombreuses zones d’ombre 

qui méritent d’être éclairées afin de mieux comprendre les dynamiques à l’œuvre et d’améliorer 

les pratiques d’intervention. 

Tout d’abord, compte tenu du caractère novateur de cette étude et du faible nombre de recherches 

similaires menées à ce jour, il serait pertinent de reconduire une recherche comparable auprès d’un 

échantillon plus vaste et diversifié de pères, provenant de territoires variés et recrutés par des 

moyens autres que les organismes communautaires de Montréal. Une telle démarche permettrait 
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de confirmer ou de nuancer les conclusions de la présente recherche, tout en leur conférant une 

portée plus généralisable et représentative. 

Par ailleurs, il serait tout aussi pertinent d’explorer la perception des intervenantes quant à l’impact 

de leurs interventions sur l’engagement des pères. Une telle étude permettrait de mieux comprendre 

les motivations, les croyances et les représentations qui sous-tendent leurs pratiques actuelles. Elle 

offrirait également un éclairage sur les enjeux structurels susceptibles d’influencer la qualité de 

l’intervention. En identifiant ces obstacles, il serait possible de proposer des ajustements 

organisationnels, notamment en matière de ressources et de temps, afin de favoriser une implication 

plus active et durable des pères dans le processus de protection de l’enfant. 
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ANNEXE 1 
Lettre autorisation pour diffuser la recherche 

X, le [___________________] 2024 

 
OBJET : Sollicitation de participation à un projet de recherche après des hommes utilisant 
les services sociaux offert par des organismes communautaires de la région de Montréal. 
 
 

Madame, Monsieur, 

Nous vous informons que, Clovis Raymond, étudiant à la maîtrise en travail social à l’Université 

du Québec en Abitibi-Témiscamingue, souhaite réaliser un projet de recherche ayant pour objet les 

impacts des interventions de la protection de la jeunesse sur l’engagement paternel des pères. Dans 

le but de pouvoir comprendre le phénomène, des pères ayant ou ayant eu la protection de la jeunesse 

dans leur vie seront invités à nous rencontrer afin de nous raconter leur expérience et les impacts 

que ces expériences ont eus sur leur engagement auprès de leurs enfants. 

Afin de pouvoir participer, les participants devront répondre à certains critères : 

1) Être un homme de 18 ans et plus ; 

2) Avoir ou avoir eu la protection de la jeunesse impliquée dans sa situation familiale lors des 

5 dernières années.  

Les impacts de l’intervention de la protection de la jeunesse sur l’engagement des pères sont 

actuellement un sujet peu documenté et il serait intéressant que nous puissions nous attarder à 

l’expérience des pères sur cette question. Nous pensons que l’acquisition de cette connaissance et 

des conclusions qui en découleront serait un facteur contributif à la promotion de l’importance 

d’offrir des services adaptés aux réalités des pères, ce qui augmenterait les chances que les pères 

puissent se sentir acceptés et soutenus dans leur rôle de pères. 

L’ensemble de cette démarche répond à des critères scientifiques et éthiques en recherche. De plus, 

le projet de recherche est approuvé par le comité d’éthique de la recherche avec des êtres humains 

de l’université du Québec en l’Abitibi-Témiscamingue. 
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Pour de plus amples informations, vous pouvez vous adresser à l’étudiant-chercheur, Clovis 

Raymond (438) 882-5157 ou rayc10@uqat.ca 

Je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, mes sincères salutations. 

 
 
 
Clovis Raymond  
Étudiant à la maîtrise en travail social 
Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 
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ANNEXE 2 
 

GUIDE D’ENTREVUE 
 

Introduction 

I. Accueil et salutation 
II. Présentation et signature du formulaire de consentement 

III. Démarrer l’enregistrement 
IV. Début de l’entretien 

 
 

Les données sociodémographiques 

ÂGE □ 18 ans à 28 ans 
□ 29 ans à 39 ans  
□ 40 ans à 50 ans 
□ 50 ans et plus 

NIVEAU DE 

SCOLARITÉ 

□ Études primaires partielles  
 
□ Études primaires terminées 
 
 □ Études secondaires partielles 
 
 □ Études secondaires terminées  
 
□ Études collégiales partielles  
 
□ Études collégiales terminées  
 
□ Études universitaires partielles 
 
 □ Études universitaires terminées 
 
□ Diplôme d’études supérieures  
 
□ Diplôme professionnel  
 
□ Aucune scolarité  
 
□ Aucune réponse 
 

TRAVAIL □ Temps plein 
 
□ Temps partiel 
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□ Sans emploi 
 

REVENU 

ANNUEL BRUT 

(AVANT 

IMPÔT) 

□ 17 000 $ et moins 
 

□ 17000 $ à 29 999 $ 
 
□ 30000 $ à 44999 $ 

 
□ 45000 $ à 59000 $ 
 
□ Plus de 60000 $ 
 

ÉTAT 

MATRIMONIAL 

□ Célibataire 
 
□ Marié ou en couple 

LES ENFANTS □ 1 enfant 
 
□ 2 enfants 
 
□ 3 enfants 
 
□ 4 enfants et plus  

 

Thème 1 : Expérience de l’intervention de la protection de la jeunesse. 

I. Pourriez-vous me parler des raisons expliquant l’intervention de la protection de la jeunesse 
dans votre famille ? 

II. Quelle est votre perception du support et de l’assistance offerts par les intervenants de la 
protection de la jeunesse concernant votre situation familiale ? 

III. Pourriez-vous me parler de la relation qui fut établie entre vous et les intervenants 
(communication, se sentir bien compris) ?  

IV. Aviez-vous l’impression que les intervenants vous accordaient une importance dans 
l’amélioration de votre situation familiale ? 

 

 

Thème 2 : Influence des interventions de la protection de la jeunesse sur l’implication des pères. 

Participation aux soins des enfants 
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• Pourriez-vous me parler de votre implication au niveau des soins de vos enfants ? 
• Quelle est votre perception concernant l’influence de la protection de la jeunesse sur votre 

implication au niveau de soins de santé de votre enfant ? 

La démonstration d’affection 

• Pourriez-vous me parler de votre capacité d’exprimer votre affection à vos enfants ? 
• Quelle est votre perception concernant l’influence de la protection de la jeunesse sur votre 

capacité d’exprimer votre affection à vos enfants ? 

Accompagnement de l’enfant dans les apprentissages 

• Pouvez-vous nous parler de votre capacité d’accompagner vos enfants dans leurs 
apprentissages ? 

• Quelle est votre perception de l’influence de la protection de la jeunesse sur votre capacité 
d’accompagner vos enfants dans leurs apprentissages ? 

La stimulation intellectuelle 

• Pourriez-vous me parler de votre implication dans la stimulation intellectuelle de votre 
enfant ? 

• Quelle est votre perception de l’influence de la protection de la jeunesse sur votre capacité 
de stimuler intellectuellement vos enfants ? 

La socialisation 

• Pourriez-vous me parler de votre implication dans la socialisation de vos enfants ? 
• Quelle est votre perception de l’influence de la protection de la jeunesse sur votre 

implication dans la socialisation de vos enfants ? 

L’expertise concernant les soins et l’éducation des enfants. 

• Quelle est votre perception concernant votre capacité de prendre des décisions et d’agir 
adéquatement concernant la santé, le bien-être et l’éducation de vos enfants ? 

• Quelle est votre perception de l’influence de la protection de la jeunesse concernant votre 
capacité de prendre des décisions et d’agir adéquatement concernant la santé, le bien-être 
et l’éducation de vos enfants ? 

La valorisation de la paternité 

• Pourriez-vous nous parler de l’importance des pères dans le développement des enfants ? 
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• Quelle est votre perception concernant l’influence de la protection de la jeunesse sur 
l’importance que vous accordez aux pères dans le développement de leurs enfants ? 

La qualité de la relation conjugale avec la conjointe actuelle ou votre ex-conjointe 

• Pourriez-vous me parler de votre relation avec votre conjointe actuelle ou votre ex-
conjointe si vous n’êtes plus en couple avec la mère de vos enfants ? 

• Quelle est votre perception de l’influence que la protection de la jeunesse a eue sur la 
relation que vous entretenez avec la mère de vos enfants ? 

Le soutien de l’entourage 

• Pourriez-vous me parler du soutient que nous obtenez actuellement de votre entourage 
dans la réponse aux besoins de vos enfants ? 

• Quelle est votre perception de l’influence que la protection de la jeunesse a eue sur le 
soutient que vous famille obtient actuellement ? 

 

FINALISATION DE L’ENTREVUE 

I. Mettre fin à l’entrevue. 
II. Proposer à la personne d’être tenue informée des résultats 

III. Remplir valider ou préciser les coordonnées de la personne (nom, courriel, téléphone, 
adresse) 

IV. Fermer l’enregistrement 
V. Saluer la personne et la remercier pour sa contribution 

VI. Remplir le journal de bord. 
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ANNEXE 3 
 

FORMULAIRE D’INFORMATION ET DE CONSENTEMENT 
 

Les impacts sur l’engagement paternel des interventions auprès des pères par la direction de la 

protection de la jeunesse 

NOM DES CHERCHEURS ET LEUR APPARTENANCE : Clovis Raymond, étudiant à la maîtrise en 

travail social, à l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue et Oscar Labra, Pr à l’école de 

travail social, UQAT.

 

COMMANDITAIRE OU SOURCE DE FINANCEMENT   s.o

  

DÉBUT DU PROJET (DATE PRÉVUE) : Janvier 2024 

FIN DU PROJET (DATE PRÉVUE) : Juin 2025

  

CERTIFICAT D’ÉTHIQUE DÉLIVRÉ PAR LE COMITÉ D’ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE DE L’UQAT LE : 

[DATE]  

 

PRÉAMBULE  

Nous vous invitons à participer à un projet de recherche qui implique une entrevue individuelle qui se 

déroulera en une rencontre (60 minutes). Avant d’accepter de participer à ce projet de recherche, veuillez 

prendre le temps de comprendre et de considérer attentivement les renseignements qui suivent. 

Ce formulaire d’information et de consentement vous explique le but de l’étude, sa méthodologie, ses 

avantages, ses risques et ses inconvénients. Il inclut également le nom des personnes avec qui 



 

151 

communiquer si vous avez des questions concernant le déroulement de la recherche ou tout autre élément 

concernant votre participation. 

Le présent formulaire peut contenir des mots que vous ne comprenez pas. Nous vous recommandons de 

poser toutes les questions que vous jugerez utiles au chercheur Clovis Raymond ou au Pr Oscar Labra et de 

leur demander de vous expliquer les mots ou les renseignements qui ne sont pas clairs. Si vous en ressentez 

le besoin, n’hésitez pas à vous faire aider ou conseiller par votre entourage. 

PRINCIPAUX ENJEUX DE LA PROBLÉMATIQUE 

La Direction de la Protection de la Jeunesse (DPJ) est un organisme qui offre une protection aux enfants 

vivant des situations très sérieuses compromettant leur sécurité et leur développement. Ces situations 

concernent principalement l’abus physique, les abus sexuels, l’abandon, la négligence, les mauvais 

traitements psychologiques et les troubles de comportement sérieux (Commission spéciale sur les droits 

des enfants et la protection de la jeunesse, 2021; Gouvernement du Québec, 2022). Il est reconnu que 

l’échec des services d’intervention de la DPJ à prendre en compte les réalités complexes des pères peut, 

d’une certaine manière, avoir un impact radical sur leur expérience parentale (Davies, Mulcahy, Mechan et 

Deslaurieurs, 2009). Plusieurs auteurs ont observé que les pères rencontrés dans le cadre des services de 

protection de l’enfance et de la jeunesse peuvent réduire leur engagement parental (Featherstone, 2003). 

Ils éprouvent des difficultés à accepter l’intervention de travailleurs sociaux dans leur vie personnelle et 

familiale, même lorsqu’ils ont choisi de recevoir de l’aide (Dulac, 2001). De plus, ils sont généralement peu 

familiers avec les procédures des organismes dédiés à la protection de l’enfance et de la jeunesse. Ils 

perçoivent le système comme déroutant et intrusif, et sont frustrés par la nécessité de naviguer à travers 

les obstacles bureaucratiques (O’Donnell et al., 2005). Les pères ont également le sentiment d’être laissés 

de côté lors des interventions de la DPJ (Commission spéciale sur les droits des enfants et la protection de 

la jeunesse, 2021), d’être incompris (Roy, 2022) et ont l’impression que l’application de la LPJ est différente 

entre les pères et les mères (Commission spéciale sur les droits des enfants et la protection de la jeunesse, 

2021). Il est donc nécessaire de s’y attarder davantage afin d’accroître notre connaissance sur ce sujet peu 

exploré. 

BUT DE LA RECHERCHE 
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Cette étude vise à décrire les effets perçus qu’a eus l’intervention de la direction de la protection de la jeunesse 

sur l’engagement paternel des pères résidant sur l’île de Montréal. Il sera également question de déterminer 

la relation entre les interventions vécues par les pères lors de la présence de la protection de la jeunesse et 

leur niveau d’engagement paternel. De plus, l’étude vise à établir des recommandations qui auront pour effet 

de soutenir les intervenantes et intervenants dans l’acquisition de connaissances sur la paternité et sur les 

bonnes pratiques d’interventions qui ont pour effet de stimuler l’engagement des pères auprès de leurs 

enfants. 

DESCRIPTION DE VOTRE PARTICIPATION À LA RECHERCHE 

Nous sollicitons votre participation à une entrevue individuelle de 60 minutes en présentiel. Votre entrevue 

sera enregistrée sur un enregistreur audio pour ensuite être retranscrite aux fins d’analyse et elle sera 

détruite par la suite. L’entrevue pourra se faire dans les bureaux des organismes partenaires ou dans un 

lieu qui sera suggéré par le participant. L’horaire des rencontres sera déterminé selon ce qui vous convient 

le mieux. 

Durant cette entrevue, vous serez invité à nous faire part de votre expérience des interventions de la 

protection de la jeunesse et des impacts que ces interventions ont eu sur votre engagement auprès de vos 

enfants. 

AVANTAGES POUVANT DÉCOULER DE VOTRE PARTICIPATION 

Cette recherche ne comporte pas d’avantages directs ou indirects pour vous. Toutefois, votre participation 

permettra de contribuer à l’avancement des connaissances relatives aux vécus des pères qui sont concernés 

par les interventions de la protection de la jeunesse. 

RISQUES ET INCONVÉNIENTS POUVANT DÉCOULER DE VOTRE PARTICIPATION  

Les seuls inconvénients découlant de votre participation sont : a) Possibilité de présenter des souvenirs 

douloureux, b) Temps requis pour la participation (60 minutes), c) crainte d’être jugés ou stigmatisé et d) 

crainte que l’entrevue puisse compromettre l’évaluation de la DPJ. a) Les participants interviewés qui 

présenteront, pendant ou après les entretiens des souvenirs douloureux ou que l’intervieweur se rend 

compte que la personne a besoin de recevoir de l’aide ou du soutien, ils seront référés à un centre de santé 
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proche de son domicile. b) Il sera prévu une pause pendant l’entretien. Cela pourra aller de 15 à 30 minutes 

selon les besoins des participants. Les participants seront avisés de la durée de l’entrevue avant le début de 

celle-ci. c) Il est prévu que nous insistions davantage sur la confidentialité qui entoure les échanges à venir. 

d) Il est prévu que nous prenions du temps afin de rappeler le cadre légal entourant notre entrevue et les 

données collectées (levée de la confidentialité en cas de danger pour soi ou autrui). 

ENGAGEMENTS ET MESURES VISANT À ASSURER LA CONFIDENTIALITÉ  

Toute votre information sera codifiée (utilisation des codes alphanumériques), c’est-à-dire que vos noms 

réels et ceux de toutes les personnes et institutions que vous nommez pendant les entrevues seront codifiés 

dans les verbatim pour protéger leur identité.  

Les données seront accessibles à l’équipe de recherche, Clovis Raymond et Oscar Labra.  

Les données seront conservées sur le serveur d’application de l’UQAT. En vertu du calendrier d’archivage 

en vigueur dans les établissements universitaires, les données de recherche seront conservées pendant 

sept ans après la fin du projet.  

Toutefois, il est important de noter que la confidentialité comporte des limites. Ainsi, au Québec, la loi rend 

obligatoire la levée de la confidentialité concernant des informations qui révéleraient une situation de 

compromission entourant des enfants ou afin de prévenir un acte de violence d’une personne envers une 

autre ou d’une personne envers elle-même. 

NDEMNITÉ COMPENSATOIRE  

Aucune indemnité compensatoire ne vous sera versée dans le cadre de la participation à cette recherche. 

CONFLITS D’INTÉRÊTS ET COMMERCIALISATION DES RÉSULTATS 

Le chercheur (Clovis Raymond) impliqué dans cette recherche déclare ne pas se trouver en conflit d’intérêts 

réels, potentiels ou apparents. Par ailleurs, les résultats de cette recherche ne seront pas exploités à des 

fins commerciales. 
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DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Auprès des participants : les résultats seront transmis aux organismes participants sous une forme résumée 

(résumé exécutif). Nous prévoyons aussi la réalisation d'une brochure à l'intention des intervenants qui 

travaillent auprès de la population de cette étude. De plus, une présentation sera offerte aux organismes 

participants et les participants à l'étude y seront invités. 

Auprès de la communauté scientifique : Les résultats de cette recherche seront diffusés dans un mémoire 

de maîtrise dans depositum de l’Université du Québec en l’Abitibi-Témiscamingue et dans la publication de 

deux articles scientifiques. De plus, les résultats de cette étude seront présentés à l’ACFAS (2025). 

CLAUSE DE RESPONSABILITÉ 

En acceptant de participer à cette étude, vous ne renoncez à aucun de vos droits ni ne libérez Clovis 

Raymond et Oscar Labra (directeur de recherche) ainsi que l’Université du Québec en Abitibi-

Témiscamingue de leurs obligations légales et professionnelles à votre égard. 

LA PARTICIPATION À UNE RECHERCHE EST VOLONTAIRE 

Vous n’avez aucune obligation de participer à ce projet de recherche : vous avez le droit de refuser d’y 

prendre part. Vous pouvez vous en retirer en tout temps sans perdre vos droits acquis. Tout au long du 

projet, vous recevrez l’information pertinente pour décider de continuer ou d’arrêter d’y participer. Un 

refus ou un retrait de votre part ne modifiera en rien la qualité ou la quantité {de soins / de services} que 

vous recevez et à laquelle vous avez droit. 

Vous pouvez demander la destruction des données vous concernant en nous informant par courriel ou par 

téléphone.  

QUESTIONS 

Si vous avez d’autres questions plus tard et tout au long de cette étude, vous pouvez joindre : 

Clovis Raymond 

Courriel : rayc10@uqat.ca 

mailto:rayc10@uqat.ca
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COORDONNÉES DU COMITÉ D’ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE AVEC LES ÊTRES HUMAINS DE L’UQAT 

Pour tout renseignement supplémentaire concernant les droits des personnes participantes ou tout autre 

élément relatif à la participation à une recherche, vous pouvez vous adresser au : 

Comité d’éthique de la recherche avec des êtres humains 
Vice-rectorat à l’enseignement, à la recherche et à la création 
Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 
445, boulevard de l’Université 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 5E4 
Téléphone : 1 877 870-8728, poste 2252 
cer@uqat.ca 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:cer@uqat.ca
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CONSENTEMENT À L’ENREGISTREMENT 

Je soussignée ou soussigné accepte volontairement d’être enregistré lors de l’étude sur : Les impacts sur 

l’engagement paternel des interventions auprès des pères par la direction de la protection de la jeunesse. 

  

        
Nom de la personne participante (lettres moulées)  
 
 
 
 
 
_____________________________   ____________________________ 
Signature de la personne participante  Date 
 

 

CE CONSENTEMENT A ÉTÉ OBTENU PAR : 

        

 
 
Clovis Raymond 
             
Signature      Date 

 

Veuillez conserver un exemplaire de ce formulaire pour vos dossiers. 
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ANNEXE 4  
 

CERTIFICAT D’APPROBATION DU COMITÉ D’ÉTHIQUE 
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